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CHAPITRE I.

De la Germauie ancienne, et des migra-
tions des peuples d'une rive du Rhin

ä Tautre.

JLjE pays connu anciennetnent sous le nom de
Germanie comprenait une etcndue plus vaste que
celui qui porte aujourd'hui ce nom. II avait pour
frontieres , au Nord l'Ocean, ä l'Oucst le Rhin,
et au Midi le Danube; ä l'Est il e'tait borde par
la Vistule , ou, comme s'exprirne Tacite , par la
crainte mutuelle et par une chaine de montagnes,
qui formaient la limite entre les Germains d'un.
cöte , et les Sarmates et les Daces de l'autre (i).

*■"■ *■■ ......IIII1«H«H»II »■■ II III««■I !■■ IJ1II1 ■llll— l IMIUI I

(i) Tacite de Mar. Germ. c. i.
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Suivant le meme historien (2) , le sol de la Ger¬
manie etait sauvage, mareeageux , et couvert de
forets j ses habitans, grands et vigoureux mais
peu habitues au travail, reunissant le courage et
une valeur militaire souvent funeste ä leurs en-
nemis , ä des moeurs simples et ä des vertus do-
mestiques et sociales , ne s'occuperent que de la
guerre , et n'entretinrent aucune relation ayec d'au-
tres peuples.

II y eut im temps oü les Gaulois etaient plus
puissans que les Germains , et ou , proütant de
cette superiorite, ils envoyerent une colonie au
dela du Rhin (3). Cette expedition eut lieu vers
l'an 162 de la fondation de Rome (4).

Mais plus tard, les Germains commencerent ä
{»asser le Rhinäleur tour , pour expulser les Gau-
ois de leurs demeures et s'etablir dans cette partie

de la Gaüje que l'on nömmait Belgique.
Au rapport de Tacite (5), le premier de ces

exploits valut ä ceux qui Font execute, le nom de
Germains , qui par suite devint celui de la nation
dont ils etaient issus, et qui signifiait peut-etre
hommes guerriers. Si ce fait est exact, il faut
croire que la premiere invasiön de la Gaule d e ce
cote , eut lieu^avant l'an 53i de la fondation de
Rome, puisqu'ä cette epoque , le nom des Ger¬
mains etait dejä connu dans cette capitale (6).

(2) Id.c. 2,4, B, 14, 18, 19, etc.
(3) Cesar de B. G. VI, 24. Tacite de M. G. c. 28.
(4) Tite-Live V, 34.
(5) De M.G.c. 2.
(6) On lit dans les Fasti capitolini sousl'an 5^1: i'M".

n Claudius Marcellus — Cos.de Galleis Insubribus et
» Gertnan, «
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Tacke designe les Germains qui se sont ainsi
etablis les premiers dans la Gaule, sous le nom
moderne de Tiingris cespeuples sont les Condrusi,
Eburones , C&.resi, Pcemani et Segni, que Cesar
place tous le long de la Meuse, ä partir des bords
du Rhin (7).

II y a lieu de croire qu'ä la meme epoque les
Treviri et les Nervii , aussi Germains d'origine (8),
ont passe dans la Gaule, vu que, du tems de Ce¬
sar , ces deux peuples etaient beaucoup plus puis«
Sans que les Tungri , et que leurs pays s'etendaient
plus loin au delä des pays de ces derniers , dont
quelques uns s'etaient meme mis sous leur protec-«
tion (9).

Vers l'an 652 de la fondation de Rome , les
Aduatici s'etablirent egalement dans les environs
de Namur et de Tournai. Ils avaieut passe le
Rhin ä la suite des Cimbri et des T'Putones , et
resterent dans le pays apres la defaite de ces deux
peuples (10).

Ils furent , sans doute, ou precedes ou suivis
de plusieurs autres; car Cesar, en Consultant les
Remi sur les forces des Beiges , en apprit que la
plupart d feutr'eux , Germains de nation, avaient

A 2

(7) De B, G. II, 4; IV; 6; VI, 32.
(8) Tacite de M. G. c. 28. Strabon L. IV.
(9) Cesar de B. G. IV, 6; V, 39. Le pays des Tre¬

viri se prolongeait ä-peu-pres jusqu'a Verdun,
et les Nervii occupaient le Hainaut.

(10) Cesar de B. G. II, 29. Epitorne de Tite-Live c,
68.
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ete attires dans la Gaule par l'appät du sol plus
fertile (ti). De ce nombre etaient les Menapii t
qui habitaienjt alors sur les deux rives du Rhin,
pres de son embouehure (12) , et les Balavi qui
occupaient mie ile de la Hollande formee autre-
fois parle Rhin et le Vahal (i3).

Ces transmigrations ne furent point interrom-
pues par les expeditions de Cesar dans la Gaule,
truoiqu'il repoussa souvent les Germains qui. y
etaient venus, soit pour porter du secours ä ses
enneinis , soit pour inquieter ses allies. La preuve
en est que les Tribocci, qui, lors de sa pre-
iniere campägne, avaient ete ou detruits ou for-
ces de repasser le Rhin avec le reste de l'armee
d'Arioviste (14), se trouverent apies im laps de
trois ans seulement, etablis sur la rive gauche de
ce fleuve, aux environs de Strasbourg (i5).

Les Ubii y. vinrent aussi sous Auguste, et de
l'autorisation d'Agrippa , pour se soustraire aux
vexations des Suevi , et se fixerem au-dessous des
Treviri (l6), ainsi que les Sicambri ou Gugemi,
auxquels Tibere, alors gouverneur de la Gaule,
assigna une demeure non loin des Batavi (17) ; et
enfin les Nemetes et les Vangiones , qui, battus
autrefois sous Arioviste et chasses au dela du
Rhin par Cesar, reparurent dans la suite comme

(n) Cesar de B. G. II , 4.
(12) Ibid.
(13) Tuche de M. G. c. 29. Cesar de B. G.IV, 10.
04) Cesar de B. G. 1 , 5i et 53.
(i5) Ibid. IV, 10.
(16) Strabon L.IVi
(17) Suetone in Aug, c. $1; in Tiber, c. 3..
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Beiges riveralns, entre les Tfibocci et les 'Ire-
viri (18).

C'est ainsi qne, sous les premiers empereurs,
toute la partiede laBelgique qui bordait le Rhin,
se trouva peuplee de Germains, depuis Strasbourg
jusqu'a la mer. Aussi recut-elle alors le nom de
Germanie cisrhenane , et fut-elle divisee en Ger-
manie superieure et inferieure.

D'un autre cote, les Romains etendirent les H-
mitcs de leur empire, successivement, le long de
la rive droite du Rhin. Les terrains compris dans
ces conquetes et abandonncs par les indigenes,
furent alors occupes par des Gaulois ou par des
Veterans (tg), et l'administration du pays fut

. reunie ä Celles des proviuces cisrhenanes qui y
etaient contigues (20). Pour garantir ces posses-
sions des invasions de leurs anciens proprietaires,
on y construisit des villes (ai), et on en garnit
les frontieres de murs et de retranchemens (22),
dont les traces se rencontrent encore aujourd'hui,
s'etendant du Danube au dela de la Lalm. Sou-
vent franchies par les Barbares qui envahirent la
Gaule , souvent depassees par les legions qui at-
taquerent ou poursuivirent les Germains jusque

(18D Tadle Hist. IV , 73. 'PMm Hut. nat. IV, 17.
(19) Tacite dit, de M. G. c 29, que ces terres ,

qu'il appele decumates agros, furent cultivees par
les Gaulois les premiers venus ; et la loi 11/. de
evict. prouve que quelquefbis, le prince en dis-
posait aussi en faveur de veterans.

(20) Dion. Cass. L. 5G.
(31) Eutrope VIII, 2. Ammie.nMarcellin XVII, 1,
(22) Spanien in Hadriano c. 12. Vopiscus inTacito

c, 3. Id. in Frobo c, 13.
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dans leurs foyers, ces barrieres tomberent enfin
sous les pas destructeurs des peuples qiii, lors de
la chüte de l'empire romain, sortirent des forets
de la Germanie pour se disputer les debris de ce
colosse renyerse.

CHAPITRE II.

Ligues des peuples Germains contre les
Romains; Decadence de l'empire

d'Occident; fondation de la
monarchie fran§aise.

Les habitans des diverses contrees de la Germa¬
nie etaient anciennement distingues plutöt par
castes que par nations proprement dites. Tons
issus d'une meme famille, selon la tradition rap-
portee par Tacite (i), ils s'etaient repandus peu-
a-peu et ä leur fantaisie , sur le sol inhabite de ce
pays immense, oü le nom de chaque blanche de
famille devint, par la suite de tems , celui de la
caste qni en etait descendue.

Lorsque les Romains, maitres de la Gaule,
porterent leurs aigles victorieusesau deladuRhin,
ils y rencontrerent un grand nombre de peuples ,
plus ou moins isoles, se rapprochant plus ou moins
de l'idee que l'on se forme d'une naüon. Nous

(0 De M. G. c. a.
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ne nous occuperons que de ceux qui ont acquis
quelque celebrite dans les annales de la France.

Les Vandaü , connus encore sous leur nom pri-
mitif, habitaient les rnontagnes de la Boheme (2).

Les Suevi, aussi peuple primitif, etaient de ja
consideres alors comme une nation, et leurs pays
formait une ligue prolongee de la mer baltiquCa.
la proximite du Rhin (3).

Les Longohardi (Lombards) faisoient partie de
la nation Sueve , et demeuraient enlre l'Elbe et le
Veser (4).

Les Frisfi occupaient les bords du Rhin et de
l'Ocean (5). Les Gothi ceux de la Vistule (6).

Entre ces deux peuples se trouvaient encore les
Angli, les Verini, les Saxones , les Thuringi et
autres , dont nous n'aurons que peu de chose ä
dire.

Viennent enfin les Burgundiones (Bourguig-
nons) et les Bajuvarii (Bavarois). Pline com-
f>rend les Bourguignons inconnus ä Tacite , parmi
es Vandales, et Ptolemee les place entre les fron-

tieres de la Boheme et la Vistule (7). Les Ba-

(2) Tachs de M. G. c. 2. Dion. L. ,o5.
(g) disar de JB. G. 1 , 57. Tacite de M. G. c, 2, Sui-

vant Cesar, les Sueves etaient respectes par leurs
compatriotes , comme le peuple le plus puissantj
It. G* IV, 7. Sur la carte de Peutinger ils figu-
rent vis-ä-vis de Mayence et de Strasbourg.

(4) Vellejus Patern. I[, 106. Tac, de M. G.c. /fe.
Paul. Diac. I, 8 et cj.

(5) Tac. de M, G. c. 39.
(6) Id. c. 43.
(7) Pline IV, 14 (25 de l'edit. de Hardouin). Ptoli-
v mee les appele Buguntas; II, n.
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varois etaient Sans doute le reste d'nn peuple gau-
lois nomine Boji , qui apres avoir fait une excur-
sion dans un district de la Germanie appele No~
ricum (les environs de Nuremberg) , est revenu
dans la Gaule avant le tems de Jules Cesar (8).

Les tentatives que firent les Romains pour sub-
juguer la Germanie , iorcerent bientöt ses habi-
tans a serrer plus etroitement les liens qui lesjinis-
saient, et ä prendre des mesures combinees con-
tre leur ennemi commun. Dans cette vue, les
plus faibles s'allierent avec ceux de leurs voisins
qui avaient acquis quelque renommee, et des as-
sociations se formerent sous des noms nouveaux ;
ce qui ne tarda pas de les mettre ä meme de pren¬
dre partout l'oflensive.

Parmi ces associations , l'histoire distin'gue prin-
cipalement Celles des Allemanni et des Franci.

Les Allemands, assemblage de peuples dont
quelquesuns peu connus, comme les Lentienses ,
Juthumshi , Bucinobantes (9), renforces souvent
par des Sueves ou par d'autres voisins , avaient leur
siege pres du Danube. Nous en trouvons la pre-
mierevmention sous le regne de Caracalla, qui les
vainquit, et pritä cette occasion le surnom d'Ale-
mannicus (10). La carte de Peutinger les place
tt .1 ..... |M " ■..... ■ ■■ ll — .....- I . I I 111. .i. . 1—

' (8) Cesaf de B. G. I , 5. Tacke de M. G, c. ä8.
(9) [Ammien Marc. XV , 4; XVII, 6, XXXIX,

5. — n Alemanni convence et miscellanei,quod et appel-
» lutia satis indicat; « Agathias Hist. L.I , dans Bou-
quet T. 3. p. 53. En erlet, lorsqu'en Tan 357 , Ju¬
lien batfit les Allemands, leur armee etait com-
mandee par sept rois; Amm. Marc. XVI , 12.

fio) Aurel. Victor de Casaribusc. ai. Spartien in Ca-
rac. c. lo.
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sur les Lords de la rive droite du Rhin, vis-a-
vis de l'Helvetie et de la Germanie superieure.

Une association semblable se forma dans le
vaste district compris entre le Mein , le Rhin, et
l'Ocean. Plusieurs peuples s'y rqunirent sous le
nom commun de Francs (n) , et devinrent plus
redoutables aux Romains que les Allemands, ä
cause de lenrs relations pvec les Gaulois riverains,
leurs anciens compatriotes. Ils envahirent la
Gaule pour la premiere fois vers le milieu du troi-
sieme siecle (12).

De leur nombre etaient les Catti (10) , \es Am~
sivarii (14) , les Sicambri (i5), les Bructeri (16),
les Chamavi (17) , les Attuarii (18) et autres.

(11) » Rhenus se in Oceanüm advolvens ; juxtä lacus
■>■>sunt, quos Germani jam olim aecolunt, gens har¬
rt bara et obscura, donec Francorum nomen jamamque ,
r> aeeeperunt ; a Procop, Hist. Goth. L. I, — ■>■>In-
n ter Saxones quippe et Alemannosgens est, non tarn
y> lata quem valida, apud hisloricos Germania , nunc
51 vero Francia vocatur, « St.-Jeröme dans la vie de
St. Hilarion.

(12) Vopiscus in Aureliano c, 7.
(13) Tac. deM. G. c. 3o , et Annal, 1 , 56. Greg, de

Tours II , 9.
(i4) Tac. Annal. XI J 1 , 55. Greg, de Tours II , g.
(i5) Cesar deB.G.IV, 18. Claudien in 4 cons. Hon.

vers. 44$ •
(16) Tac. de M. G, c. 33. Eumene in Panegyr. ad

Constantin.Aug. c. 18. Greg, de Tours II, 9.
(17) Tac. de M. G. c. 33. Amm. Marc, XVIII, 8.

Sur la carte de Peutinger on lit: ji Chamavi qui
et Fratici. «

(18) Amm, Marc. XX, 10.
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Tons ces noms ancicns se perdirent apres que
les Francs eurent passe le Rhin; et des lors,
Phistoire commence ä distinguer setilement deux
tribus de cette association, Pune sous le nom des
Saliens, et Pautre sous celui des Ripuaires.

On suppose generalement, et cela sur la foi de
Zosime, que le nom de Saliens etait le nom an-
cien d'une de ces nations , qui se sont reunies
dans la suitc sous celui de Francs (19); et dans
Cette hjpothese, on cherclie leur origine et celui
de leur nom , sur les bords d'une'des rivieres de
PAUemagne appelees Sala ou Isala (20).

Mais ce que cet liistorien grec dit en termes assez
vagues, est rapporte avec plus de precision par
Ammien Marcellin , qui a ete mieux a meme de
connaitre le fait dont il est question. II nous ap-
prend qu'en Pan 358 , Julien marcha contre les
Francs, appeles communement Saliens , qui jadis
avaient eu l'audace de construire leurs habitations
sur le sol romain , dans la Toxandria; et que
ce priuce , apres les avoir battus, leur permit de
rester dans la Gaule (21).

(19) v Ad Bataviam , quam divisus Rhenus insulam ef-
n fielt, Saliorum nntlonem Francorum a parte pro-
r> feetam, etviSaxonum in hanc insulam suis esedibus
v) ejeetam; « Zosime III.

(20) JBignon dans ses notes sur la loi Salique , rap-
portees par Baluze T. II p. 82G. Eccard, Leges
Francor, p. 5. Bouquet T. II p. 122. Wiarda
Hist. de la loi Sah §. 11. etc.

(21) j» Julianus petit primos omnium Francos , eos vi-
n delicet quos consuetudo Salios vocat, ausos oliin in
ji romano solo apud Toxandriam locum — habitacula
n sibi ßgere prelicenter. — Per ripam subito eunetos
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II suit de ce temoignage , que le nom de Sa-
liens n'etait pas im nom ancien, mais im nom
dont Ammien connaissait l'origine , puisqu'il l'at-
tribue ä l'usage ; et il parait qu'il a voulu indi-
quer la source de cet usage, en parlant de leurs
habitations.

En effet, dans la langue germaine, Sola signi-
fiait nne habitation (22); et l'on convient gene-

, ralement que la loi Salique (la loi des Saliens ) a
recn sa denomination de Sala , niaison (23). Or,
comme les maisons des Germains etaient bäties
d'une maniere particuliere (24) , il est tres natu-
rel de croire que les indigenes de la Gaule , en
voyant des etrangers s'etablir parmi eux, et don-
ner ä leurs habitations , une forme inusitee dans
le pays avec un nom nouveau, les ayent appeles
Saliens , a cause de ces constructions.

Cettetribu des Francs obtint dönc, en l'an358,
l'autorisation de demeurer dans la Gaule, sur les
bords de l'Escaut et de la Meuse. Une autre se

11 adgressus perculsit: jamque precantes jiotius quam
y> resistentes, — dedentes se cum opibus liberisquesus-
11 cepit. a XVII , 8. La Toxandria etait situee en-
tre l'Escaut et la Meuse ; Bouquet T.IV. p. 553 (d)-

(22) Adelung dans son dictionnaire allemand, sur
ce mot; Eccard , Leges francor. p. 44 et 107; JBou-
quet, T. IV, p. i3g (m).

(23) Du Cange sur le mot Sala: J'aurai occasion
au chapitre 13, note (5) de revenir sur cette ety-
mologie.

(24) » Vkoslocant, non in nostrum morem, conne-
ii xis et cohczrentibusadificiis: suam quisque domum
vi spatio circumdat. — Ne ccementorumquidem apud
r> illos aut tegularum usus. « etc. Tacite de M. G,
c. 16.
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fixa plus tard dans la Germanie cisrhenane infe-
rienre, aux environs de Cologne. Car nous li-
sons dans les chroniques, qu'Aerius battit les
Francs en l'an 428 ou 4^2 , et leur permit en-
sirite de demeurer sur la rive gauche du Ruin (25);
d'ouils recurentle nora de Kipuäfii, riverains (26).

Rien n'autorise cepcndant ä penser que tous les
Francs qui ont passe successivement dans la Gaule,
ayent appartenu ou ä l'une ou ä l'antre de ces deux
tfibus. L'histoire, en rapportant leurs expeditions,
n'en parle que sous le nom generique de Francs.
C'est ainsi que, suivant Gregoire de Tours , les
Francs envahirent la Germanie cisrhenane en l'an
388, sous le commandement de trois chefs (27) ;
ce qui ne peut etre applique ni aux Saliens qui
demeuraient deja sur la rive gauche du Rhin, ni
aux Ripuaires qui ne poriaient pas encore ce nom,
et suppose d'ailleurs une reunion de plusieurs peu-
ples, chacun sous son clief.

Quoiqu'il en soit, les Francs surent mieux que
toute autre nation barbare, profiter des grands
evenemens qui concoururent ä detruire l'empire
romain dans la Gaule, et a changer la face de
l'Europe.

(a5) « Pars Galliarum propinqua Iiheno , quam Fran¬
zi ci possidendam occupaverant , Aetii comitis armis
j? recepta. « Prosperi Aquit. Chron. ad ann. 428 —
» Superatis per A'etium in certamine Francis et in
pace susceptis. u Idatii Chron, ad ann, 43a. — JBou-
quet T. J.p. 617 et 63o.

(26) Lex. Ripuar. Tit. 56. Annales Francorum me-
tenses ad ann. 716. Bouquet.T. II. p. 565 et 68a.

(27) Greg, de Tours II, 8.
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Lorsqu'au commencement du cinqnieme siecle,
les Goths eurent envahi l'Italie (28) , le general
romaiu qui commandait sur le haut-Rhin , de-
garnit cette frontiere de troupes , soit par trahison,
soit pour porter du secours dans la partie de l'em-
pire qui etait menacee par les Goths, et ouvrit
ainsi aux Vandales , aux Allemands , aux Sueves
et aux Bourguignons le passage dans la Gaule (29).
Des ce mouieut, la Gaule fut en proie aux Bar¬
bares , qui s'y precipiterent sur tous les points. Les
Allemands occuperent l'Alsace, les Bourguignons
le pays sur le Rhone et la Saone; les Goths, ve-
nant de l'Italie , se repandirent dans la Narbon-
naise et dans 1'Aquitaine , et les Bretons insu-,
laires, inquietes par les Angles et les Saxons qui
avaient aborde chez eux , se refugierent dans 1'Ar-
morique (3o).

Les Francs, pour tirer parti du desordregene¬
ral, chercherent de leur cote , ä gagner du terrain
dans la Gaule septentrionale. En l'an 445 , Clo-
dion , un de leurs chefs , prit Cambrai, et s'em-

(28) Les Goths avaient d'abord quitfe la Vistule ,
pour se porter sur les bords de la raer noire sous
les noms d'Ostrogoths et de Visigoths (Paul Diet¬
ere, de Gest. Rom. XVI, 7.) Ils furent chasses,
en l'an 369 , de leurs nouvelles häbitations par les
Bims, ef accueillis par Valens (Montesquieu, de la
grandeur des Romains et de leur decadence,chap. 17.);
ils prirent et devasterent Rome , en l'an 409 {Paul
JDiacre XIII , 6). Voyez anssi Mably, Observ. sur
riüst. de France, Livre I. cliap. 1.

(29) SchcepflinAlsat y illusir. T. I. page 4ß5.
(50) Procope de. bello^Goth.Marii chron.mr Van 456.

Jornandes de rebus geth. c.ffi- Bouquet T. II. p.
780 (c).
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fiara de tout le pays jusqu'ä la Somme (3i). En
'an 45i , les Francs , reunis aux Romains et aux

Goths , defirent Attila , roi des Hnns (32) ; et en
l'an 463, ils combattirent pres d'Orleans , sons
Childeric , fils de Merovee (33). Enfin , en l'an
486, Clovis, fils de Childeric, remporta sur les
Romains pres de Soissons , cette victoire memo-
rable qui mit fin ä leur empire dans la Gaule (34).''
En l'an 496, il battit egalement les Allemands
pres de Zulpich, et les subjugua sur les deux rives
du Rliin (35) , chassa, en Fan 507, les Visi-
goths de l'Acraitaine , et fixa sa resideuce a Pa¬
ris (36).

Mais il n'etait pas encore pour cela le seid roi
des Francs. Les Ripuaires avaient un roi residant
a Cologue, nomme Sigibert; une aulre tribu des
Francs etait gouvernee par Cararic , et une troi-
sieme par Ragnacaire , roi de Cambrai, ces deux
derniers, et appareminent tous les trois , parens
de Clovis. II les fit mourir tous , avec plusieurs

(31) Greg, de Tours II, 9. Je ne fais pas mentiort
de Pharamond, puisqu'il est incertain, si jamais
il a existe un chef des Francs sous ce nom; Bou-
quet T. II. p. i65 (g); Schcepßin, Commentat. hist.
et crit. p. 367.

(32) Greg, de Tours II, 7. Qn admet pour certain
que les Francs avaient alors un roi sous le nom de
Merovee, qui a donne son nom ä la premiere dy-
nastiej Hist. Franc, epitom, c. 93 BouquetT. 1I>
p. 39S.

(33) Greg, de Tours II, 18.
(34) Id. II, ay.
(35) Id. II, 30. Hist. Franc, epitom. c. 21.
(36) Greg, de Tours II, 37, 4°- üist. Franc, epi¬

tom. c. a5.
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de leurs parcns, vers l'an 5og, pour differens
motils , s empara de leurs tresors et de leurs pays,
et consolida ainsi la monarchie francaise (37).

Ses successeurs y reunirent encore la Bourgogne
en l'an 534 (38) , et, deux ans apres , la partie
de la Gaule possedee par les Ostrogoths, sur les
frontieres de l'Italie (39).

CHAPITRE III.
r

De la langue des Germains , et de celle
des Francs.

L'ancien germain etait une langue-mere qui
a laisse une nombreuse descendance; d'un cote la
langne alleraande moderne avec toutes ses nuances
et variations, de Fautre les idiomes de plusieurs
peuples du Nord, desSuedois, Danois etc.

Tacite trouva dejä dans la langue germaine une
difference de dialectes; celle des Mstyi s'approchait,
suivant lui, de l'anglais ; les Gothini lui parais-
saient parier gaulois , et les Osi pannonien (1).

Ce qui contribua sans doute essentiellementa
produire ces diversites de langage, ce fut le de-

(37) Greg, de Tours II , 40, 4 1 1 4Z * &' st ' Franc t
epitom. c. aS, 27, 28.

(38) Marfi chron. sur Tan 5s4-
(3.9) Procope de hello goth. L.I. e. 13. Bouquet T.

II. p. 36.
(0 DeM. G,c. a8, 43, 4$-
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faut 4'ecrilure. Car nous apprenons par le meme
-historien , que le secret des lettres etait iuconnu
aux Gerraains (2) , et cpie leur liistoire ne cousis-
tait qu'en anciens poemes, dans lesquels ils cele-
braient les hauts-faits de leurs ancetres (3). Ces
poemes furent recueillis et ecrits par Gharle-
magne (4), d'oü l'oa peut tirer la consequence,
qu'avant son tems , ils n'etaient point rediges paf
ecrit.

Ge qui prouve d'ailleurs qu'avant leurs migra-
tions , ces peuples ne connaissaient pas les lettres,
c'est que les Goths li'en firent usage qu'en l'an
36g, lorsqu'ils eurent deja transfere leurs demeures
dans la Thrace, et apres que, par suite de ce
deplacement, leur langue eut necessairement subi
des changemens (5). Aussi ne connait-on aucun
ecrit en tudesque d'une date anterieure au hui-
tieme siecle, oü Kero traduisit la regle de S.* Be-
noit en cettc langue (6) ; et dans le siecle suivant,

(2) ii Litterarum secreta viri pariter ac Jcemince igno-
11 rant. « De M. G. c. 19.

(g) » Cekbrant carminibus antiquis Qquod solum apud
n illos memoria et annalium genus est) — originem
n gentis conditoresque. « Ibid. c. 2.

(i) n Barbara et antiquissima carmina , quibus vtte-
r> rum regum actus bellaque caniantur , scripsit , me-
r, moriaque mandavit. » Eginhart in Vita Caroli Mi.
c. 29.

(5) n Primum in Gotliis Attanaricus regnavit. — Sub
n isto Gothi legem et litteras habere cceperunt : v- Chro-
nologia regum goth. dans Bouquet I\ II. p. yo4-
Ulplnlas, eveque de la Moesie, leur apprit alors
Tecriture, et traduisit la bible dans leur langue.
Phihstorge Hist. eccl. II, 5.

(6) Schilteri Thesaurus antiquit. teuton. T. I. Schoepf-
lin Alsat. illustr. T. I p. 8x4- §• 27.
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il eiait encore bien rare de trouver un savant qui
sut ecrire en germain (7).

Lorsque les Germains envahirent la Gaule, cö
pays presentait un melange de plusieurs langues.
Leurs compatriotes, qni s'etaietit anciennement
etablis dans la Belgique , n'avaient pas encore
oublie celle du paj s dont ils etaient issus; les
autres peuples de Ja Gaule parlaient le celtique,
avec ses divers dialectes , que Ccsar avait pris
pour autant d'idiomes diflerens (8j,et les .Romains
y avaient introduit le latin , qui s'etait erige en
langue dominante, et fut empioye, a l'exciusion
des autres, dans les affaires publiques et dans les
ceremonies religieuses.

Par l'irruption des Barbares dans la Gaule, la
confusion des idiomes y devint plus grande et plus
generale.

Cherchant moins ä gouverner qu'a conquerir s
ces peuples se meierent partout avec les anciens
maitres du pays , et avec les habitaas indigenes ;
en sorte que le besoin de s'eutendre reeiproque—
ment, produisit, a cöte du latin } du celtique et

B

(7) f> Mes mira tarn magnos viros prudentiae. deditos
11 euneta heec in alieiue lirigua gloriam transferre , et
n usum scriptura in propria lingua nan habere : «
Ottfridus in dedicat-, in Scliilteri thes. T. I* Le
meine auteur en donne pour raison, que le tu-
desque se pretait düHcilement a Tecriture: » Ut
» est ineuha et indisciplinabilis, afque insueta capi re-
vguluri freno grammalicce arlis sie etiam in rnultis
» dictis scripta est propter litlerarum aut congeriem
i) aut incognitam sonoritutem difficilis, «

(&) DeB, G, c,8<
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du germain , nne espece d'idiome nouveau , ap-
pele le romain (9) , qui participa plus 011 moins,
suivant les localites, aux autres langues alors en
usage, de maniere cependant que le latin y pre-
-valut toujours, meme apres l'expulsion des Ro¬
mains.

II y a lieu de croire que cette prerogative dont
le latin continua de jouir, etaitdue piincipalemrnt
au clerge, qui ne cessant pas de s'en servil dans
l'exercice de son ministere (10), et se trouvant dans
la possession presqu'exclusive de l'art d'ecrire,
employa son iufluence pour le soutenir par predi-
lection. Ce fut par ce moyen , que le latin n'en-
tra pas seulernent , comme element principal,
dans la composition du nouvel idiome , mais con-
serva, en meme tems , la prerogative d'etre la
langue de l'etat, ainsi qu'il l'avait ete sous les
empereurs.

11 ne tarda pourtant pas ä degenerer , avec la
decadence du gont, des sciences et des lettres.
Celui qui , au milieu de l'ignorance de ces siecles,
parlait le latin dans sa purete, fut considere comme
un homme extraordinaire, et devint un objet
d'admiration (ii); nt'anmoins poiu - se faire com-

(q) Ercard Leges francorum />,- 38,
(10) Le conciie de Tours de 817 ordonne que les

homelies seront traduites dans les langues romaine
rustiquej et tudesque : Voyez ä ce snjet le dis-
cours ppeliminaire du Glnssaire de la lange romaine,
par J. B. B.JtoqueJort, Paris iboS, Tome 1. page
XIX.

(u) Vers l'an ifjo, , ^Sidonius Apollinaris ecrivit a
Arbogaste comte de Treves, en assez mauvais la¬
tin : »~ Quirinalis impletus fönte facundice , potor
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prendre mieux, il fallait l'assaissonner de barba-
rismes et de locutions rustiques (12) ; et d'ailleurs
les institutions nouvelles y avaient introduit des
expressions analogues et jnsqu'alors inconmies.
Aussi, les actes publics , comme les ecrits prives
de ces tems, renferment-ils une infinite de mots
barbares qui ne tiennent au latin que par leurs
terminaisons, et ont fourni a Du Cange une re-
colte assez abondante pour en faire une glossaire
volumineux de la basse latinite.

CHAPITRE IV.

De l'origine des lois des Francs.

Tacite dit que chez les Germains, les bonnes
moeurs avaient plus de force que des bonnes lois
chez d'autres peuples (i) j ce qui veut dire en d'au-
tres termes 5 que leurs mceurs leur tenaient lieu de

B z

» Mosella Tiberim ructas: sie Barbarorum familia-
i\ ris quod tarnen nescius barbarismorum. — Sermo—
v nis pompa romani, belgicis olim sive rhenanis abo-
ä Uta terris in te resedit. « L. IV. epist. 17.

(12) n Philosophantem rhetorem inttüigunt pauci , lo~
quentem rusticum multi, u Greg, de Tours, dans la
preface de son histoire.

(1) De M. G. c. 19. Suivant Isidore de Seville,
les Goths n'ont ete regis que par des moeurs et
coutumes, avant que leur roi Euric (dans le 5 nie
siecle) leur eut donne un code de lois : JBouquet
T. II. p. 701.
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lois. Et, a defaut d'ecriture , comment en au-
raient-ils pu ayoir d'autres ?

Mais , en se repandant dans les provinces de
l'empire, ils renconirerent partout des lois ecrites;
et comme, par un esprit de tolerance conforme ä
la simplicite de leurs moeurs ils permirent ä
chacun de vivre selou sa loi (2), ils durent necessai-
rement penser ä assurer utie existence durable a
leurs propres coutumes, et ä regier en meme tems,
les rapports qui pourraient avoir lieu entr'eux et
les personnes regics par des lois qui leur etaient
etrangeres.

De lä les differentes lois des Barbares , dont la
forme de redaction et les dispositions donnent lieu
ä diverses conjectures sur l'epoque de leur ori-
gine ; tandis qu'ä leur tour, elles repandent un
grandjour sur l'histoire du tems qui les vit naitre.

Parmi toutes ces lois, on distingue particulie-
rement la loi salique (la loi des Francs Saliens),
comme la plus celebre , et celle qui, plus que
toute autre, a occasiomie des questions contro-
Terse'es sur le lieu et l'epoque de sa naissance,
sur ses auteurs, et sur la langue dans laquelle eile
a ete concue originairement.

Un autre question non moins controverse'e et
peut-etre plus importante, s'est elevee sur l'an-
ciennete des divers exemplaires manuscrits de cette
loi, tire's snrcessivemeut des bibliotheques de
France et d'Allemagne, qui different essentiellement
dans leurs accessoires , tels quc le style, les pre-
ambules et indtules, le nombre des titres et cha-
pitres ,. et quelqtiefois meme dans leur texte.

(2) Nous en parlerons au chap. XI.
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On peut ranger ces manuscrits en deux classes,
Les uns presentent le texte sans interpolations (3);
daus les autres , il est partout emremele de glosea
ou expressions barbares, precedees du mot Mal¬
berg , ou par abbreviation Malb. (4). Ces gloses
sont la version tudesque et souvent inintelligible
d'une partie du texte latin, sans doute pour ser-<
vir ä son Interpretation dans les tribunaux ou
assemblees du peuple appeles Malberg (5).

(g) Apres Pithou, Bignon et autres , Bainze avpu-
blie ainsi le texte de cette loi, en l'an 167, dans
les Capitularia regum Francnrum (T. I. p. 2 S>«)> et
cela sur onze manuscrits , qu'il dit ( T. II. p.
1047) avoir collationnes ensemble. En l'an 1720,
Eccard l'a pnbliede nouveau, avec des notes, dans
im ouvrage qui a ponr titre : Leges Francorum
Salkee et Ripuarinrum , ä la page i^i. L'edition
de Baluze f'ait partie de la colleclion de Bouquet,
Tome IV. page 204. Les onze manuscrits que Ba¬
luze a eus sous les yeux , et quätre autres dont se
sont servis Pithou et Eccard, sont confbrmes, ä
quelques variantes pres; la p!upart de ces exem—
plaires ont 70 titres ; dans quelques uns seulement,
on trouve ä la fin, im et meine deux titres de
plus.

(4) On en connait trois differens manuscrits. La
premier a ete tire de la bibliotheque de Fulde w
et publie en i'o'oj , par Herold; il contient 80 ti¬
tres. TJn autre , de la bibliotheque de Wolf'en-
buttel, est rapporte. par Eecard; il est compose

p de 93 titres. Enfin im troisieme manuscrit a
existe dans la bibliotheque des rois de France,
et a ete insere dans le Thesaurus antiquit. teuton.de
Schilter, T. II ; il contient 100 titres. Ces trois
exemplaires se trouvent aussi dans la collectiom
de Bouqutt , T. IV , p. 122 , 162 et 18g.

(5) Lex sal. tit. iy c. 4. Eccard p, 14 ; et apres lui,
Jäouquet T. IV p.nh (g).
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On n'a decouvert jusqu'ici ni l'original ni au-
cune copie authentique de Ja loi salique; et les au-
teurs ne donnent aucune notion propre a faire ju-
ger de l'anciennete des' manuscrits dont ils ont fait
usage.

Dans cette incertitude , les commentateurs de la
loi salique admettent presqu'unanimement qne le
texte non glose est posterieur d'origine a celm ac-
compagne des gloses dites Malberg , et cela sans
doiite, par le motifque dans quelques exemplaires
du texte sans gloses, Pintitule porte que Charle-
magne l'a fait ecrire (6).

Mais, en examinant cette opinion de pluspres,
on trouve beaueoup de difficulte de la soutenir avec
succes.

Un savant allemand, Mr. "Wiarda, prouve en
effet, dans un ouvrage publie en 1809 , que le
texte sans gloses, tel qu'on le lit dans Baluze, est
le plus ancien (7).

(6) Baluze dit danssesnotes (T.Il.p. 1047) : n Hunc
31 titulum huic legi adscripsimus, secuti auetoritatem
r> quorundam veterum exemplariurn. Inemendanda por-
r> ro lege aalica usi sumus undeeim codkibus antiquis-
» simis. « Ainsi la pluparl des exemplaires dont
il a fait usage , ne portent pas cet intitule.

(7) L'ouvrage de Mr. Wiarda porte le tifre: Ge¬
schichte und Auslegung des salischen Gesetzes und der
malbergischen Glossen (Histoire et explication de la
loi salique et des gloses de Malberg); la preface est
datee d'Aurich, en seprembre 1808. Mably avait
ete du meine avis que Wiarda (Observations sur
Vhistoirede France, Livrel. chap. 2 nate 7); ce qui
ajoute un grand poids ä l'opinion de ce dernier
auteur. Aussi suivrai-je dans mes citations, le
texte et l'ordre des titres tels qu'ils se trouvent
dans i'edition de Baluze.
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Ils sefonde sur le defaut d'authenticite des pre-
faces et des epilogues, ajoutes plus tard et con-
traires ä ce que portent les autres lois des Bar¬
bares ; sur les mauvaises redactions , les disparates,
et le desordre dans le nombre et dans le classe-
ment des titres , qui defigureut les trois exemplaires
des textes gloses ; sur ce que ces derniers textes se
rapporteut ä une loi plus ancienne, qui se retrouve
effectivement dans celui dont il soutient l'authenti-
cite (8) , et enfin sur ce que le texte a du. exister
avant que l'on ait songe ä l'enrichir de gloses ou
commentaires.

II me parait di (Heile de trouver des moyens so¬
lides ä opposer ä ces raisonnemens.

Quant aux questions relatives ä l'origine de cette
loi, on prend ordinairement pour base des dis—
cussions qui y ont rapport , l'exemplaire glose de
Herold , dit Partus legis salica , dont le pream-
bule porte, qu'avant que les Francs eussent em«
brasse le ebristianisme, la loi salique a ete redi-
gee par quatre de leurs chefs (jirocares , rectores) y
nommes "Wisogast, Badogast, Salogast et .Win-

(8) Pour se convaincre de la justesse de cette der—
niere Observation, on n'a qu'ä lire le titre 58 de
Tedition de Herold , oü il est dit: n Et antiqua.
•a lege , si corpus jam septikum « etc. , et le com-
{>arer ensuite avec le titre Sj de l'edition de Ba—
uze; on verra alors que cette loi, qualifiee an¬

cienne dans Pexemplaire de Herold, existe tex-
tuellement dans le chap. 5 dudit titre Sy de l'edi-
tion de Baluze , ce qui prouve evidemment l'an —
ciennete de celui-ci sur l'autre. Aussi le chap. 8
du titre n de l'edition de Herold se rapporte-il
egalement a une autre loi: » In alio pactou etc.
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dogast, dans Ies lieux dits Salagheve, Bodoghev«
et VVindogheve.

On en conclut generalement qu'elle a ete faite
vers le commencement, ou du nioins , avant le
niilieu du cinquieme siecle; mais on ri'est plus d'ac-
cord ni sur l'annee de sa redaction, ni sur Ja
qualile des chefs re'dacteurs ; on dispute surtout
sur la question de savoir si eile a ete redigc'e avant
ou apres l'arrive'e des Francs dans la Gaule , et
par suite , si le texte original a ete ecrit en alle-
mand ou en latin.

Mr. W^iarda a aussi aborde ces questions , et
les a traite'es d'une maniere neuve et interessante.
Je vais exposer sommairement ce qu'il dit ä ce
sujet.

Ni les historiens romains qui traitent des Francs,
ni Gre'goire de Tours, qui a ecrit leur histoire
jusqu'ä la fin du sixieme siecle, ne fönt mention
d'aucune Joj ecrite qui les aurait regis. L'auteur
anonyme des Gesta regum hrancorum (9) est le
premier historien qui, dans le 8. me siecle , parle
d'une loi semblable. Apres avoir raconte, com-
ment les fuyards de Troye, sous leurs chefs
Priame et Antenor , se seraient retire's dans les en-
yirons du Palus Meotide, comment, i5oo ans
plus tard , l'empereur Valentinien leur aurait don-
ne le nom de Francs , ä cause de leur fe'rocite ,
qomment il leur aurait livre une bataille et tue
leur chef Priame, il nous dit qu'ils vinrent en-
suite sur les bords du Rhin, conduits par Mar-

(9) Bouqiiet, dans la preface du T. IV, page XIV,
Zappele fabulator anonymus.
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comire , fils de Priame, et par Sunnon, fils d'An¬
terior ; qu'apres le deces de ce dernier , ils elurent
pour roi, Pharomond fils de Marcomire, et qu'ä
cette epoque ils commencerent a avoir une loi, re-
digee sur l'avis de quatre de leurs chefs, dont il
ne mauqne pas d'indiquer les noms , avec les lieux
de leurs residehccs (10).

Les historiens qui ont succede a ce fabuliste, re-
fietent le mörne conte, et l'appliquent ä la loi sa-
ique; et il se trouve en efiet reproduit, en forme

de prologue, ea tete de quelques exemplaires de
cette loi.

Mais "Wiarda considere ce prologue comme
apocryphe , par la raison que son contenu n'est
appuye d'aucune autorite vraiment historique, et
qu'il n'existe pas meine dans la plupart des ma-
nuscrits examines par Baluze et autres.

Ce prologue cependant, continue Mr. "Wiar-«
da , reuni a l'autorite -equivoque de quelques his¬
toriens du moyen-äge, donna lieu ä des longues
discussions , et a des hypotheses contradictoires»
Les uns , guides par quelque ressemblance des noms
des lieux qu'il indique , avec les nonui de certains
villages d'Allemagne, chercherent l'origine de la
loi salique dans differentes contrees de la Germa¬
nie | ils supposerent en consequence , que les Sa«
liens, conduits par Pharamond , auraient passe le
Rhin, cette loi ä la main, a-peu-pres comme les

(10) )' Tunc et legem habere ceperunt, quam consüiarii
n eoriim proceres gentiles his nominibus Wisouast,
11 Wisogast, Arogast, Stilegast in viüabus Germania,
11 id sunt Bodecheim, Saheheim et Windecheim trac-
« taverunt. u Bouquet T. II. p. 543.
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Hebreux arriverent jadis dans la terre sainte,
portant les tables de Movse. D'autres penserent
au contraire , que la loi a ete faile dans quelques
districts de la Belgique, et ils ne manuuerent pas
d'y trouver aussi des lieux dont les noms repon-
daient aux noms meutionne's dans le prologue.

Ces deux parties devaient necessairement por—
ter leurs viies sur la question de savoir en quel
idionae le te^xte original de la loi avait ete redige.
Cenx qui lui assignerent la Belgique pour sonpays
natal, ne trouverent pas de difficulte ä se declarer
pour le texte latin , le seid que l'on connaisse jus-
qu'ici j tandis que les parlisans de l'opinion con¬
traire ne purem se dispenser de soutenir , que la
loi avait ete ecrite d'abord en tudesque, et traduite
en latin apres la raigration des Francs, sans ce-
pendant fournir aucune preuve de cette assertion,
ui meme observer que rien ne prouve qu'avant cette
«poque les Germains eussent connu l'art d'ecrire.

Voici la substance de ce que dit Mr. Wiarda.
Voyons maintenantsi, abstraction faite du pro¬

logue et des historiens , nous rencontrons dans le
texte meme de la loi, quelques traces qui puissent
nous guider dans nos recherches sur le tems et le
lieu de son origine.

D'abord, la loi etablit une distinction entre les
Francs et les Romains (n), ce qui prouve qu'elle
a ete rendue dans im tems oü les Francs avaient
quitte leur pays natab Elle fait par tout mention
de tribunaux et d'autres autorites , ainsi que d'un
grand nombre de fonctionnaires publics, ce qui

(n) Au titre i5 et suivans.
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suppose im gouvernement stable, et une adminis-
tration organisee. Elle attribue au fisc la succes-
sion de cenx qui decederont apres avoir reuouce
ä leur famille, ce qui est evidemment une emana-
tion du droit romain (12). Enlin, eile fixe le mon-
tant de la composition ä paver par celui qui auia
tue un diacre ou un pretre, ce qui n'aurait pu
avoir Heu , si lors de la redaction dela loi, la re-
ligion chretienne n'eut pas ete Celle de l'e'tat (i3).
Et comme Clovis I embrassa cette religion en l'an
496, avec plus de 3ooo hommes de son armee (i4)>
je ne vois pas , comment on peut soutenir que la
loi salique ait ete faite avant la fin du cinquieme
siecle, surtout si l'on porte son attention sur les

(12) Au titre 63. Cbez les Romains, les biens de
ceux qui ötaient decedes sans parens, furent de—
volus d'abord au peuple (fragrnens d'Ulpien, tit. a8
n. 7); mais du tems d'Adrien ils appartenaient au
fisc (Z*. ao. §. 6 et 7 ff. de hteredit. petit.~)

(13) )i Si quis diaconem inteifecerit sol. 3oo. Si quis
■>■>presbyterum interfecirit, sol. 600 : « L. sal. tit. 58.
II est vrai que les deux exemplaires, de Herold
et de "Wolfenbuttel, ne contiennent pas cette dis-
position. Mais si cette Omission pouvait tirer ä
consequence, il faudrait en conclure plutot que ces
deux copies auraient ete faites apres Cbarlemagne,
puisque cet empereur a augmente les composition»
pour le meurtre d'un ecclesiastique, dans un capi—
tulaire additionnel ä la loi salique, de l'an 803,
ainsi concu : n De homicidiis clericorum. Qui subdia-
« conum occiderit , 3oo solidos componat ; qui dia-
y> conum , 400; qui presbyterum 600 ; qui episcopum
v> 900. Qui monachum , 400 solidis culpabilis judi-
51 cetur:« Baluze T.I. p. 387 ; Eccardp. J71,

04) Greg, de Tours II. 31.
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mots essentiellement francais qui sont entres dans
sa redactiou (i5). v

D'un autre cöte , les rils de Clovis etleurs suc-
sesseurs, ont rendu plusieurs ordonnances rela¬
tives aux delits prevus par Ja loi salique, et mo-
difie en plusieurs points les dispositions de cette
loi (16) , ce qui prouve qu'elle etait anterieure ä
ces ordonnances.

Quant au lieu oü eile a ete rendne, le texte nous
fournit egalement des notions propres ä resoudre
cette question.

Nous lisons dans son titre 49 , que celui qui
trouvera chez im autre un objet qui lui a ete vole',
aura 40 nuits pour le eiter en justice, si ce der-
nier demeure en deca de Ja Carbonaria et du Li-
geris ; et 80 nuits , s'il demeure au delä de ces
limites (17).

Ainsi, au moment oü la loi fut rendue , le siege
principal des Saliens etait entre la Carbonaria et le
Ligeris , puisqu'clle accorde un delai double pour
ceux qui demeuraient plus loin. Or la sylva Car¬
bonaria (la foret charbonniere ) faisait partie des
Ardennes, entre le Rhin et l'Escaut (18). Le
Ligeris est une riviere qu'Eccard prend pour la

"" -------------------------<;--------------■----------------------------------■

(16) Comme buccus, Louc (tit. 5); Caballus , cheval
(tit. 10); colpus, conp (tit. ig); res pmstata , chose
pretee (tit. $4); parenttla, parentele (tit. 63) etc.
Cependant on ylit aussi des mots germains, comme
siiila, clorljette , en allemand Schelle (tit. iq §. 3.)

(16) Dans Bouquet T. IV. p. 113 et suivantes.
(17) Les Germains comptaient les delais par nuits et .

non par jours: Tacite de M. G. c.\i.
(18) Bouquet T.II.p. 1G4 (/); T.IV.p. i5i (e) etc.
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Loire (19) , Baluze pour la Lyser, qui se jette dans
la Moselle pres de Treves (20) , et Wiarda pour
]a Lys (21). Mais rien-ne parait autoriser ces
deux derniercs opinions; car le nom de Ligeris a
de tont tems designe la Loire. Dans le cornmen-
cement du 5. me siede , cetle rivicre formait lafron-
tiere entre les Romains et les Goths; et durant la
plus grahde partie du regne de Clovis I , Celle du
royaume de France (2a). On peut donc suppo-
ser avec raison que, lors de la redaction de leur
loi, les Saliens s'etaient repandus de la foret char-
bonniere , qui faisait leur limine du cote des Ri-
puaires , jusqu'ä la Loire; et le terrae de 4© jours
suffisait pour citer quelqu'un qui demeurait sur
les bords de ce fleuve, ä comparaitre devant un
tribunal siegeant aux environs de la foret des Ar-
dennes.

De tout ceci je crois pouvoir conclure, que la
loi salique, teile que nous la cönnaissons, a ete
redigee.par ecrit, entre la Loire et la foret des
Ardennes , sous le regne de Clovis I , et cela apres
Tan 496 ou ce roi avait embrasse le christianisme,
et aVant 507 ou 509 , epoque ä laquelle il etendit
son rojame au dela de la Loire d'une part, et de
l'autre aux bords du Rhin (23).

(19) Leges Franc, p. g3.
(•10) T. II. p. 1049.
O 1 ) 5- 3.9-
(2«) Greg, de Tours II , 9 , sur la fin; A:moin 1, 14.
(23) Je dis, teile que nous la cönnaissons;, car il

s'en faut de beaucoup qu'elle puisse etre regardea
comme un code complet. Elle a sur tout peu de
dispositions en matiere civile; et ä moins que les
Saliens ne se soient contentes de coutumcs noa
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A cote de la loi des Francs saliens, s'est con-
servee Celles des Francs ripuaires , lesquels etaient
venus de la rive drohe du Rhin, pour s'etablir
aux environs de Cologne.

Le texte latin de cette derniere loi , composee
de 89 titres, est ä-peu-pres le meme dans toutes I
les editions (24).

Son origine ne peut etre le snjet de grandes dis—
cussions (25). La langue germaine, dout se ser-
vaient les anciens habitans de ces contrees, aussi
bien que lenrs nou"veaux hötes, perce au travers
de l'idiorne latin , comme le francais se fait remar-
quer dans la loi salique (26) ; ainsi il y a lieu de
croire que lors de sa confection , les Ripuaires
n'avaient pas encore depasse les limites de la Ger-
manie cisrhenane. Et comme eile contient , aussi
bien que l'autre, des disposilions tantöt relatives au
clerge (27), tanlöt tirees du droit romain (28) ,

ecrites , il a necessairement du exisler encore ime
loi de ce nom. Car, dans le L. II da feudis tit.
ag, et dans la jZ. me formule de ceiles publiees par
I/indenbrog (Baluze T. II p. 53j) , il esl question
de mariages conclus d'apres la loi salique, quoi-
que la notre ne statue rien sur cette mafiere.

(34) BaluzeT. I p. sg. Eccardp. S07. Bouquet T.
IV. p. a36. Baluze l'a corrige sur qualre codes
anciens (T. II. p. 9S9); et Eccard sur cinq exera-
plaires aulres que ceux de Baluze (pref. §. 5.)

(25) On l'attrihue ordinairement a Thierry, fils de
Clovis, et cela sur la foi du prologue de la loi sa¬
lique ; mais nous avons dejä discute le merite de
ce prologue.

(26) Eccard p. 208 sur la fin. Voyez entr'autres le
titre 36, eh. 11.

(27) Tit. 36, 57.
(28) Tit. 58, 59, 6i, etc.
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comme d'ailleurs , eile a non seulement suivi le
texte de la loi salique, mais qu'elle lui donne sou-
vent plus de developpement (29), on peut en con-
clure qu'elle lui est posterieure de date.

Reste ä examiner, si tous les Francs ont ete
soumis ä l'une ou l'autre de ces lois.

Quoiqu'on ne puisse pas dire , comme nous
l'avons vu au chap. 2 , que lors de leur entree dans
la Gaule, tous les Fiancs aient ete ou Sallens ou
Ripuaires , il est cependant plus que probable que
dans la suite, la loi salique est devenne la loi ge¬
nerale de tous les Francs, et que celle des Ri¬
puaires a forme une exception pour ceux qui ha-
bitaient sur les bords du Rhin.

Cette derniere, au moins, etait renfermee dans
un petit distiict, appele simplement duche, pro-
vince ou pagus (3o) ; tandis que la loi salique,
ä en juger par son tilre 49 , etait obligatoire dans
tout le pays situe entre la foret charbonniere et la
Loire, c'est-a-dire dans tout le rojaume soumis
ä Glovis I apres la bataille de Soissons. Aussi,
pour citer quelqu'un en justice dans l'etendue de
son ressort, la loi salique donna-t-elle 4.0 nuits,
au lieu que dans un cas pareil, la loi des Ri¬
puaires n'en accorda que quatorze. Aussi le de'-
lai'de celle-ci pour citer les personnes qui demeu-
raient hors du royaume , etait—il le meine que
celui de la loi salique pour citer au delä de la
Loire (3i).

(29) Tit. 3s, 34 , 36, 41 et suivans.
(30) Lex Ripuar. tit. 3i c. 3 et 5 ; tit. 33 c. 1; tlt. 7»

c. 2 ; .tit. 88.
(3i) Lex. sal. tit. 49. Lex. Rip. tit. 33.
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D'ailleurs , et ceci merite particulierement d'etre
pris en consideration, la loi des Ripuaires n'est
presque connue que par son existence, au lieu
que celle des §aliens a toujours ete regardee comrae
la loi fondanientale de l'etat. Les anciens tltres
parlent de terres saliques, de dimes .saliques , de
maisons saliques (32); en France, cette loi etait
encore en vigueur dans le g. me siecle (33)'; eile
est rappelee dans les lois des pajs etrangers (34);
et dans les siecles subsequens, nombre de personnes
du plus haut rang doraiciliees dans d'autres pays,
se sontsoumises volontairementäla loi salique(35).

Ainsi il ne serait pas hazarde de dire, que la
loi salique a regi tous les Francs, h l'exception
des habitans d'un certain district situe sur les
bords du Rhin , qui etaient soumis a leur loi par-
ticuliere.

Ce qui ne laisse , ce me semble , aucun doute
ä ce sujet , c'est le temoignage d'Eginhart, qui dit
dans la viede Charlemagne, que les Francs avaient
deux lois, auxquelles Charlemagne ajouta quelques

(3ä) Pithou Glossar, dans BaluzeT. II , p. 704.
(33) On Jit dans Bouquet, T. VI, p, 3i3 , ä Vati

8%4> sous ^e titre : Ex miraculis S. Benedicti ab
Adrevalda etc. , au chap. s5 : r> eo quod salicje
■» legis judices eccksiasticas res siib romana consti-
t> tutas lege decernere perfecte non possent. u

(3<i) II Feud. ag.
(35) » Supha filia quondam Rapid, qua prnjessa sum

■>■>lege vivere romana, sed nunc pro ipso viro meo lege
« vivere videor saliga;« Murator. Artiiq. hal. T.IVt
p. 588, sous i'aa 1071. Vojez aussi Eccard p>
191.
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capitulaires incomplets (36) ; et nous trouvons en.
cffet deux capitulaires de-ce prince, de 8o3, pour
servir dejupplement, l'un a la loi salique , et l'au>
tre ä la loi des Pvipnaires (37).

Les Francs ne furent cependant pas les seuls
qui mirent leurs couturnes par ecrit; les autres
peuples barbares , places dans des circonstances

^semblables , prirent successivement les memes
pre'cautions.

Les Visigotbs commencerent, en l'an 466, sous
leur roi Euric, a avoir des lois (38) , que ses suc-
cessenrs aiigmenterenf jusqu'ä ce qu'elles formerent
vm code de douze livres (3g). Les Bourguignons
recurent lenrs lois vcrs l'an 5oi, sous leur roi
Gondebaude (40).

L'origine des lois des Allemands et des Bava-«c

(36) ii Franci duas habent kges plurimis locis valde
v diversas — paucula capitula et ea imperfecta addidil.u,
Eginhart in vita Caroli M. c. sg.

(37) Baluze T, I, p. 387 et 3g5. Mccard p. 171 et
s3o.

(38) Isidore de Seville Hist. Goth., sur l^an 5o4 de
l'ere espagnole ; Bouquet T. II p. 701.

(39) Bouquet T. IV p. a86. Ce code renferme beau-
coup de disposilions tirees du droit romain, comme
au Livre II. titre 5, §. 12 > sur ^es testamens; au
Livre IV, titre 5. %. 5 sur le pecule; etc.

(40) Gregoire de Tours il , 33. Bouquet T. IV, p.
253. II parait cependant que Sigismond, fils de
Gondebaude , y a fait des additions; Bouquet ibid.
p. 271 (c). Ön y tröuve atissi beaucoup de traces
du droit romain: titre 4% %• *j &es testamens;
titre 87, des mineurs,- titre 88, des man.um.is-
«ions; etc.
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rois est moins certaine ; ä en croire le prologue de
la loi salique , elles seraient du 6. me siecle; mais
Baluze les place sous l'an 63o (41). Nous ne nous
arreterons pas ä cette question , puisqu'elle est
etrangere au sujet que nous traitons. Ne'anmoins,
toutes ces lois, ainsi que Celles des Ostrogoths, des
Angles et Verins, drs Saxons, des Frisons, des
Lombards etc., peuveut quelquefois servir ä expli-
quer celles qui nous regardent de plus pres.

Dans cette meine vue, nous aurons aussi re-
cours aux formules ou modeles d'actes publics,
recueillis par Marculfe et antres:(42).

Viennent enfin les capitulaires ou ordonnances
des rois de France des deux premieres djnasties ,
<jui forment le complement de cette le'gislation.

CHAPITRE V.

Des diverses conditiöns des hommes chez
les Francs.

Les peuples germains etaient composes de no-
Hes , d'ingenus ou libres, de serfs et d'affrancnis.

(40 Baluzt T.I, p. 57 et 89.
(42) Üignon qui, le premier, a publie les formules

du nioine Marculfe, reporte leur date vers Tau
660 {Baluze T. II , p. h6a; Bouquet T. IV, p.
46.;). Elles sont les plus anciennes de Celles que
nous connaissons.
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Quelques uns de ces peuples avaient des rois ,
dont la dignite etait ordinairement heredilaire (i);
ü'autres choisissaient leurs chefs ou ducs pärnii Jes
plus braves de leur nation (2). La classe des no¬
bles comprenait la familleroyale et les chefs , qui,
ä la faveur d'un merite distingue , transmirent quel-
quefois certaines prerogatives de la noblesse ä kurs
pls (3).

Les hommes libres ou ingenus tenaient le mi-
lieu entre les nobles et les serfs, et formaient la
masse du peuple. Ils avaient droit de voter dans
les assemblees generales; et lorsqu'ils ne faisaient
Eas la guerre , ils s'occupaient principalement ä

oire et ä dormir, en abondonnant le soin du
snenage aux femmes , aux vieillards et aux ea-
ians (4).

c 2

(1) » Exceptis duntaxat 11s gentibus qua regnantur. u
Tac. de M, G. c. 85, — 11 Marcomannis Quadisque
55 reges manserunt exgente ipsorum , nobile Marubo-~
55 dui et Tudri genus .- jam et externos patiuntur. u c.
42. — 55 Apud Suiones unus imperat. « c, 47,

(2) « Duces ex virtute sumumu'r. « c. 7.— »Cattipra-
55ponere ekctos. « c. 3o.

£3) 55 Insignis nobilitas aut magna patrum merita priri'
55 cipis dignationem etiam adolescentibus adsignant. «
v. i3. — 55 Reges manstrunt ex gente ipt,orum , nobile
genus. « c, 4a. n Rex vel princeps •— prout nobilitas
3) est. « c, 11.— « Cheruscorum gens Roma petivit ,
35 amissis per interna bella nobilibus , et uno reliquo
j) stirpis regne. — Paternum huic genus e Flaviofra-
31 tre Arminii, mater ex Catumero, principe Latto-
5) Tum erat. « Tac. Annal, XI , 16.

(4) 11 De minoribus rebus principes Consultant, de ma-
r>joribus omne$, — Coeunt certis diebus etc. JOt M-,
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Lenrs serfs etaient de deux sortes. Les uns for-
maient un objet de commerce, et furentsans doute
employes aux Services de la maisoü (5) ; les au-
tres, d'une condilionmoins vile, avaientleurs pro¬
pres foyers, et cultivaient les terres , moyennänt
une prestation annuelle envers leurs maitfes (jS).

Enfin, les affrancliis ne differaient pas beaucoup
des seifs; il ne jouissaient d'aucune consideration,
ni dans la maison ni dans le public, si ce iPest
dans les pays gouvernes par des rois, oü la fa-
Teur du prince les eleva quelquefois au-dessus des
deux premieres classes (7).

II nous reste a parier des pretres des anciens
Germains. On ne \oit pas que ceux-ci ayent fait
un ordre distinct, comme cliez les Gaulois (8).
Mais ils exercaient une autorite d'autant plus
grande cliez les Germains , que parmi cette nation
ils n'etaient pas nombreux ; car , ä en jugcr par
ce qu'en dit Tacite, on serait prcsque porteä croire
qu'il n'y en avait qu'un seul dans chaquepays (9).

■>■)G. c.11. — Plus per otium transigunt , deditisom-
v no vinnque — delegata domus et penatium etagrorum
n cura feminis stnibusque, et infirmissimo cuique ex
rifamilia. « c. i5.

(5) Les prisonniers devinrent esclaves ; Tarife in
vita Agricola, r. ü8. II y en eut aussi, qiii avaient
perdu leur liberle au "jeu; deM. G. c. 24. Chez
les Suiones, la garde des armes de la nation etait
confiee ä un serf; ibid. c. 44.

(6) Si Cateris servis « etc. c. a5.
(7) C. »S.
(8) Snivant Cesar, de B. G. VI, i3.
(g) Tacite (de M. G,~) ne parle jamais que d'un seul

pretre par chaque pays. r> Sacerdos civitatis;« et

\
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Ils svaient la police dans les assemblees generales,
et ils portaient dans les combats des Jdoles et in-„
fligaient des peines, non en forme de punition,
ni par ordre du chef, mais comme de la part de
Bleu (10). On croit cependant que les Druides,
chasses- de la Gaule par Claude, se refugierent en
partie dans la Germanie , et y lirent gouter quel¬
ques unes de leurs institutions. Aussi y avait-il,
du tems de Valentinien , chez les Bourguignons ,
un chef des pretres (i i).

Chez les Gaulois au contraire, on ne connais-
sait anciennement que des pretres (druides), des
nobles, et le peuple, reduit ä une espece d'escla-
vage et ecrase d'impöts (12). Les Romains sub-
stituerent ä ces ordres, des rangs et conditions
d'hommes conformes ä leurs lois et principes, et
les Gaulois devinrent Romains (i3) , en sorte qu'il
ne resta plus de distinctiou legale entre les maitres
du pays et ses anciens habitans: les uns et les an-
tres etaient divises en nobles , devenus tels par les
fonctions eminentes qu'ils exercaient eux memes, ou
respectes comme tels a cause des fonctions que leurs

plus bas: r> Sacerdos ac re'x; « c. 10. — n Vehicu
11 lum uni Sacerdoti attingere concessum ; u c» 40»
11 Apud Naharvalos prasidet sacerdos-; « c. *3.

(10) 6'. 7 et 9. • *: :">
(11) »Sacerdos omnium maximus. » Ammien Marc.

Will, 5.
(12) Cesar de B. G. VI, i3.
(13) Une conslitution de l'empereur Antonin Pie,

deilara tous les sujets de son empire, citoyens ro-
mains : » In orbe romano qui sunt , ex constitutione
11 iniperatoris Antonini cives romani sunt ; « L, 17

ff, de statu hominum. Voyez aussi la Novelle 78 c, 5.
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ancetres avaient remplies (14), en homracs Iibres,
en serfs ou esclaves proprement dits , en serfs de
la glebe (adscriptitii) (i5), et en affranchis. Et,
des que les empereurs eurent professe la religion
chmienne , il se forma un nouvel ordre, celui
du clerge, ä la favenr des prerogatives et Privi¬
leges qui lui furent accorde's (16).

Cependant les Romains, en introduisant leurs
formes politiques dans la Gaule, eurent soin d'y
tenir le pruple dans son ancien e'tat d'avilissement,
non de droit, mais defait, et exercerent sur lui toutes
sortes de vexations (17) ; circonstance qui facilita
beaucoup la couquete de ce pays aux Germains,
qui furent considere's par les indigenes comme leurs
liberateurs, quc^qu^s les depouillerent d'une par-
tie de leurs proprietes (18).

Ainsi les Germains trouverent dans la Gaule
im etat politique ä-peu-pres analogue a l'ide'e qu'ils

(i4) Pline hht. nat. XXXV, 2.
(i5) les serfs de la glebe romains cultivaient les

terres de leurs maflres, et ieur sort etait moins
dur que celui des esclaves domestiques; ce que
l'on voit, en combinant la loi 21 au code de agri-
col. et cens. , avec la loi unique au code de colon.
thrac. La premiere porte: >i {Jiuz enim differentia
ji inier servos et adscriptitios intelligatur, cum uterque
33 in domini sui sit potestate? « et l'autre. 5' Licet
33 conditione videantur ingenui, servi tarnen terrce //»—
33 sius, cui nati sunt, existimentur ji etc. Voyez aussi
la loi unique au code theod. de communi dividundo,
et Ja loi 3 au meine code ad S. C, Claudianum.

(16) Ainsi que Ton peut voir aux codes theodos. et
Justin, de Ephcopiset Clericis, et que nousle piou-
verons au chapitre 10.

(17) Salden de Gubernat. dei L. V.
(18) Mably, Observ. sur l'Jiist. de France, L. I, c. 9 .
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en avaient apportee de leur patrie ; et ils n'enrent
d'autre distinction personnelle ä etablir que celle
des vainqueurs aux vaiucus. Ils comprirent ceux-ci
sous la denomination generale de Romains , et
s'honorerent eux-memes du titre de Barbares (ig).

Ils continuerent ä attacher l'idee de noblesse aux
fonctions distinguees. En consequence, ils range-
rent dans la classe des nobles , les Antrustiones ,
appeles ainsi ä cause du serinent qui les liait en-
vers le roi (20), les Graßones (comtes) et les Sagt-
barones (fonctionnaires de l'ordre judiciaire (21);
les convives du roi meme romains (22), et en ge-
neral tons ceux, Barbares ou Romains , qui par
leurs emplois tenaient un certain rang dans l'e-
tat (23). II paiait meine que cette distinctioa
passa jusqu'aux descendans d'anciennes familles

(19) Lex. sal. tit. iS et 4o- Lex. Rip. tit. 36. Lex.
Burgund. tit. 47. c. 1.

(20) r> De regis antrustione; « Formules de Marculfe I,
18. » Qui in truste dominica est; u L. Sal. tit, 43
c. 4. Truste signifie en allemand Treue, en aaglaia
Trust ; foi, fidelite.

(21) » Graßones et Sagibarones; <■<■L. sal. tit. 56. Ec~
card p. gg.

(22) n Si quis romanum hominem convivam regis occi-
)■>derit, u L. sal. tit. 43 c. 7. Claudien dlt in Eu-
trop. L. I. ji claro quod xobilis ortu Conviva est
51 domini. «

(25) n Comites quoque et centenarii et ceteri nobiles; *
n Capitular. L. V c. a6; dans Baluze T. I />. »76.
v Optimatem nobilem; u hex Burgund. tit. 2. c. s.
■>■>Si quis quolibet casu dentem optimati Burgundioni
ri vel Romano nobili excuseril. « Ibid. tit. 16 c. 1.
Quelquefbis on appelaif les nobles patriciens: Loi
des Rip. Tit. 5o c. 1. Formules de Marculfe I, 8.
BouquetT. IV p. S14 (*).
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illustres du pays ; car Aimoln dit qüe le neveu de
Gregoire , eveque de Langres, etait fils d'un no¬
ble , et nous apprenons par Gre'goire de Tours,
que ce meine eveque descendait d'une fainille.sena-
toriale gauloise (24). II y a cependant lieu de croire
<jue cette derniere espece de noblesse, c'est-a-dire,
la noblesse hereditaire, etait plutöt im effet natu-
rel du respect qu'on portait aux descendans des
nobles defunts , qu'une pre'rogativc fondee sur les
lois , puisque nöus n'eu connaissons aucune qui
l'ait etablie 011 reconnue.

Enfin , lorsque les rois de France eurent adopte
la religion chretienne, les eveques firent aussi par-
tie de l'ordre des nobles {2,5).

La qualification d'hommes Hbres ( ingenui) , et
]es prerogatives de cette classe sur Celle des serfs,

($4) Aimoin II, 11. Bouquet T, II p. 197 (g) et p.
aji (c). Aussi Gregoire de Tours distingue-t-il
entre nobles et ingenus, en parlant de l'abbe »Pa—
trocle et de son f'rere Antonie: n Erant auttm non
■>■>quidem nobilitate sublimes , ingenui tarnen; « In
vita Patrocli.

(25) La noblesse des eveques est attestee par Ve-
nance Fortunat, Carm. L. I , oü il dit ä Leonce
eveque de Bordeaux:

)) Nobilitate potens, prcecellis papa Leonti ,
11 Clarus ab antiquis / si numerantur avi.
n Ecclesicz nunc jura regis, venerande sactrdos,

t> Altera nobizitas additur inde tibi.
X'intitule ded capitulaires, dans Baluze T.Ip. 697,

donne meine aux eveques le rang sur les autres
nobles du royaume: rr Incipiunt capitula regum et
n episcoporum maximeque nobilium omnium Franco—
n rum. « Voyez aussi les Observations de Mably,
L. I chap, % note (6).
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se rencontrent presqu'ä chaque page des lois des
Barbares. On ne connait ccpendant pas au juste
la proportioit qui existait entre la liberte dont jouis-
saient les Francs , et celle qui etait accordee aux '
Romains. Car la loi salique , en divisant les
Francs en hommes libres et en serfs , se borne a
l'egard des Romains , a distinguer entre les pro-
pnetaires et les tributaires (26); la loi des Ri-
puaires ne parle non plus que de Ripuaires pour
designer des hommes libres (27); tandis qne celle
des Bourguignons met les Barbares et les Romains
sur une meme ligne, lorsqu'elle traite des droits
attaches ä la condition libre (28).

Quoiqu'iJ en soit, il feste toujours vrai que les
Romains avaient la faculte de vivre d'apres leurs
propres lois; en consequence ils doivent avoir con-
serve leur liberte civile dans son integrite, quel-
qu'ait ete le sort de leur liberte politique; puis-
que la premiere , fondee dans les lois civiles qui
les regissaient, etait tout-a-fait independante et de
l'exercice du droit de citoyen reserve aux Francs,
et des lois criminelles qui etablissaient une distinc-
tion entre les individus de ces deux nations.

Les serfs domestiques formaient la derniere classe.
Les lois des Francs ne firent aucune distinction
entre serfs barbares et romains d'origine. II en
est autrement de celle des Bourguignons (29), ce qui

(26) 11 Si romanus homo possessor , id est, qui res in
)i pago ubi corrimanet proprias possidet. — Si quis ro-
5i manum. tributarium; etc. Tit. Ak. c. 7 et 8.

(27) Tit:. 7- .
(28) » Si quis hominem ingenuum ex populo nostro cu~

iijuslibet nationis; « tit. a, c. 1.
(29) )i Aut servum regis, natiojie duntaxat Barbarum ;«

tit, 2, c. u
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est d'autant plus bizarre , que , comme nous avons
vu, eile n'e'tablit aucune difference entre les hommes
üibres de ces dem nations.

Les serfs füren t regarde's comme une marchan-
dise, dont la valeur augmenta en raison de leur
utilite (3o); la loi ne leur accorda de protection i
qu'en faveur de leurs majtres (3i), qui avaient
meme le droit de les punir de mort (3a).

Ceux qui e'taient employes ä la culture des terres
moyennant une prestation annuelle envers leurs
maitres , jouirent d'un meilleur sort que les serfs
domestiques.

Le plus communement on les appellait Vidi (33) ;
quelquefois tributaires ou Colons (34) Et coinme
c'e'taient principalement les rois et les e'glises qui
lirent ainsi cultiver leurs terres , les lides que l'on
y emploja, etaient connus sous les noms d'liommes

(30) L. Sah tit. 11 c. 5,
(31) Ils etaient tellement meprises qu'ils pouvaient

impunement se battre entr'eux: » Quodsi servus
?i servum ictu uno , duobus vel tribus percusserit, nihil
i) est; )? L. Rip. tit. 2 3,

(322) r> Unum patibulo condemnari , et alium gladio-
y> rum irtibus in frusta discerpi juberem ; « Greg, de
Tours III, i5.

(35) Sous les empereurs romains, on avait dejä cede
ä des Barbares que l'on appela Lteti. des terres ä
cultiver ä charge de services militaires. On peut
voir ce que j'en ai dit dans les Notices sur ks an-
ciens Trevirois, page ia3 note (1).

(g4) Lex sah tit. <}3 c. 7. Lex Rip. tit. 62 c. t.Bignon'
Nota ad appendicemMarculfi, dans JBaluze T.II.p'
g53. Lex Burgund. tit. 7.

t

1
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royaux, oudu fisc, d'hommes ecclesiastiques(35), de
garcons du roi (36) et de tributaires des eglisss (37).

II est difficile de dire, si ces gens out occupe
par tout et sous tous les rapports, le meme rang
dans la societe. La loi des Ripuaires distingue
entreserfs, hommes royaux, lides, et personnes
libres (38) ; la loi salique assimile quelquepart les
lides aux Romains (3g); eile n'exige qu'une com-
position en argent de l'homme libre qui avait epouse
une lide, tandis que celui qui se mariait avec une
esclave, devenait serf (40); et suivant ces deux lois,
les lides furent appeles au service militaire(4i)> qui

(35) n Homo regius , id est ßscalimis et ecclesiasticus
vellidus. a Capitulare de 8o3, de lege ripuarense art.
8 ; dans Baluze T. I p. 3g5. — » Fiscalini velliti;^
Capitul. ad Leg. longob. art. 6, Ibid. pl 348. —
51 Fcemina regia vel ecckäastica ; « L. Rip. tit. 14
c. 1. — )i Litus ßscalinus vel sanctuarius; <■<■Bignon
dans Baluze T.llp. 833.

(36) >i Puer regis vel lidus ; « L. sal. tit. 14 c. 6. La
meme loi fait une distinction entre un sagibaron
qui a ete garcon du roi, et un sagibaron libre de
naissance; tit. 5G c. 2 et 3. II parait pourtant que
le nom de puer a ete applique indistinctement aux
lides et aux serfs domestiques. Gregoire de Tours,
au moins, se sert de ce mot pour designer un
serf, (III , i5); ce qui est aussi conforme ä la
loi 204 ff. de verb. signif.

(37) Capitulaire de 779 art. i5; dans Baluze T. I p.
198,

(38) Tit. 36 c. 5; tit. 6s c. 1.
(39) T [ r - 44 c. 4.
(40) Tit. 14 c. 11 et i5. Cependant, une fefnme libre

qui se mariait avec un lide, partageait la condition
de son mari; tit. 14 c. 7.

(4i) Lex sal. tit. *8 c. 1. Lex Rip, tit, 65 c, a.
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chez les Germains , ne concernait que les hommes
libres. On ne voit pas non plus que les lides fus-
sent punis corporellement comme les serfs; ils
pajaient les compositions de leurs propres deuiers;
ils pouvaicnt meine avoir des serfs et les afirän-
chir (42).

Ncanmoins il n'y a pas de doute qu'jls n'ayent
ete de condition servile ; on ppuVäit les poursuivre
en justice pour les faire reutrcr dans la servitude
ä laqnelle ils s'etaient soustraits (43) , et pour etre
affranchis , ils devaient subir les meines formalites
que les serfs domestiques (44).

Quant aux affranchis, la loi salique ne dit pas,
si apres leur manumission, ils avaient encore des
obligations ä remplir envefs leurs maitres. Aux
termes de la loi des Ripuaires , leur succession
ctait devolue au fisc, ä l'exclusion de tout autre,
dans le cas oü ils decedaient sans enfans (^5), ä
l'exception de ceux qui avaient ete affranchis dans
l'eglise et dont la succession, ä defaut d'enfans,
etait recueillie par l'eglise (46). La loi des Bour-
guignons contient une disposition differente. Sous

(42 a Notitia de servo quem colanus comparat; a Ap-,
pendix for miliar. Marculß, form. 6. -— ri Ingenui-
y> tas quam potest servus ad alium servum facere; «
Formula. Lindenbrogii, form. io3. — Dans Baiuze
T. II p. 438 ei 54i; et dans Bouquet T. IV p. 5o8
et 558.

(43) Appendix form. Marculß form. 1.
(44) " & (i u ŝ hdum alienum — sine consilio domini an—

■n te regem per denariuin ingenuum dimiserit; « L.
sah tit. 28. c. 1.

(45) L. Rip.tit. 61 c. 1.
(40) L. Rip. tit. 53 c. 1 et 4.
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9on empire il n'etait pas permis a l'affranchi de
sortir de la famille de son maitre, ä moins qu'il
ne se fut rachete (47).

Ainsi il n'y avait pas de le'gislation uniforme sur
le degre de liberte dont jouissaient les affranchis.

Apres avoir examine les diverses conditions des
homines chez les Francs , il ne sera peut-etre pas
saus interet d'avoir sous les yeux im appercu sorü-
maire des gradations que leurs lois ont etablies
cntre les hommes des diverses nations et conditions-

» La principale composition , dit Montesquieu
(48), » etait celle que le tneurtrier devait pajer
» aux parens du mort. La difference des condi-
» tions en mettait une daus les compositions. —
» La grandeur de la composition etablie sur la
» tete d'un homme faisait donc une de ses grandes
» prerogatives. «

Ainsi, la difference entre les compositions pour
naeurtre commis sur les hommes des differentes
classes, donne la mesure la plus certaine du rang
que ohacun d'eux occupait dans la societe.

La loi salique, la plus dure envers les anciens
habitans du pays , fixa la composition pour la
mort d'un Antrustion, Grafion , ou Sagibafon,
ä 600, d'un Romain convive du roi ä 3oo seule-
ment, d'un liomme libre , franc ou barbare ä 200,
d'un proprietaire romain ä 100 , d'un tributaire
romain ä 45 , et d'un serf ä 35 (49).

Les Ripuaires , au contraire, regarderent l'ancieu

(.47) L* Bufgund.üt. 57.
(4.}) Esprit des lois, Livre 30 chap. 19.
(49) L. sal. tit. u, 43 et 56.
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habitant de la province qu'ils avaient occupee,
comme leur compatriote; ils ne virent dans lenr
pajs que des Ripuaires ; en consequence , leur loi
se borna ä evaluer en general , la mort d'un An-
trustion ou Grafion ä 600, d'un homme libre ri-
puaire ou d'un affranchi ä 2.00, d'un serf oü lide
ä 36. Mais eile etablit ä Pcgard des etrangers,
une distinction entre les diverses nations aux-
quelles ils appartenaient; de maniei-e que la coni-
position pour un Franc non domicilii {advend)
etait de 200, pour un Bdurguignon, Allemand,
Frison ou Saxon advena de 160, et pour im Ro¬
main advena de 100 (5o).

Enfin, la loi des Bourguignons n'admit pas de
difference entre les Barbares et les Romains no¬
bles , ni entre les hommes libres de ces deux na¬
tions (5i)j et divisa pour le reste, les hommes de
toute nation en cinq classes, savoir, les nobles,
les personnes libres, les personnes inferieures, les
affranchis , et les serfs; et cela dans la proportion
de i5 , 10 , 5, 3 et 2 (5s).

(5o) L. Rip. tit. 7 , 8, 9 , 10, 36", 53 et 62.
(5i) « Burgundio et Romanus una conditione habean-

31 tur; a tit. 10 c. 1. — ri Optimati Burguniioni vel
■>■>Romano nobili; « tit. äß c. 1. 71 Tarn Barbaras
11 quam Romanus ; « tit. 47 c. 1.

(5a) Tit. 26.
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CHAPITRE VI.

Division territoriale sous les premiers rois;
Forme du gouvernement ; Assemblees

generalesj Fonctionnaires j Grands
du Royaume.

A l'epoque oü la Gaule fut envahie par les
Barbares, eile etait divisee en dix-sept provinces.
Mais ä mesure que de toutes parts, ces peuples
se re'pandirentdans ce pays , les limites de leurs
conquetes tinrent Heu de nouvelles divisions ter¬
ritoriales.

» Lorsque Clovis , par la bataille livree en 486 ,
eut detruit l'empire des Romains dans la Gaule,
et etendu son royaume jusqu'ä la Loire, la partie
placee vers l'Orient, et qui etait termine'e par le
B-hin , la Meuse et l'Escaut, fut appelee Austrie
(Ausfrasia); et l'on donna le nom de Neustrie a
Celle qui etait tournee au Couchaut et qui s'eten-
dait depuis la Meuse jusqu'ä la Loire; et par suite
des conquetesde ce roi et de ses successeurs, tant

s en decä qu'au delä du Rhin, la France com-
{»rit, sous ses premiers rois, huit grands pays,
'Austrie, l'Allemagne, la Thuringe , LaBaviere,

la Neustrie, la Bourgogne, la Provence et l'Aqui-
taine , qui gardereut leur nom, ä l'exception de
1'Austrie et de la Neustrie, qui prireut fcelui de
France « (1).

(1) Mouquet T. If, prejacep. XXX,
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Pour se faire une idee de la forme du gouverne-
ment desFrancs, tel qu'ilfut äl'epoque oü ils etaient
venus tout recemment s'etablir dans la Gaule, on
n'a qu'a. lire Tacite sur J'administration publique
chez les peuples de la Germanie.

» Les rois des Germains , dit-il, sont pris dans
certaines familles nobles ou royales; leur puis-
sance n'est point illimite'e; ils ne consultent que
les chefs , lorsqu'il s'agit de de/nder des qnestions
de peu d'importance; mais les affaires majeures
sont portees devant le peuple, qui s'assemble, l.es
armes ä la main, et. ordmairement a des epoques
fixes et correspondantes ä certaines phases de la
lune. Dans ces assemblees, le roi se sert moins
de son autorite que de la persuasion , et sa pro-
posilirin est ou rejetee par des murmures , ou
accueillie par le bruit des armes, frappees les unes
contre les autres , en signe d'approbation « (2).

En pnrlant de leurs fonctionnaires, Tacite con-
tinue ainsi: » Ils choisissent lenrs chefs mili-
taires, parmi ceux qui se distinguent par leur
bravoure (3). Ils choisissent aussi dans leurs
» 1 ii ■

(2)' r> Reges ex nobilitate sumunt\ « de M. G. c. 7. —
ji Reges manserunt ex gente ipsorum 1 nobile genus ; «

' „ 4?. — r> Nee regibus infinita ac libera putestas ; «
c. 7.— r> De minoribus rebus principe« Consultant,
)i de majoribus omnes; « c. 11.— n Coeunt armaii,
j> nisi quid fortuitum et subitum iueiderit , certis die-
31 bus , cum aut inchoatur luna aut implttur.. . Mox
y> rex vel prineeps audiuntur, auetoritate suadendi ma-
r> eis quam jubendi potestate. Si displieuit sententia,
t> fremitu aspernantur, si placuit , frameas >coneu-
,1 tiunt; in c.n.

(3) Tarife les appele clucs : » Düren ex virtute sumunt
« —- exemplo potius quam imperio , si prompti , si
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assemblees. , les chefs qui rendent la justice dans
les districts et villages, assistes de persorines tirees
de Ja classe du peuple << (4). II appele ces der-
mers centem , peut-etre parcequ'il y en avait im
par cent habitans (5); et comites, parcequ'ils accom-
pagnaient le chef de la justice (6). Enfin , pour

D

r> conspicui, si ante aciem agant, admiratione prar
51 sunt; « c. 7. II ne conste pourtant pas, si les
peiiples gouvernes par des rois , avaient aussi des
ducs qm etaient subordonnes aux rois; Tacite
confond du moins ces deux dignites , lorsque dans
ses annales, il parle d'abord de Vibilius duc des
Hermundun {L II, c. 63), et ensuite de Jubi-
hus roi (L.XII c. a 9 ), qu i parait etre la meme
personne.

(4) r> Eligunturin iisdem conciliis et principes qui iura
r> per pagas vicosque reddunt. Centeni singulisex pkbe
51 comites , consihum simul et auctoritas adsunt: « de
M. G. c. 12. On peut y ajouler .ce que dit Cesar
des Germains (de B, G. VI, s 3): „ In pace nullus
w communis magistratus, sed principes regionum utque
11 pagorum inter suos jus dicunt. a

(5) Dans le chapitre 6, il dit que la troupe d'elite
dans l'armee porte aussi le nom de centeni, il ajoute
pour raison, qu'autrefois on en a tire cenl par
chaque district, et que ce nom a ete conserve
quqique, de son tems, ce n'etait plus le nombre
mais la distinction de cette troupe, qui la taisait
appeler ainsi.

(6) Notre historien a choisi le mot de comites
parceque les empereurs et gonverneurs romaihs
envoyes dans les provinces , avaient aussi des p er -
sonnes dites comitesa leur suite; Cicero Ätt. VIII
1; inVerremll, 10; Sue.tone I, 125 Spanien in
Hudr. 1 b: II ne faut Cependant pas confondre les
comites des Germains qui accompagnaient les juges,
avec ceux qui entouraient le prince ä la guerre,
et dont il est fait meatioa dans les chap. 13 et 4
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cxprimer le ressort de leur Jurisdiction, il se sert
des mots pagi , (en germain Gau) , dans lesquels
le pays de chaque peuple etait divise (7) , et vici
ou villages compose's de maisons isolees (8).

Outre ces fonctionnaires, les pretres germains,
comme nous avons vu, jouaient un role distingue,
sur tout dans les assembleesde leur nation.

En portant maintenant nos regards sur la Gaule
francaise, nous y retrouvons les memes institu-
tions.

La dignite royale y etait hereditaire dans une
meine famille (9), mais les nouveaux rois se
faisaient agreer par le peuple (10). Les affaires de

de Tacite de M. G, Les premiers portaient le
nom germain Grauen , Graßones , suivant la loi
salique au titre 53 , et celle des Ripuaires au tilre
84, etc. Schcepflin , Als. illustr. T. I/7.774, de-
rive ce nom de i'allemand grau, qui peut signi-
fier un homme ä cheveux blaues; et pour justi-
fier cette etymologie, il cite les senateurs de Rome,
et les Aldermen de rÄngkterre.

(7) n Pagos centum Suevorum; « Cesar de B. G. I,
37.— » Alemanniris pagis indictum est bellum;«
Ammien Marc. XV, 2.

(8) Tacite de M. G.c. 16.
(9) Apres le deces de Clovis I, ses quatre fils par-

tagerent de plein droit, le royaume entr'eux
(Greg, de Tours TU , 1); et ainsi de suite,

(10) p Tili ista audientes tarn parmis quam vocibus,
p eum clypeo evtctum super se regem constituunt; «
35 Greg, de Tours II , 40. — ■>■>Colleclus est ad eum
p omnis exercitus, impositumque clypeo sibi regem sta-
p tuunt; « Id. IV. 0>2. — » Parmm superpositus rex
p est levatus; « Id. VIII, 10.— n Chlodoveum ß-
j) lium ejusparvulum elegerunt in regem; <■<■Uhronique
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l'e°tat y furent traitees egalement dans des assem-
blees generales, qui cependant n'eurent plus lieu
qu'ime fois par an, parceque le choix du jour pour
Jeur tenue etait une innovation empruntee des
Romains et des Gaulois.

On sait que les Romains avaient entre la ville
de Rome et le Tibre, un champ destine aux as-
semble'es du peuple (n) qui, surtout pour cer-
taines elections, s'y reunissaitau premier mars (12);
ce champ etait d'ailleurs dedie au dieu Mars; et
pour ces deux circonstances reunies, il fut appele
champ de mars, campus martius (i3). Cesar
introduisit la meme epoque pour les assemblees
dans la Gaule (14), et les Francs la conserverent,
ainsi que le nom du lieu qui y etait destine (i5).

D z

de Frede'gaire continuee; Bauquet T. II. p. 452.
l'usage de porfer le chef nouvellement elu sur un
bouclier, avaitdejä lieu chez les Germains : n Im-
35positusque sruto more gentis, et sustinentium hurne-
•st ris vibralus dux eligitur; a Tuche Hist. IV, i5.

(11) Denis d'HalicamasseL. IV. Aulu-Gelle XV, »7.
Ciceron Catil. 1,5.

(12) La loi 28 du code theod. de Decurionibus porter
55 Constitutinnibus prinripum perspicue deßnitum est ,
■>■>kalendis martiis nominationesfitri, ut splendidorum
55 honorum, munerumque principia primo tempore pro-
55 curentur. <■<■Ancieniieinent les Romains commen-
caient l'annee au permier mars : Cicero de IL.
II, 2..

(13) Tite-L'we II, 5. — §.4. Instit. de legatis. — L,
6 ff. de contrah. empt.

(i4) " Concilio Gallite primo vere, uti instituerat, in-
i5 dicto;« DeB.G. VI, 3.

/(i5) 15 Transacto vero anno, jussit omnem cum armo~
15 rum apparatu advenire phalangam, ostensuram in
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II y a apparence, que sous les successeurs de
Clovis , le peuple negligea de se trouver reguliere-
ment an chainp de-mars (16) , ou qu'il ne s'y
rendit que pour la forme j et des-lors son influence
sur les' affaires publiques se" perdit peu-ä-peu, et
devint ainsi l'attribution exclusive des "grands de
la nation , c'est-ä-dire, des eveques , ducs,
comtes , antrustions, etc. (17).

Les provinces etaient gouvernees par des
ducs (18); elles etaient divisees en plusieurs cora-

33 campo martio armorum nitorem ; « Greg, de Tours
II, 27. — n L'erto enim die semel in anno in Martis
n campo secundum antiquam consuetudinem. . . Pro.—
33 cipiebatqut i.s die illti , quidquid a Francis decretum
31 erat ; tc Annal, Franc, dans Bouquet T. II p.
647. — » Calend. Martiarum die , congregutis Fran-
u corum popuiis tn campo Martii, ubi omnibus annis
» convenire soliti erant; tt thron, fontanell. ibid. />,
658. — )i Singulis vero annis in Kalendis Martii ge-
33 nerale cum omnibus Francis secundum priscorum.
11 consuetudinem concilium agebat; a Annal. Metens.
ibid. p. 680. etc.

(1' ) Cette negligence date du tems de Tacite : « II-
31 lud ex lihertate vitium , quod non semel , nee utjussi
31 conveniunt , sed et alter et tertius dies eunetätione
31 co'euittium absumitur • a De M. G. c. 11.

(17) AI ediantibus sacerdotibus atque proceribus ; « Tratte
33 d'Andely , dans Greg, de Tours , IX, so. —
33 Ouidquid sacerdotes vel seniores populi judicarent. «
Id. VI, 3\\ — 33 Quicunque vero hanc deliberatio-
33 nem , quam com poniificibus vel tarn magnis viris
33 vptimatibus autßdelibus nostris in synodali concilio
33 insiituimus. a Fdit de Clotaire 11 de 6i5, dans
Bouquet T. IV p. 118.

(18) Le pays regi par la loi des Ripuaires, etait itn,
duche ou une province ; L. Rip. tit. 33 c. 1; tit. 73 c.
3; tit. 88. Aussi les Allemands soumis aux Francs
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tes ou districts (pagi) , dont chacun fut administre
par un comte ou grafion (ig) ; dans la suite, les
comtes furent subdivises en mairies ou cantons
(centena) , soumis chacun ä un fonctionnaire ap-«
pele centenaire (20).

Conformement ä l'usage des Gcrmains, les rois
s'entouraient en outre, de personnes de coniiance
qui leur avaient prete un serment particulier de
fidelite , et qu'on appelait leudes, fideles , ou
antrustions (2 t).

Enfio , les r-ois chretiens admirent, comme nous
avons dit, les eveques daus leurs conseils , et leur
accorderent une grande part dans J'administration
du rojaume (2.2). "

furent-ils gouvernes par un duc; L. Ahm. tit. 35,
Et Gregoire de Tours fait mention de plusieurs
ducs, tels que ducs d'Auvergne , d'Arles. etc.;
II, ao,- VIII, 18, 26, 3o ; IX, 7; etc.

(19) Bignon daus ses notes sur la fbrmule 8 du L. I
de Marculfe; Baluze T. II p. 888. II est cepen-
dant possible que" dans la suite , et apres l'intro—
duction du Systeme feodal, on ait distingne en-
tre les fonctions des comtes comme chefs mili—
taires, et celles des grafions comme juges fiscaux;
Voyez Du Cange sur le mot Grafion.

(ao) » Decretum est — contenas fieri; u Decr. Clotar.
dans Baluze T,Ip. jg. » Comitesquoque et centenarii
j) et caaeri nobiles; « Capitular. L-Vc. a6o, ibid.p.^60.

(21) Tacite de M. G. c. i3, 14. Mably L. I c. 3
note (3). Marculfe L. I form, 18.

(22) Clovis ayant embrasse le christianisme , S. 1
Remi l'engagea ä consulter le clerge sur les. af¬
faires du royaume : » Sacerdotibus tuis honorem
51 debebis deferre , et ad eorum consilia semper recur?
w rere. Quod si tibi bene cum Ulis convenerit, provin-
ji cia tua melius potest constare. « Bouquet T. IV
p. 5i,
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Le corps representatif de la nation ainsi com~
pose, servit ä agrandir prodigieusement la puis-

"sänce des princes, qui jusqu'alörs n'avaient ete
que les premiers fonctionnaires dans un etat repu-
blicain (a3).

CHÄPITRE VII.

Revenus de l'etat; Charges publiques.

Les revenus publics des peuples germains etaient
principalement les fruits de leurs exploits militaires.
Le butin fait sur l'ennerai (i) , et les presens qu'ils
recurent des nations etrangeres , soit pour les
laisser en paix , soit pour leur porter du secours (2),
leur servirent ä faire face ä leurs besoins, tant
prive's que publics. Leurs chefs ne s'oubliaient
pas , Sans doute, dans la repartition de ces reve¬
nus extraordinaires; ils recevoient en outre une
partie des amendes (3), et tous les habitans du

(ß5c) Mably Observ. sur Thist. de France , L. I eh. 3.
(1) » Materia munificentia per bella et raptus j ic Tac.

de M. G. c. 14.
{2) » Gaudent finitimarum gentium donis. — Jam et

yi peeuniam aeeipere do'cuimus; « Id. c. i5. Apres
avoir combattu les JEdui, Arioviste les rendittri-
butaires , strivant fusage, dit-il, et le droit de
la guerre; Cesar de B. G. 1 , 36 et 44'

(3) ii Par.% muhe regt velcivitati exsolvitur; « Tac. M*
G. c. 13.
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pays Ieur portaient des dons gratuits (4); enfhi
ils eurent leur part, et apparemment une part
plus forte que les autres, dans les terres que Von
divisait periodiquement pour la culture (5).

Les Germains se trouvaient sibien de ces divisions
des terres, qu'en entrant en vainqueurs dans un
pays etranger , il procedaient de suite au partage
du sol avec les indigenes (6), ce qui les decidait
ordinairement ä ne plus retourner dans leur pa-
trie, ä moins qu'ils n'y fussent contraints par la
force des armes.

Habitue's ä ces sortes de reyenus , les Francs
maitres de la Gaule, ne se soucierent pas d'y conti«
nuer la perception des impots sans nombre, que
les Romains avaient tires de ce pays (7), mais y
substituerent leur Systeme de finances , infiniment
plus simple , et peut-etre non moins lucratif-
Les provinces soumises furent livrees au pillage,
et le produit partage entre la troupe, de maniere

(4) » Mos est civitatibus , ultro ac viritim conferre prin-
11 cipibus velarmentorum vel frugum , quod pro honore
» susceptum , etiam necessitatibnssubvenit ; « Id.c.\5,

(5) t> Agri pro nume.ro cultorum , ab unhtrsis per vices
'» occupantur, quos mox inier se secunium dignatio-

v> nempartiuntur. — i&rvaper annos mutant; <■<■Id.c.26.
(6) Arioviste roi des Germains , apres avoir envahi

la Franche-Comte, s'empara du tiers des terres
de ce pays , et ordonna aux habitans d'en ceder
un autre tiers aux Harudes qui y etaient arrives
apres lui; Cesar deB. G. I, 3i.

(7) Montesquieu (Esprit des lois L. 3o eh. i3) et Ma-
bly (L. 1 eh. * note 2), ont prouve ä Tevidence con-
tre Tabbe Dubos, que les Francs n'y ont point
leve d'impöts, pas meme sur les Romains ou Gau-
lois.
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que Ie chef obtenait pour lui un lot comme les
autres (8); dans les assemble'es annuelles, au
charap de mars , Je peuple offroit des dons gra-
tuifs aux rois (9) , gui d'ailleurs, se faisaient
pajer des tributs par les nations cpii desiraient de
vivie en paix avec eiix, et des subsides ])ar Celles
qui les appelaient a leur secours (ro) ; ils perce-
vaient aussi leurpart dans les amendes(ir) et les
confiscations (12) , recueillaient les successi()ns va-
Cantes et les choses (abandonnees ou trouve'es dont le
maitre ne se pre'sentait pas (f3) ; enfiu , ils enrichis-
saient leur tre'sor des revenus des vastes domaines
des empereurs, et des bfens provenant du partage
d^s terres avee les Gaulois. -

II est vrai <jue ni la loi salique ni celle des Ri-

(8) Greg.de Tours II, 27. Theuderic encouragea
son armee ä marcher en Auvergne, par l'espe-
rance du pillage; Id. III, iü

(9) Annal. Franc, c, u; Annal. Fuld.c. 751 : dans
ßauquet T. II p. 647 et 676.

(10) Glovis-^k payer un tribut par Gondebaude roi
des Bourguignons, et Tbeodebalde par ies Saxons,
Greg, de Tours II, 3*; IV , 14, L'empereur Jus-
tinien envoya aux Francs une summe d'argent,
pour en obtenir des troupes auxiliaires contre les
Goths; Procope de B, G. L. I (Bouquet T. II p.
»9). Voyez aussi Theophylacte, dans Bouquet T,
II p. 73 , et Greg, de Tours VI, 9.

(11) Lex sah tit. 53, c. 9; tit. 55 c. 2,
(*aj Lex sah tit. 5u. Lex Rip, tit, 69.
(»3) Lex sal. tit. 46 c. u; tit. 63 c. 3; tit. 65 c. 2. Lex

liip. tit. 61 et 75. La perception de ces droits et
autres revenus royaux, fut-falle par les comtes;
eile efait une apparfenance de leur Jurisdiction,-
Greg de Tours X, 21 ,• Lex sah tit, 55 c, 2 et 4; Lex
Jiip. tit. äi, 53. Formul« Marcuifi I, 8.
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puaires ne parlent d'un partage de cette espece;
mais ce silence ne prouve rien, puisque ce par¬
tage pouvait s'etre fait avant que ces lois ne fus-
sent rendues.

Du moins les Bonrguignons et les Ostrogoths
partagerent-ils les terres au moment de leur arri-
vee (14) , et la loi des Bourguignons n'ordonna que
la restitntion de ee que certains particuliers se
seraient appropries au delä de leur cole-part, fixee a
un ticrs des serfs, ä deux tiers des terrfcs arables, et ä
la moitie des i'orets , essarts , cours et vergers (i5).
Celle des Wisigoths porte des dispositions sembla-
bles, et suppose egalernent un partage fait ante-
rienrement (16). Et pourquoi les Francs auraient
ils ete plus genereux que les autrel' peuples ? pour¬
quoi auraient ils seuls renonce ä l'exercice d'un.
droit que l'usage constant de leur nation avait
consacre? II ne laut que lire ,le capitulaire de
Charlemagne de villis (17) , pour concevoir une
idee de l'importance des clomaines rojaux ä cette
epoque, quoique Clovis et ses successeurs les eus-
sent deja considerablement diminues en faveur de
leurs leudes et du clerge. Si Gregoire de Tours
et autres, ne fönt point mention des partages qui
auraient eu lieu entre les Barbares et les Romains,

(14) r> Eo anno Burgundiones partem Gallite occupa-
». verunt , terrasque cum Gallis senatoribus diviserunt. tc
Chroniqüe de Marius sur Van 456. » Partem agro-
» rüm , quos Odoacer factioni sua concesserat, inter,
» se Gothi diviserunt; « Procope deB. G. I, 1,

(i5) Tit. 5fr.
(16) L. 10 tit. 1 §. 8, 9.
(17) BaluzeT,! p. 33*.
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ils ne nous apprennent non plus, par quel autre
mojen les Francs auraient fait ces immenses ao
quisitions.

Peut-etre que quelques uns de ces domaines fu-
rent exploites par economie (18). Mais on em-
ploja le plus ordinairement, pour les cultiver, les
lidi , obliges de livrer au Heu d'une partie dq
leur produit, «ne redevance annuelle, dite cens
ou tribut (ig).

Les forets royales formaient une branche consi-
derable des domaines. Gregoire de Tours parle
des forets de Cuise, pres de Compiegne, et des
Vosges(ao);et les chartres de ces tems nousinstrui-
sent que les couvents de Stavelot et de Malmedy
ont ete construits dans la foret royale des Ar-
dennes (21) ; que la foret royale Roverito fut don>
nee au couvent de S. 1 Denis (22); etc.

Outre ces revenus , les rbis firent quelquefois
des tentatives pour etablir des cens gene'raux , mais
echouerent toujoürs dans ces projets (23) • en

(18) La loi salique parle de taureaux et efalons du
roi: » Taurus regis, « tit. 3, c. 10; » Warannio
t> regis ; Ö tit. 40 c. 4..

(19) Census et tributum etaient des termes gene-
ricfues , et applicables a tonte espece de droits et
prestations, tels que peages (Baluze T. I. p. 3g5 et
788), paturage ( T. II p. «7), voitures fournies
pour le service public (Ibid. p. 198), etc.

(30) L. IV c. 11; L. Xc. 10.
(21) JBouquetT. IV , p. ■635.
(^2) Ibid. p. 6<j5.
(23) Clotaire I avait exige des eglises du royaume

Je tiers de leurs revenus , par forme de contri-
bution ; mais sur l'opposition d'un eveque, il y
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sorte qu'outre 1'Obligation d'aller en guerre, on
ne connut d'autre cnarge publique et generale que
celle de loger et de defrayer, ä leur passage, les
euvoyes du roi et les ambassadeurs qui partaient
de la cour ou qui s'y rendaient, et de leur four-
nir des chevaux et des voitures (24).

renonca; Greg, de Tours IV, a. Enl'an 079 , Chil-
peric fit faire des cadastres et ordouna une impo-
sition generale d'une cruche de vin par arpent;
ce qui donna lieu ä des erneutes et emigrations.

^ Etlorsque, l'annee suivante, une maladie epide-
mique fit beaueoup de ravage, attaqua le'roi, et
enleva ses deux fils, la reine attribua ces desas-
tres au nouvel impot; en consequence eile brula
les cadastres qui etaient dejä termines , et engagea
le roi ä faire par tout cesser ces Operations:
1) Tunc rex eompunctus corde tradidit omnes libros
» descriptionum igni , conßagratjsque Ulis, misit qui
futuras prohiberent descriptiones; a Id. V, 29 et 35.
Le meme historien raconte que le peuple a mis
Parthenius a m.ort, parceque sous le regne da
Theudebert il lui avait impose des contributions r
et qu'Audo jilge a ete poursuivi pour avoir forcö
les hommes libres ä payer des impots (2JJ, 36;
VII , 1 5).

(24) Lex Rip. t't. 65 c. 3. Form, de Marculfe I, n.
Cependaut, sous les rois de la deuxieme dynastie, le
nombre des charges publiques de cette nature avait
augmente considerablement; le peuple etait tenu
alors de fournir des chevaux et voitures au roi,
ä la reine , aux personnes de la cour et aux armees
(2 me capitulaire de Charlemagne de 81g eh. 10,
dans Baluze T. I p. 509) , de travailler aux digues
et aux ponts et chaussees (5 me capitulaire de la
meme annee eh. g5 et 57, ibid. p. 4 l 4) 5 de faire
le service de gardes-cotes, et autres de ce genre
(capitul. de 808 eh. 9; z me capit. de 812 eh. 2;
3 me capit. de 815 eh. 34 -"ibid. p. 46g , 493 et 5o4) ;
etc.

(
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Je viens de dirc que sous les premiers rois au-#
Cime imposirion generale n'a existe. II y en a
cependant une qui parait avoir ete introduite dans
le septieme siecle au plus tard; c'est le droit de
peage (a5).

Mabby pense, il est vrai, que les peages n'etaie'nt
{)oJnt une imposition publique et fiscale , inais que
es seigneurs les avaient etablis dans l'eVndue de

leurs terres, sous pretexte des depenses necessaires
pour la reparation des ponts et chausse'es (26).

Mais je trouve , que vers l'an 653, Sigibert
conceda aux couvents de Stavelot et Malmedy les
droits de peage sur plusieurs points de la France,
que ses agens avaient percus jusqu'ä oette epoque;
et que, ce qui n'est pas moins decisif, Tlrierry
III exempta le couvent de S.* Denys de tous les
droits de cette nature, par terre et par eau, dans

(ß5) Nous voyons dans un chartre de Dagobert I
de l'an 609 , relative ä l'etablissement d'une foire
ä Paris au profit de l'eglise de S. 1 Denis (Bouquet
T. IV p. 627), que dejä a cette epoque, des droits
de peage ont ete leves par terre et par eau, ä dif-
ferens titres et sous dilf'erentes denominations:

1 » Theloneos , vel navigios, portaücos, rivaticos (droits
de navigation , de port et de rivage), rotaticos, vul-
tat kos , themonatioos (droits de roulage et de-ti-
lnon), chespaticos , pulveratkos (droits de passe sur
les chemins et les champs laboures, suivant Go-
defroi , ad L. 1 6 Cod. theod. ■de Tiron, et ad L.
11 ibid. de Veteranis ) , foratkos (droit d'etalage
sur.la foire), mestaticos (douane , en allemand
Mauth) , lawlaticos (droits sur les ventes), sauma-
tkos (pour charge de cheval), salutatkos (menus
droits en nature). u

(26) Livre I eh. 2 ; note ?.
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la Nenstrie , l'Anstrie et la Bourgogne; ce qu'il
n'aurait pas fait, si ces droits enssent ete par
tont une propriete privee et purement seigneu-
riale (27).

II n'y a pourtant pas lieu de douter, qu'avec
l'etablissementdes seigneuries,les rois ne se soyent
depouilles successivementd'une grande partie de
ces revenus, en faveur des eglises et des seigneurs
laics (28) ; quoiqu'ils resterent, dans d'autres lieux,
eo possessionde les percevoir, comme il conste,
entr'autres, par un decret de Charles le chauve,
qui veut qu'ä l'avenir les comtes ne les exigent
plus des eglises (29).

Ce qui est certain, c'est que les possesseursde
ces droits en ont tellement abuse , que les rois se
virent dans le cas de faire des reglernens pour
reprimer leurs vexatiöns (3o).

(37) Bouquet T. IV p. 635 et 660. Le dernier de ces
Privileges a ete confirme par Clovis III; ibid. p.
669. Je pourrois aj outer ici que dans le septieme
siecle, il n'y avait pas encore beaucoup de seigneu¬
ries , ce que je prouverai au cliap. 18; qu'en
consequence les peages n'auraient pu etre aussi
multiplies que le supposent les chartres susdites,
s'ils avaient ete des droits purement seigneu—
riaux,

( 2 8) J'ai cite des cessions semblables faites au pro-
fit des couvens de S.' Denys , de Stavelot et Mal-
medy; une ordonnance de Charles-le-chauve de
840 prouve que l'eglise de Tournai a ete en pos¬
session du droit de peage sur le territoire de la
ville de ce nom ; Baluze T. II p. 79.

{29) Baluze T. II p. 27 eh. s.
(3o) Capitul. II de 8o5 art. i3. Capit. de Sgl art. 3.

L. IV capitular. art. 3i ;6tc. dans Baluze T. Xp.
436,-622 et 782.
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CHAPITRE VIII.

Monnaies des Francs.

Les lois des Barbares determinent les amendes
et les restilutions {compositions); en sons (soiidi)
et deniers (denarii). II sera donc de qnelque inte-
ret d'examiner la valeur de ces monnaies , et la
proporlion qui a existe entre le taux des especes
metalliques et le prix des objets d'un usage jour-
nalier.

En abordant cette matiere, on rencontre ime
premiere difficulte dans le rapprochement des lois
salique et des Ripuaires.

La loi salique evalue le solldus a 40 denarii (r),
et la loi des Ripuaires ä 12. denarii (2). Ainsi
des deux choses l'une: 011 le sou salique e'tait plus
fort que le sou ripuaire, ou le denier ripuairc
etait plus fort que le denier salique.

J'essayerai de prouver que le solidus rappele
dans ces deux lois a ete le meme, et qu'il a repre-
sente 40 deniers de France ou saliens , equiva-
]ant ä 12 deniers romains ou ripuaires. Ceci
nous conduira en meme tems ä rechercher la valeur
de ces monnaies.

Le denarius des Romains etait leur monnaie
ordinaire en argent. II pesait, ou devait peser

(t) » SMdorum i5 culpabilis judicetur, qui faciunt de-
n narios 600; a L. sdl. tit. 1 c. 1 ; et ainsi de suite.

(2) n Qiiodsi cum argenio solvere contigerit , pro solido
51 duodecimdenarios , skut antujttitus est constitutum; «
L. J£ip. tit. 36 c. la.
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fp grains de Paris, et valait ä-peu-pres 16 sous
argent moderne de France (3). Pline dit que,
dans les premiers tems de la republique , les de-
narii avaient pour type, des cliars a deux et ä
quatre chevaux, d'oü ils avaient recu les noms de
bigati et quadrigati (4). II y en avait aussi,
dont la tranche etaient dentelee en forme de scie,
apparemmentpour en empecher la contrefacon, et
qu on appelait pour cela serrati (5).

Au rapport de Tacite , les Germains riverains
ayant appris ä se servir de l'argent, reckercherent
precisement ces denarii serrati et bigati comme
une monnaie ancienne et connue, et les prefere-
rent aux pieces d'or, puisqu'ils les trouverent plus
commodes pour l'achat de leurs besoins qm ne
consistaient qu'en marchandises ordinaires et de
bas prix (6).

La monnaie en or des Romains, appelee aureus,
representait a5 de ces denarii (7). Dans la s'uite,
«He etait connue plus communement sous le nom,

(3) Cest ainsi que l'evalue Eckhel, Doctrina numo-
rum veterum , Tome 5 p. 28. II ajoute cependanttjue
les denarii des tems posterieurs ont diminue ea
poids et valeur.

(4) Pline Hist. nat. JCKXIII, ig.
(5) Jobert, Scienres des medailles 1 p. 338. Eckhel T.

5 p. 94. Le dernier auteur dit avoir observe que
la fabrication des denarii serrati a eu lieu de l1an
564 ä l'an 655 de la fondation de Eome.

(6) ji Pecuniam probant veterem et diu notam, serra-
n tos , bigalosque. Argentum quaque magis quam au-
V>rum sequuritur— quia numerus argenteorum facilior
n usui est promiscua ac vilia mercantibus; « JDe M.
G. c. 5.

(7) Eckhel T. i p. sg.
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de solidtfs (8), et avait diminue' en poids, de ma¬
ttiere qu'au Heu de 1491 grains de Paris qu'elle
avoit pese sous Auguste, eile n'en pesait que 87 I,
sous Constantin et ses successeurs (9) ; d'oü il
suit que , si les pieces d'or du regne d'Auguste
ont valu 25 denarii , Celles de ces derniers empe-
reurs etaient presque reduites ä 14 de ces denarii.

Les solidi d'or, dont je parle, ont neeessaire-
ment eu cours dans la Gaule romaine , oü Pon
en a meme frappe («o). Cela est si vrai, que
parmi ces derniers , il y en avait, du tems de Ma-
jorien , qui etaient d'un or moins pur que ce'ux
sortis d'autres ateliers; ce quiresulte d'une novelle
de cet einpereur de l'an 458 (**)•

(h) La loi 9 ff. de inoffic. testam. se sert du mot aurei
pourenoncer la ineme somme qui dans la loi 4j

ff. de manumissis lestam. est exprimee par solidi.
Et Lampridius in Alexandra sev. dil , r. 39, que cet
empereur a fait faire des solidi aurei, et d'autres
pieces qui en valaiepjt le tiers {tremisses").

(9) Voyez les autoriles citees par Eckhel, T. 8 p.
516. .

(10J II y avait des hol eis de monnaies ä Arles, Lion
et Treves: Nolitia dignitat. imp.

fii) ri Nutlus solidum integri ponderis calumniosa ad~
57 probationis obieuiu excuset exactor , -Excepto eo
■>•>galxico , cujus aurum minore cestimatione taxa-
11 tur; « Novella Majoriani de curia!, et diveis. negot.,
ä la suite du code theodosien. On cite quelque-
fois ce passage pour prouver, qu'avant l'an 458,
les Francs auraient frappe des solidi. Mais ceux-
ci ne pouvaient avoif cours daus le pays soumis
encore aux Romains. Aussi la novelle ne parle-t-elle
pas de solidi francici, mais gallici, et sa disposition
a probablement pour objet les monnaies d'or aux
types de quelques cbefs romaios qui, des le com-
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rApres l'expulsion des Romains de Ja Gaule
non seulement le pays conserva le numeraire qn'ils
avaient mis en circulation ; non seulement les
Francs recurent des empereurs de Constantiuople
des subsides qui furent payes en or (rs); mais
les rois de France firent eux memes , quoique
plus tard, des solidj. en or, du poids de ceux des
Romains. Nous lisons dans Procope, sons l'an
536, que Theudebert, roi d'Austrasie, petit-fils de
Clovis I, fut confirme dans son royaume, par
l'empereur Justinien , et qu'e des-lors ce roi com-
menca a faire de la monnaie d'or gaulois , non ä
l'effigie de l'empereur , ainsi qu'il avait ete' pratique
jusqu'ä. ce tems,mais ä la sienne (i3). 11 y a en

E

mencement du 5 me siecle , jouerent le role d'em-
pereurs dans la Gaule, tels que Constantin III
Jovinus, Priscus Attalus, etc.

(lg) Procope de B. Goth. L. I , Greg, de Tours VI*
2. II y a quelques annees, qu'en ouvrant une car-
Tiere sur les bords de la Moselle vis-ä-vis de
^reves pres d'un village dit Pallien, on deterra
une certaine qnantite de pieces d'or du bas-empire
dont la plüpart de Justinien. '

(ig) i> Nee vero Franci Galliamm possessiönem sibi
w certam ac stabilem fore putabant , nisi illam impe-
v rator suis literis- comprobavisset. Ex en Tempore
v Germanorum reges— nummos cudunt ex auro sal-
» lico, non imperatoris, ut fieri solet , sed sua tm-
w pressos effigie. Monetam quidem argemeam Per-
» sarum rex arbitratu Suo cudere consuevit i auream
r> vero , neque ipsi, neque alii cuipiam barbarorum
7> regi , quamvis auri domino , vuhu proprio signnre
y> licet: quippe ejusmodi moneta commercio vel ipsoruin
f, barbarorum exeluditur. Ibi Francis res hu eesse-
v rat; u Procope de B> Gotlu L. 3, daas BouquetT.n.p,4 u
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effet des pioces d'or de ce>,roi sotis son nom,
quoique pour le feste, elles ayent les formes et les
inscriptious des solidi du bas-empire (14).

Si donc le solidus romain a eu cours parmi les
Francs, c'est-ä-dire , parmi les Saliens et les Ri-
Imairos , si a l'epoque oü leurs lois ont ete rendues,
es Francs n'ont pu avoir d'autres solidi, et si

dans la suite , les rois de France les ont pris meme
pour modele de leur monnaie en or, il s'eu suit
que les R.ipuaires ont eu le meme solidus que les
Saliens.

S'il en lallait davantage pour prouver la verite
de cette assertion , j'ajouterais qu'elle resulte de la
comparaison des compositions prononcees par les
lois de ces deux peuples. Car, pour n'en citer
qu'un seul exemple , la qomposition pour le meurtre
d'un homme libre, etait de 200 solidi, chez les [
Ripuaii es comme chez les Saliens.

Mais si le solidus salien et ripuaire a ete le meme,
d'ou vicnt-il que chez les Saliens il valait 40 de-
narii, et 12 seulement chez les Ripuaires?

Nous avons vn que les Germains se servaient
des dtnurii romains ; et l'on doit tenir pour
constant que les Ripuaires , ä leur entree dans la k
Gaule, ont conserve l'usage de cette monnaie, puis-
que leur loi le dit expresse'ment, en ces termes:
» Pro solido duodecim denarios sicut ANTJQVJ'
» tus £ST cocsstii utum « ; etcela nonobstant

(i4) On en voit les types dans le Tome I de YHistoirc
de France, par le pere Daniel; et dans Eckhart He¬
rum franc. 0riental.TdmeIp.j4, n. 4et 5; etc.
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la difference qui existe reellement entre l'cvaluation
du solidusk 14 denarii romains, dont nous avons
f)arle plus haut, et la disposition de cette loi qui

e fixe a douze ; attendu que les savans qui se sont
occupes de ces evaluations, ont pris par tout le
maximum pour base de leurs calculs; et que l'on
sait d'ailleurs, combien de circonstances peuvent
influer sur la Variationdu cours d'une meine mon-
naie , et sur la proportion eutre le prix de Por et
de 1'argem, d'un pays a l'autre, d'un epoque a
l'autre (i5). E 2,

(i5) Le Germains recherchaient l'argent de prefö-
rence ä Tor (Tacite c. 5). Chez les autres peuples
aussi , la proportion entre la valeur de l'or et
celle de l'argent n'a ni tonjours ni partout efe la
»eme. Suivant les autprites citees par Eckhel
( T. I. page XXXVJ , eile etait chez les G-recs ,
successivement, comme 1 ä 13, ä ia et ä 10; et
chez les Romains comme ä-peu-pres 1 ä 12. II est
vrai que dans le quatrieme siecle de l'ere ehre—
tienne , eile doit avoir suhi des changemens consi-
derables ; car les empereurs Valelitinien I , Arca-
<lius et Honorius ordonnerent (/. i3, cod. theod. de
suseeptor., et /. uh. ibid. de oblat. votor.~) que le tre—
sor public recevrait la livre d'or au prix de 72 so-
lidi; et l'empereur Arcadius (/. 1 ibid. de argenti pre-
tio~), qu'une livre d'argent serait remplacee dans les
caisses publiques par cinq solidi, en Sorte qu'en rap-
prochant ces lois, on trotive qu'une livre d'or equi-
valait alors-ä quatorze e/5 livres d'argent. II y a
meme plus : c'est que quelque tems apres, Theo¬
dose II reduisit (/. 27 ibid. de cohortal.) la livre
d'argent ä quatre solidi pour les caisses publiques,
ce qui , combine avec les memes lois, donne une
proportion de 1 ä 18. Nous ignorons cependant,
«i ces ordonnances n'ont pas ete des lois de circon-
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Mais les Francs rpgis par ]a loi salique, ,se
trouvaient, lors de la redaction de cette loi, dans
ime position tout-ä-fait differente.

Etablis dans la Gaule depnis plus de centqua-
rante ans, ils formaient deja, sur la fin du 5 me siecle,
iure nation puissanie, et avaient, sous leur roi
Clovis , pris rang partni les peuples que l'on re-
gardait alors comine civilises; uul doute donc qu'a
cette epoque. ils ri'ayeut eu leur propre monnaie
en aigent (16). En consequence. il etait bien na-
turel que leur loi reduisit le solidus non en de¬
nen ii romaius, mais en la monnaie ordinaire du
pays , qui pouvait bien avoir conserve le nom de
denier par imitation de celui des Romains, quoi-
qu'elle n'en eut pas la valeur.

stance, rendues soitpour soulagerles contribuables,
soit pour faciliter le transport des f'onds d'un lieu ä
L'aulre, ou pour tont autre motif. JJ parait que dan9
les siecles suivans, la proportion entre la valeur de
ces deux metaux a aussi varie en France, puisque
Charles-le-chauve def'endit ( cliap. 24 de l'edit de
Piste , de 86.}) de vendre a l'avenir la livre d'or
ä un prix extedant celui de 12 livres d'argent.
Aujourd'hui eile y est pour les especes monnoyees
comme un ä quinze et demi, conformement aux
art. 3 et 8 de la loi du 7 germinal an XI , qui fixent
le poids de cinq grammes d'argent ä un f'ranc, et
le meine poids eu or.a i5 fr. 5o cent.

(16) Si Procope dit (note 13 ci-dessus), que Theu¬
debert f'ut le premier des rois de France, qui eut
frappe des monnaies d'or ä son propre type , il fait
bien enlendre par la, que ses predecesseurs ont
fait des monnaies de cuivre ou d'argent. Aussi,
n'est-il pas probable qu'ils ayent tarde de se servir
des hötels de monnaies romains qirils trouverent
dans la Gaule tout montes, en conquerant ce pays.
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Au reste, les deux lois des Francs ne. sont pas
les seules qui varient entr'elles , sons le rapport des
deniers ; on trouve im exemple tont-ä-fait sem-
blable, en comparant celles des Allemands et des
Bavarois.

La loi des Allemands dit, que le tremissis est
le tiers d'un solidus, et que le quart de ce tiers,
c'est-ä-dire le douzieme d'un soddus, fait une
saiga ou denarius (17).

La loi des Bavarois porte au contraire, qu'une
saiga vaut trois denarii (18).

(17) vi Saiga est quarta pars tremiss's , hoc est denarius
unus — Tremissis est tertia pars solidi , et sunt dena¬
rii quatuor. « Lex Alemann. c. 6. §. i. Du Cange
nous apprend que le mot Saiga veuf dire denarius
serratus, de l 1allem and Sage qui signifie scie; Tome
6 p. 65.

(18) »Siunam saigam, id est tres denarios. — Si duas
« saigas , hoc est sex denarios vel amplius usque ad
i> unum solidum , quod sunr tres trtmisses « etc. ; l^ex
Bajuvar. tit, 8, c. 2,' %. g et 4 3 dans Baluze T. I
p. 117.— En 179g il a parn ä Ingolstadt un ouvrage
sous le titre : Leges ßajuuariorum ; par J. N. Me—
derer. L'auteur de ce {raite, d'ailleurs tres instruc-
tifj soutient, p. 4 1 3 43 et ^o, contre le texte
clair et precis que je viens de citer, qu'une saiga a
valu un denarius bavarois; il en tire la consequence,
qu'on avoit des solidi en or et des autres en argent,
et que ces derniers, au poids d'nne demi-once
environ, etaient ceux dont parle la loi des Bava¬
rois. Mais a-t-on jamais trnuve utie piece d'ar-
gent contemporaine aux lois des barbares, d'une
valeur de 3 a 4 bvres tournois? Au surplus , la
loi des Bavarois dit expressement qii'elle entendi
par solidi des pieces d'or ou leur prix efcalueen or,
üolidos auro adpretiatos: tit. j. c, 4. §. 1 } et tit, 3. s.
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Ainsi, la saiga etait im denarius chez les Alle-
mands, et trois denani cnez les Bavarols, ainsi
le meme solidus faisait 12. denarü chez les uns,
et 36 denarii elvi les autres ; ainsi donc il ponvait
Valoir 12. denarii chez les Ripuaires , et 40 dena-
rii chez les Saliens, de maniere qu'il j a lieu de ,
Croire, que , dans ces tems , le nom de denarius '
avait un sens vague, et pouvait de'signer plusieurs
sortes de monnaies en argent, et quelquefois meme
en cuivre , comme on peut le voir dans Du Cange
Sur' ce mot. Et d'ailleurs , s'il n'eut alors existe
que des deniers d'une senk espece, pourquoi chac-«
une des lois que nous venons de citer, aurait-
eile eu besoin d'indiquer si soigneusement la va-
leur qu'elle entendait leur donner ? (19)

14. §. g, de l'edition de Bahize. II est bon de rap¬
peler ici ce que j'ai dit ä la page 8 ci-dessus, que
les Bavarois etaient apparemment les descendans
d'un peuple gaulois. Cette circonstance pourrait |
peut-etre servir a expliquer, pourquoi ils n'ont i|
pas compte en deniers romains a l'exempJe des
autres peuples de laG-ermanie.

(19) Bude, dans son excellent traite de asse, dit
d'abord 'que la drachme attique avait le poids du
denier romain (quoiqiril soit demontre aujour-
d'hui qu'il a existe une ditference legere entre ces
deux especes de monnaies, en sorte que l'auteur
celebre du Voyage dujeune Anachargis fixe, table XI,
le poids de la drachme d'Athenes ä 79 grains , et
sa valeur ä 18 sous tournois); il observe ensuite
que la drachme romaine et attique etait connue en
France sous le nom de grossus ou gros, et le scrii-
{)ule sous lenom de denarius (L. II p.161 et 162 de
'edit. de Lion, i55o). Ainsi, dans la realite, on l

distinguait en France, encore du tems de ce sa-
vant, c'est-ä-dire, du i5 me au i'6 me siecle , entre
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On pourrait opposer ä tous ces raisonnemens r
que da»s lä suite, on sVst servi du solidus de 40
denarii pour certains csti , et pour d'autres , d'un
solidus de 12 de ces memes denarii; qn'ainsi , cette
difference entre les solidi peut avoir deja existe aux
epoques oü les lois des Barbares ont ete rendues.

En effet, un capitulaire de Charlemagne, de
801 , porte, que sous la loi salique, tnutes les dettes
seront payees a raison de douze deniers par sou,
conformement ä un usage ancien, excepte quand
un Frison ou Saxon aurait tue un Sauen , cas
auquel le sou serait de 60 (quarante) deniers; et un
autre capilulaire rendu par le meme prince, en 8o3,
ordonne que toute redevance envers le roi sera
payee en sous de 12 deniers, a l'exception'des
amendes prononcees par la loi salique au profit du
fisc, lesquelles seront acquittees en sous de la
meme valeur que Celle due pour les autres com-
positions (20).

Mais on voit que ces deux ordonnances sont
en contradiction entr'elles ; en consequence la pre-
miere doit etre expliquee par la seconde; celle-ci,
dans la realite, na f'ait que diminuer le montant
de certaines redevances, en permettant de les payer
en solidi de douze deniers, qui etaient d'une date

le denier romain, riptiaire ou allemand, appele
alors gros et pesant une dracbme, et le denier ba-
varois, au poids d'un scrupule ou d'un tiers de
gros , qui repondait aussi au denier salique, äpeu
de ehose pres.

(20) Bahize T. I p. 351 c. \i, et p. 3go c. 9. Charle¬
magne av'ait deja, pour les Saxons , fixe le soli¬
dus a 12 denarii dans un capitulaire de 797, rap-
porte par Baluze, T. I p. 375-478.
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plus recente ; c'est ce qne confirme Tautorite de
Hincmar, de Rheims, qui atteste que les solidi ä
donze deniers ont pris naissance sous le regne de
Charlemagne (21). '*.

Examinons maintenant la valeur approximative
d'un solidus rnmain , salien ou ripuaire, dans son
rapport avec les denarii qui ont servi de base aux
loiA des Francs pour fixer les compositions (22).

Nous avons vu qu'ä l'e'poque ou ces solidi ont
eu cours , ils ont represeute ä-peu-pres 14 denarii
romains, chacun d environ 16 sous valeur mo-

(21) n Tri testamento a beato Remigio condito lector
y> altendat, quin solidorum quantitas nitmero 40 denn-

v, yi riariim computatur , sirut tunc solidi habebantur, et
55 in Francotum lege sulica contineiur: et generali'
» TFR IN SOLUTIONE USQUE AI) TEMPORA KAROLI
ji Perdvravit , velut in ejus capitulis rontinetur; ,«
Hiucmarus in vita i>. Remigii. JJ parait cependant
que dejä le roi Pepin avait diminue le montant

\ 9 des amendes prouoncees par la loi salique. (.ar
noas lisons dans le cliap. 4 l du concile de Rheims
de 815: » Ut dominus imperaior secundum statutum
y> bonce memoria Pipini regis misericordiam facial , ne
r> solidi qui in lege habenlur, per quadraxinta dena-
» rios dkcurrant u (Baluze T. II, p. io5i); ce qui
prouve toutelois qu'avant Pepin, on ne connais-
sait que les solidi de 4° deniers. Au reste, si cefte
ordonnance de Pepin a reellemenl existe, eile se
trouvarapportee par le capitnlaire de Charlemague
de U03 ; raison pour laquelle le concile provoqua ,
en 813, une nouvelle ordonnance ä ce sujet.

(02) Je dis, la valeur approximative; car dans cetfe
Variation continuelle du poids et meme du titre
des pieces monnoyees des Romains, il parait efre
impossihle d'obtenir une resuliat exact et entiere-
ment satisfaisant, Vovez JSckhel T. I p. XXXV.
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derne, ce qui donne im total de 224 sous , ou de
11 livres tournois et 4 sous. Ainsi le solidus avait,
au cours de ce teins, la valeur de plus de 11 li-
vres,etle denarius Valien de plus de 5 sons. Ainsi,
en prenant la somme ronde de 11 francs pour
base de nos calculs, »ous trouvons que le meur-
trier d'un homme libre, que les lois des Francs
condamnaient ä une compositum de 200 solidi,
aurait eu a payer la somme de 2200 francs argent
moderne; et im simple delit iinal, qui etaitpuni
de 3 ä 45 sol. , comme nous verrons au chap. 18 ,
aurait coute au delinquant de 33 jusqu'a 4g5
francs (23).

Enfin, quant ä la proportion qui a existe dans
ces tems , entre les valeurs metalliques et les prix
des objeis de commerce, on n'en rencontre que
peu de notices dans les deux lois des Francs.
La loi salique taxe im serf qui connait quelque
metier , de r5 ä 25 solidi (24), et la loi des
Ripuaires un bceuf ä 2 solidi , une vache a 1, un
cheval ä 6, une jument ä 3 ; un sabre avec son
fourreau a 7, sans fourreau ä 3; une cuirasse ä
12 , un casque ä 6 ; une paire de cuissarts ä 6 , im
bouclier avec une pique a 2; un oiseau de proie

(23) II ne faut cependant pas en conclure qu'un so¬
lidus romain ne vaille aujourd'hui que onze livres
en argent; attenduque la proportion entre le prix
de l'or e(t celui de l'argent a tellement change
(note i5 ci-dessus) . qu'un solidus romain a au-
jourd'hui la valeur intrinseque de plus de \4 francs:
eiusorte que pour le remplacer en argent, il f'au-
drait maintenant de 17 ä 18 deniers roinains.

(a4) Tit. 11 c, 5, Gregoire de Tours {III , i5) dit
qu'un serf a ete venclu au prix de 1a solidi,
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non instruit valait 3 solidi; il coutait le double s'il
etait dresse pour la chasse, et le quadruple s'il avait
mue (25).

CHAPITRE IX.
Etut militaire des Francs. Considerations

sur l'origine des fiefs.

Les Germains etaient guerriers de profession(i).
Dans leurs expeditions militaires, une partie du
peuple etait appelee aux armes , en sorte que tous
marchaient alternativement, et que ceux qui res-
taient dans leurs, demeures , se chargeaient des
soins domestiques pour les absens (2).

Leurs rois ou dncs etaient en meme tems les
chefs de l'armee: '» Chaque chef, dit Tacite, a
» une troupe de gens qui s'attachent ä lui et le
» suivent sous le nom de comites. II y a une emu-
» lation singuliere entr'eux pour obtenir quelqne
» distiuciion aupres duprince, et une meme emu-
» lation entre. les princes sur le nombre et la
i> bravoure des jeunes gens qui les entourent. C'est

(25) Lex Rip. tit. 36 c. 11.
(1) Tacite de M. Q. c. i3.
(2.) Cesar de B. G. IV , 1. Cet appel, et tarnende

exigee de ceux qui n'y obtemperaient pas, sont
connus sous le nom de Her.ban , des inots ger.-
mains Heer, armee, et ban, citationj Du Cange,
sur le mot Hsrebannum.
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j> un ornftnent dans la paix > c'est im rempart
» dans la guerre. Les comites recoivent de la
» liberalite de leur chef, le cheval du combat et
» le javelot teint de sang; des repas peu delicats
» mais abondans, forment une espece de solde
» pour eux « (3).

Les Francs faisaient la guerre de la meme ma-
niere. Thierry , fils de Clovis , fit un appel au
peuple , pour marcher contre les Thuringiens (4),
et Chilperic fit exiger Tarnende de ceux qui ne
s'etaient pas rendus ä l'armee (5).

Ils s'entouraient anssi de personnes de confiance,
nommes pour cela leudes , fideles ou Antrustions ;
et si l'expedition n'etait pas importante, ils la ter-
minaient avec ces leudes , Sans autre secours (6).

Mais il parait que ces leudes, enrichis par le
butin qu'ils avaient souvent trouve l'occasion de
faire, etaient devenus plus exigeans , et ne se
contentaient plus d'un cheval, d'une arme, ou
d'un repas , pour toute recompense. D'un autre
cöte, les rois , avant d'avoir organise la perception
reguliere des revenus du fisc , ' n'avaient que leur
part dans les depouilles, et n'etaient par conse-
quent pas dans le cas de faire des dons conside-

(5) Tae. c. 13, \j{. Cesar parle d'un chef gaulois
qui avait aussi des devoues ä sa suite , appeles sol-

' durii ; de B. G, III , 57.
(4) Greg, de Tours III , 7.
(5) Id. V, 27. La loi des Ripuaires fixe le montant

de cette amende ä 60 sol. pour un komme libre ,
et a 30 sol. pour un lide ; tit. 65.

(6) 11 Sed Ute a Leodilus defensatus est; u Gregoire da
Tours_III. 23,
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rables (7). IIs n'eurent donc que des terres ä don-
ner, soit qu'elles leur fussent tombees en partage,
soit qu'elles provinssent de conquetes et de confis-
cations, et distribuerent, en effet, des gratifica-
tions de cette natura entre leurs fideles. C'est ainsi
que Clovis donna ä An reuen le chäteau de Melun,
avec tout lepajs , ä titre de benefice (8) ; et Sigi-
bert , une ville nommee Machavilla k Mummo-
lus (g). ^

Ces faits , et un grand nombre d'autres a-peu-
I)res semblables , ont engage plusieurs savans ce-
ebres, ä chercher l'origine des fiefs dans ces gra-

tifications , 011 plutot dans l'usage des Germains,
de recompenser les Services militaires (10).

Ponr soutenir cette opiuion, on dil que ces be-
nefices furent revocables ä volonte , comme les
Hofs l'avaient rte dans l'origine ; que les benefi-
ciers furent lies par serment comme les vassaux,
et terms au Service militaire comme eux.

Examinons ces assertions.

(7) Clovis I n*avait ni or ni argent ( Grig. deTours
dans la preface au /.. V.) ; et son fils, Thierry,
etait si peu a son aise, qu'il regrelta vivemenl un
plat d'argent , dont-il se vit prive par sa faute; Jd,
III , 7.

(8) » Vnde cum Clodoveus regnum suum usque ad Se-
■» quanam , atque pnsimodum ud Ligerim fluvws am-
» pliasset, Milodunum castrum ei dem Aurdiano , cum
yt totius ducatu regionis, jure beneficii concessit ,• n AU
moin I, 14.

(g) n Machavillam Avennici territnrii, quam Mummo-
r> Ins mutiere meruerat regio ; u Greg, de Tours IV, iS.

(10) Voyez entr'autres, Montesquieu, Esprit 4e$ iois,
L. 3o. ch t 3 et 16.

/
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II est vrai que dans le livre des fiefs il'estdit,
que les fiefs avaient d'abord ete amoviblos (n);
mais il ne conste pas que les benefices des Mero-
vingiens l'ayent ete egalement. Au contraire , nous
lisons dans les formules de Marculfe , que les

j beneficiers en purent disposer, et en disposerent
reellement en faveur de leurs heritiers (12.) j et
que les rois etaient dans l'usage de reconnaitre et
de confirnier, entre les mains des heritiers , les do.
nations de biens de cette nature, faites par leurs
predecesseurs (i3).

II est vrai aussi que les rois reprirent quelque-
fois les biens qu'ils avaient donnes (14)? mais par
forme de confiscation pour crime commis, et en
execution des loix (i5).

On n'est pas plus fonde ä dire que les beneficiers
pretaient serment ä l'exemple des vassaux , pour
en tirer la consequence que les biens qu'ils tenaient
des rois etaient des fiefs; car tous les leudes n'e-
taient pas beneficiers, et cependant, non seulement
tous les leudes sans distinetion , mais tous les
Francs , etaient tenus de preter le serment de fide-

(11) r> Antiquissimo enim tempore sie erat in dominorum
55 potestate constitutum , ut quando vellent , possent
» auferre rem in feudum a se datam; u I feud. 1.

(12) r> Villas-quas aut de muntre regio, mit de alode
i> parentum; u L. I form. 12. — n Quidquid ex pro-
n prietate parentum, vel proprio labore , seu ex muni—
j) ficentia a piis prineipibus meruimus ; ii L. II form.

(13) L. I.form. 17.
04) Greg, de Tours III , s4 ; V, 3 et 17; VII,

ss ; IX, 3b-, etc.
05) Lex sal. tit. 5<). Lex Rip. tit. 6g.
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lite (16) , tnndis que cette prestation n'etait pas de
l'essence du fief (17).

Enfin, les benefices des rois merovingiens ne
furent pas donnes pour Services a rendre , mais
pour Services rendns ; ils pouvaient bien etre la
recompense de quelque fait eclatant, mais ils n'im-
posaient pas un devoir particulier de servir ä la
guerre, attendu que tout citoyen elait soldat, et
oblige de marcher a la premiere requisition (18).

Mais ce qui etablissait une difference cssendelle-
ment caracteristique entre les donations faites par
les rois merovingiens et les fiefs , c'est que les pre>
mieres etaient des actes de pure liberalite, et les
autres des vrais contrats sjnallagmatiqiies. Car le
geigneur feodal , en se reservant la propriete di-
recte du fief, s'engageait ä en abandonner la jouis-
sance au vassal ä titre onereux ; et si ce dernier

(16) Greg. deTours, III, 14; IV, 465 VII, 36.
Maiculfe 1 , 40.

(17) Ilfeud. 3 , snr la fin.
(irf) Mably L. I eh. 6 note 2. Au reste, si les fiefs

tiraient leur origine de simples concessions de
terres, meine a charge de rendre des Services mi-
litaires , 011 pourrait avec plus de raison attribuer
cette institution ou a Alexandre Severe, qui donna
aux troupes les terres qu'il avait conquises sur
Tennemi, ä charge par leurs heritiers de servir
en guerre et de ne jamais les aliener ; ou ä Probe
qui fit des semblables donations en faveur des ve-
terans ; ou enfin aux successeurs de Constantin,
qui recurent les Barbares dans la Gaule sous le nora
de Laii , et ce aux memes conditions: Lamprid.
in Alexandroc. 58,- Vopiscus in Probo c. 16; /. 3.
cod. de fundis limitroph.; Godtfroi sur la loi 12 du
code theod. de Veteranis.
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s'obligeait ä lui etre fidele (19) , il contractait ä
son toür, envers son vassalla meme Obligation (20).

Je ne me suis propose qne de prouver ici que
les benefices merovingiens n'etaient pas des fiefs.
II faut donc reporter leur origine en France, ä
une date posierieure; mais comme la recheiche de
cette date fst ctrangere aux discussions qui nous
occupent, je me bornerai ä transcrire l'opinion
de Mably ä ce sujet:

» Les dons que les fils de Clovis avaient faits
y de quelques portions de leurs domaines, n'etaient
» que des purs dons, qui n'imposaient aucun de-
» voir particulier. — Les benefices de Charles-
v Martel furent au contraire ce qu'on appela de-
» puis des fiefs , c'est-ä-dire, des dons faits a la
» charge de rendre au jbienfaiteur , conjointement
» ou separement, des Services militaires et domes-
» tiques « (21).

J'ajouterai encore, qu'au siecle de Charles-Mar-
tel, on doit dejä avoir commence en France ä
suivre certaines coutumes feodales , s'il est vrai i
qu'en l'an 757, Tassilo, duc de Baviere, preta ser-
ment entre les mains du roi Pepin, de tenir ce
duche en fief, conformement aux coutumes de
France (22).
1 >

(19) 5i Ad hoc ut ille et sui hceredes fideliter domino ser-*
v viant « II feud. 23.

(ao) » Dominus quoqife in Ins omnibus vicem fideli suo
» reddere debet. Quod si non fecerit, merito censebitur
n maUfidus; « II fc.ud.6. Voyez aussi II feud. fy,

(fii) Mably L. I. eh. 6. — Repertoire de jurisprudence
par Mr. Guy<ot,' art. Fief.

(22) n IUuc et Tassilo, dux Bajoariorum, cum primori-
w bus gentis siuz venu, et mors Fx-dircxco inma-
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CHAPITRE X.

Institutions religieuses des Francs.

Apres que Constantin eut divise l'empire en
quatre prefectnres du pretoire , subdivisees en pro-
vinces, on suivit la meme division pour les evecb.es,
et le rang qu'ils tenaient entr'eux, en sorte que
le chef-lieu ou la metropole d'une province devint
le siege de l'eveque metropolitain (i).

Corarae donc la Gaule etait divisee en 17 pro-
vinces, comprenant cbacune un certain norabre
de villes , il y eut autant de metropoles ecclesias-
tiques, et de dioceses soumis ä chaque metro¬
pole (2).

Dans les premiers tems du christianisme , les

:•> nus regis in vassalicum cum manibus suis semel-
51 ipsum commendavit , fiilelitatemque tarn ipsi rcgi Pip-
51 pino, quam ßliis ejus Caroln et Carohimanno jure-
ii jurando super corpus S.ii Dionysii promisit; « An-
nah reg. Franc, dans tiouquet T. V p. 19H.

(1) ■>■>IHud deinde inter-episcoposurbium Arelatensis et
ji Viennensis, qui dt- primatus apud nns hoimre cet~

'V tabant , a S. Synudo definitum est, ut qui ex eis
55 approbaverit , suam ciyitatem esse metropolirn , is to-
55 tius provincitehonorem primatus obiineat; r> Con-
cile de Turin de Pan 397 c. a. .Plus tard , les metro-
politains priretit le litre d'arclieveque. Des le 6 m *
siecle, ce tilre etait cormu dans l'Orient (novelle 11
de Justinien), mais dans l'Occident il ne fnt guere»
en usage qu'au g me siecle. (Mabillon de re dipl. L.
II c. 1 note 3.)

(2) Notitia provinc. et civit. Gaüice , dans Bouquet T.
I p. in \ et en löte du T. I de la Gallia Christiane,
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eveques furent elus par le clerge et le peuple (3).
Les pretres et autres ecclesiastiques vivaient
quelquefois en commun 9 sous le noni de moines,
soumis a des regles simples et uniformes (4). Les
dioceses ne furent pas d'abord divises en paroisses;
la fnrmatinn de celles-ci ne s'opera <que dans la
ßuite des siecles et successivement (5).

Les empereurs chretiens doterent les eglises , en
leur abaudonnant une partie des biens provenant
du culte payen (6) , des synagogues jmves (7) ,
et des communautes heretiques (8) ; et permireut
de faire des testamens en leur faveur (g). La
constructinn et la 1 eparation des eglises etaient une
Charge publique (10).

Des le quatricme siecle , le clerge chercha aussi,
ä engagerle peuple ä lui donnerla dime, äl'exem-
ple des Hebreux (n)> mais il ne conste pas que
ses exhortations eussent eu quelque succes (12).

F

(5) Van Espen , Jus eccl. univ. P. I, tit. i3 , c. 1 ,
nole 3.

(4) Id. P. I , tit. 14. Clercs et moines etaient pres-
que synortimes (Ruinart dans sa preface ä l'hist. de
Greg, de Tours , dans Bouquet T. II p. 88. Voyez
atissi les lois 1 et 2 du code theod. de Monavhis.

(P) Von Espen P. I , tit. 3, c . 1 , nole 1 et 2.
(6) Lex lo rod. theodos. de paganis,
(7) Lex ib ibid. dvjudais.
(8) L. 43 , ^ 4 , 57 , 65 ibid. de hceretkis^
(9) L,. 4 ibid. de eviscop. *<~r/. et rkricis.
(io) L. l.öet 18 ibid. de exfuo'rd.et sordidis muneribus,
(11) S.^^Je'röme,Malach. c. 3. t $. 1 Chrysostome,Hotri*

5 in epist. ad Ephes. S* Augustin,in psalm. »j6.
(12) H Qt'i doute qu'avant Charlemagne. on rfeüt ouvert

n la bibk « preehi ks dorn et les offrandes du JLevi-
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Les empereurs accorderent aux eglises et aux
persounes ecclesiastiquesdes privileges et preroga-
tives , dont quelquesuns cependant fureut revoque's
ou modifies par leurs successeurs.

Constantin les exempta des contribntions fon-
cieres (i3); mais cette disposition fut rapponee
par Constance (14) ; aussi l'obligation de pajer
ces impots a-t-elle tonjours ete reconnue par le
clerge (i5). Mais ils resterent dispenses des cliarges
et prestatioils personaelles de tont gerne (16) , ä

■>■>tique? Mais je dis qu'avant ce prince, les dimes pou-
h yäierit etre prtchits, mais ■qu'elles n'e'tnient point
yt etablies «; Montesquieu , Esprit des lois, L. 3*
eh. la. — La loi 39 du code Justin, de vviscop. et
xler. defend aux eveques et aux pretres d'infliger
des peines ecclesiastiques, ou de refuser le bapteme,
ä ceux qui ne leur ofhiraient pas des fruits, et
cela non obstant tout usage contraire; ce qui
prouve que dans l'eglise grecque, on a eu quelque-
ibis recours ä des mesures semblables. En France,
au conlraire , le clerge a sans doute ete moins exi-
geant; puisqu'il y eut un tems oü les eglises etaient
soumises elles memes ä une certaine espece de
dime, ä en juger par un capitulaire de Clotaire
II, qui leur en fit remise pour l'avenir: Deci-
n mas poTcorum eccksia — concedirnus, ita ut actor
» aut decimator in rebus ecclesia nullus acceüat «;
Baluze T. I />. 8 c. 11.

(13) L. 1 cod. the.nd. de annena et tributis.
(14Ö L. i5 ibid. de episropis.
(i5) S. 1 Ambroise, Orat. de basilicis nontrad. — Dt-

cret. Gratiani Can. 21 et ai Caus. »3 quast. 8.
(16) .L, 40 etc. cod. theod. de episropis. Neanmoins,

Valens forca les moines, ä coups de baton , ä
faire le service militaire ; Greg, de Tours 1 , 37.
Et Honorius def'endit a ses sujets d'embrasser l'etat
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l'exception des travaux concernant les ponts et
chaussees, auxquels ils furent assujeuis (17).

Les eglises furent declarees inviolables (18).
Enfin , les eveques devinrent les juges ordinal-

res des affaires qui concernaient la religion et la
discipline ecclesiastique (19).

C'est dans cet etat que les Francs trouverent
le culte dans la Gaule-, en conquerant ce pajs.

Leurs chefs, loin d'y porter atteinte , le res-
pecterent , avant de le professer eux memes. Clo-
vis, encore payen, rendit im vase, qui , dans le
pillage, avait ete enleve d'une eglise, et punit de
mort le soldat qui s'y opposa (20). Mais ä-peine
s'etait il fait chretien (21) qu'il commenca ä combler
le clerge de bienfaits.

II conste par les actes du premier concile tenu
ä Orleans , en 5ri, que ce roi a donne des terres
aux eglises (22), et par le temoignage de Gregoire

F 2

ecclesiastkjue , dans la vue de se soustraire ä ce
Service; 1. 12 cod. theod.de veteranis.

(17) L. 6 cod. theod. de itinere muniendo.
(18) L, 31 et 34 ibid. de episcopis. L. i*-5 ibid. de his

qui ad eccl. confug.
(ig) L. 41 ibid. deepisc. Mais les affaires pecuniaires

et criminelles des ecclesiastiqnes etaient du res—
sort des juges civils: /. 23 ibid. de episcopis; 1. 1 ibid.
de religione; l. 3 ibid. de epi&rop. judicio. Voyez ä
ce sujet , Godefroi dans ses commeiltaires sur cei
lois.

(20) Greg, de Tours II, 27.
(21) Id. II, 31.
(22) v> Dt oblationibus vel agris , quos dominus noster

)i rtx eccksiis suo munere conferre dignatus est , vel
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de Tours, que ses successeurs , et nommement
Theudebert, Clotaire et Chilperic, ont suivi son
exemple (s3). "-

Les rois ne se bornerent pas a enrichir le clerge.
Ils ajouterent en meme tems de nouveaux Privi¬
leges a crux dont il avait joui auparavant. Les
eyeques furent mis ä la tete des affaires , comme
lious avons vu ailleursj ils fureut clinisis comme
arbitres ponr de'cider les contestations qui s'elevaient
entrelesprinces etles grauds du royaume (24) • ils
jugeaient dans certaiues affaires des peisonnes
ccclesiastiques , meme quelquefois dans le cas de
crime de leze-majeste (a5) ; erifip, ils devinrent
si puissans qu'il eehappait souvent a Chilperic de
dire: » Notre fisc a ete appauvri pour enrichir

b adhuc 3eo inspirante contulerit, ipsorum agrorum
v vel clb-icorum immunitate concessa u; Canon 3. On
veut conclure de ce canon jtjue Clovis a exempte
les biens du clerge des conlributions. Mais le fait
est qu'aucun bien n'etait impose a cetle epoque.
Ainsi, ce ne fut qu'une simple precaution, que
le concile, connaissant les impositions payees en-
core tout recemment aux empereurs romains,
crut devoir prendre, ponr le cas 011 l'on en intro-
duirait dansla suite. Aussi cette precaution n'etait
eile pas inutile, puisque, peu de tems apres, Clo¬
taire I essaya de lever im tiers des fruils sur les
bi^ns des eglises ; Greg, de Tours IV, 2.

(23) Greg, de Tours III, a5; IV, 3>j V, 3 et 3$.
Un grand nombre d'actes de concession de biens
en faveur des eglises et des couven«, se trouvent
dans les chartres de Clovis et de ses successeurs^
rapportees par BoHyuet T. IV p. 6i5, et suiv.

(9/) Greg de Tours IV, 48; VI, 3i; IX, 20.
• (a§) Id. V , 19 et aS. On peut aussi voir les art. 3-S

de l'edit de Clotaire, dans Bouquet T.IVp. 118.
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S> les eglises ; U n'y a plus dans la Gaule de veii~
» tables somerains que les eveques. La dignite;
y rovale s'ävilit, et ce sontles eveques qui regnent
» reellem ent dans leurs dioceses. « (26)

L^s eglises et les mfhistres du culte jnuissaierit
d'une protection speciale de la loi. L'iucendie
d'nne eglise , le vol coromis dans une eglise, l'in-»
vasion des biens d'une eglise, le meurtre d'une
personne ecclesiastique , etaient punis bien plus
severement que les crimes ou delits de la meine-
nature, commis sur une autre propriete ou sur
une personne laique (27).

Les rois rendirent diverses ordonnances surla
culte. Uli decret de Childebert prescrit la destruc-
tion des monumens du paganisme, et la cele-
bration des jours de fete (28). Ce dernier objet
fixa particulicrement l'attention du gouvernement.
D'autres capitulaires renauvellent la defense de
travailler le dimanebe, et chargent les fonction-
naires civils de surveiller l'execution de ces or¬
donnances (29).

Gependant, quelle qu'ait ete la protection que.
les rois accordaient ä la religion , quelle qu'ak ete
la consideration dont ils avaient entoure ses ~mi-
nistres , ceux-ci ne s'en trouvaient pas moins places
dans une dependance absolue du gouvernement.

(26) Greg, de Tours VI, 46; Mttbly L. I eh. 4.
(27) L. aal lii. b» ; Uip s tu. 3ß «vfi-g; til. da. c. 8*

Vovez en outre, sur le droit d'asile aecorde aux
eglises , les ehap. 13 et 14 du decret de Clotairg }
dans Bouquet T. IV p. 1,14.

(a8) Bahne T. I p, 6»
(39) Ibid. p< %
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et l'exerclce du culte soumis ä sa(Surveillance im-
mediale.

La nomination des eveques appartenait au roi,
ou , s'il eu läissajt le choix au clerge et au peuple
d'un diocese , leur suffrage etait subordonne a sa
sanction (3o) ; et il chargeait un ou plusieurs
eveques de sacrer celui qu'il venait d'appeler ä
cette dignite (3i).

II transferait aussi les eveques d'un siege epis-
copal ä un autre, Je cas echeant. C'est ainsi que
S. 1 Quintien, qui avait 'ete force de quitter son
eveche , fut nomine par le roi Thierrj ä un autre.
Gregoire de Tours , en parlant de cette transla-

(30) Gr/g. de Tours III, 17; IV, 7, i5, 18, 35;
VIII , 22 , 3g , etc. Concik ciOrleans de 54g, can. 10.
JLdit de Cloiaire de 6:4, rendu dans une assemblee
des eveques, ort. 1. Ordonnance de Dagobert,
dans Baiuze T. I p. 141, Marculfe I , 7.

(51) Marculfe 1 , 5 et 6. Au rapport de Gregoire de
Tours (IV , ßb') , les eveques d'une province de-
clarerent l'un d'entr'eux declm de sa dignite , sous
pretexte que , iiomme par le roi Clotaire , il avait
ete sacre , par suiie d'un ordre royal , ä l'insu
du metropolilain alors abseilt , et cboisirent en
consequence, pour lui succeder, un prelre , qu'ils
envoyerent au roi Cbaribert , avec nne lettre
signee d'eux , pour faire appronver leur delibera-
tion; surquoi Cbaribert, indigne de cet atten-
tat ä l'autorite royale , fit trainer le pretre sur
nne cbarrette garnie de buissons d'epine , l'envoya
en exil, ordonna de retablir celui qui avait ete
depossede, et mit le metropolitain et les eveques
ä l'amende. Gregoire de Tours, en rendant compte
de ce fait, parle avec eloge de S.* Euphrone, son
predecesseur, qui avait rei'use de signer la lettre.
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tion, ajonte que le roi ordonna d'investir ce pre-
lat de tous les pouvoirs de l'eglise (32).

II etait defendu aux eveques d'admettre un
homme libre' au clericat , saus ua ordre du roi
ou irae permission du jnge ; l'eveque, qui s'etait
avise de conferer les ordres de l'eglise sciemment
ä im serf, etait tenu de payer au maitre de ce
dernier, le double de sa valeur; s'il avait ignore
la condition de l'homme, ceux qui l'avaieut in-
duit en erreur , etaient obliges d'acquitter pour lui
cette indemnite (33).

Les eveques ne pouvaient s'assembler sans la
permission du roi; ils deliberaient snr les objets
qu'il leur avait proposes, et les Statuts de leurs
synodes, merne en ce qui concernait le culte, etaient
sourais ä l'approbalion royale (34)-

(3a) n Cum autem hczc Theuderico nuntiata fuissent,
r> jussit inibi sanctum Quintianum constitui, et ornnem
« ei potestatem tradi ecclesite. u Gre'goire de Tours
III, i.

(33) » Ut nullus secularium ad clericatus officium pra<
n surnalur , nisi aut cum regis jussione, aut cum ju—
■>■>dicis voluntate. — 67 servus absente aut nesc-iente
» domino, et episcopo sciente i/wid servus sit, diaco-
•ji mis aut presbyter fuerit ärdihatus, ipso in clericatus
?i officio permanente , episinpus eum dominn duplici sa-
51 tisfactione compenset. Si vero episcopus eum servum
■t)esse nescierit , qui testimouium perhibent , am eum
>j supplicaverint ordinari, simili redhibitioni teneantur
■» obnbxii. u Conc. Aurel. de 5ii can. ^ et 8» On
tronve une formule de perraission de clericat,
parmi Celles recneillies par Marculfe {I , jg).

(34) C'est-ceqne le premier concile d'Orleans, da
5n ,reconnaft formellemen't, dans sa lettre adres-
see ä Clovis, qai se trouve en tdte de ses canons;
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Le roi fixait certains jours pour la tenue des
prieres publigiies, et prescrivait le mode de leur
celebration (35) • c'etäit anssi par son ordre et en
son notn, qne les eveques jugmieut entre personnes
eccle'siastiques, meine en raatiere de discipline (36).

« Qiiia tanta <j2 religionis ratholira cutlum fidei cum
n vos txciiai , ut sacerdotalis mentis affectu , sacerdotes
y> de rebus n.eressariis traciafuras i>' vxtum ji/sseri-
1»*tis convenjre, secundum voluntatis vestrce cori'
« svhntjonem et titvlos quos eedistis , ea qu<t
n nobis visum est deßnitiorie respondimus , ita ut si ea
v ejiitB nos statuimus , etiam vestro recta essx
*> junicio comproba \tvr , tanti ronsensus regisac
y> domini majori auctoritate servandam tantorum ßr-
» met senteniiam s'aierdotum. u Dans la preface du
concile d'Auvergne de 535 , i\ est egalenient fäit
mention de la permission de s'assembler accordee
par le roi. Aiissi Sigibert III defendil-il expres-
sement aux eveques de se rendre a im concile qui
avait ele convoque en l'an 644> saDS son autori-
sation. •>•>Quam vis nihil magis cupiamus, « ecrivit-
il a ce sufet aS l Didier eveqne de Cahors, » quam
yi cannnes exacte servari, statuimus tarnen cum consensii
y> procenim nullum in regno nostro concilium nisi ex
* vfiluntate nostra celebrandum esse. Non recusabimus
n dare hanc licentiam , quandocunque id necessitas ec-
v <-iesi<e vel reipublim postulaverit , si modo hac dt re
n prius certiores facti fuerimus. i< Fleuri Hht. eccl.
L. fr §. 3 a. _

(^5) Greg, de Tours IX, ai«
(36) Les rois Childebert et Gontran ayant charge,

en l'an 5qo , quelques eveques de terminer les
ditferens qui s'etaient eleves entre l'abbesse et les
religieuses de Poitiers , ces eveques leur firent un
lapport sur leur mission , qui commerce par ces
mots :— n P'rincipibus quibus eommissa est regio,
■n rectissime suas causas patejacit religio. •— Et quid
» ex jussione potestatis vestra, cum ad Pktavam civi-
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II disposait des biens des eglises, et annullait
les testamens faits en leur faveur , quand il le ju-
gait convenable (5j).

Les personnes ecclesiastiques etaient, dans la
regle , justiciables des tribunaux civils (38) ; les
hommes attaches aux eglises , et les clercs pla-
ces dans les grades inferieurs , ne pouvaient pas
se sonstraire au service militaire, lorsqu'ilsv etaient
appeles (3g).

Enfin , les eveques et;;ient tellement penetres de
la soumission sans bnrnes qn'ils devaient ä l'auto-
rite royale, que Gregoire, eveque'de Tours , un
des plus zeles defenseurs des privileges de son etat,
dit auroi Chilperic dans une assenableede plusieurs
eveques: » Si quelqu'un de nous s'ecarte des
» regles de la justice , vous pouvez le corriger ;
» mais si vous les violez vous meme , qui vous

n tatem pro condilionibus mantisterii — conrenimus,
n ut ultercationes inier abbatissam ejusdem monasterii,
r> vel monachas , qui de ipso i>regenonsalutari delibtra-
ii tione progressee sunt , ipsis diseeptantibus agnoscere
ii deberemus« elc. Le meme rapport se termine
ainsi: n Hsc nos pro vestra jussione , quod ad tecle- "
y< siaslicum perte'iuit ordinem , cirrumsi<ectis canoni¬
ci bus, absque personarüm aliqua aeeeptione suggeri-
» mus peregisse. « Greg, de Tours X, i5, 16.

(37) Greg, de Tours FZ, 46; VII, 7; X, 12.
(3b) 11 Lterici — Si puhati fuerint, sequi ad seculare ju-

11 dicium non morentur. « Loncil. F,paon. de 517 ,
can. 11. La formule 26 du I . I de Marculfe est le
modele d'une citation dirigee ä un eveque pour
comparaitre devant le tribunal du roi.

(39) 11 De pauperibus et juhioribus ecektia vel basiliaz
» bannos jussit exigi, pro eo quad in exercitu non am-
» bülassent, « Greg, de Tours V , 57.
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» reprendra? Lorsque nous vous parlons , vous
» nous ecoutez si vous voulez; mais si vous refu-
» sez d'ecouter nosparoles, qui vous condamnera,
» ä moins que ce ne soit celui qui est la justice
» meme ? « (40)

CHAPITRE XI.

Observationspreliminaires sur les Iois civiles
des Francs.

Les lois civiles des Francs n'etaient obligatoires
qne pour eux. Les Romains , • les Gaulois , les
Bourguignons et autres , quoique domicilies dans
lememe t^rritoire, contiuuerent d'etre regis, cliacun
par Celles de la nation ä laquelle il appaiteuait(i).

(40) Id. V, 1.9.
(1) » Hoc autem constituimus, ut infra pagum ripua-

w rium tarn Franci, Burgundiones, Alemannia seudt
i> quacumqtie fiatione cornmoratus fuerit , tn judicio
■>■>inturpellatus, sicut lex loci continet ubi natus fuerit
■n sie respondeat « ,• Lex Rip. tit. 3i c. 3. — » Inter
td Romanos negotia causarum romanis legibus praci-
yipimus terminari «; Capitul. Clotarii ort. 4; dans
ji Baluze T. I p. 7. — yi Omnes populi ibidem com-
ii morantes, tarn Franci, Romain, Burgundiones,
» quam reliqua nationes sub tuo regimine et guberna-
n tiont degant et moderentur , «f ens recto tramite *«• !
51 eundum ktiem tt consuetudinem eorum regas « ; Mar- j
>5 eulfe L. I form. 8. Les Lombards allerent plus
löiti ; leurs lois permetfaienr a chaeun de choisir
celle sous laquelle il voulait vivre ; Leges Lotharii



( 9i )

Les lois romaines gouvernaient le clerge (2) ; et
cela sans doutc par deux raisons ; d'abord , parce-
que les personnes ecclesiastiques etaient pour la
pkipart de la nation gauloise, et ensuite, parce-
que les privileges et prerogadves du clerge etaient

* fondes dans les lois romaines , et garantis par
elles

Mais ce qui a du principalement contribuer ä
conserver l'autorite de ces lois sous la domination
des Francs , c'est qu'elles statuaient sur une infi¬
nite de questions qui se presentaient ä chaque
instant dans les relations habituelles entr.e les an-
ciens habitans du pays , et qui ne pouvaient etre
prevues par les lois et coutumes d'un peuple nou-
vellement sorti des forets de la Germanie.

En effet, ce peuple, ä son entree dans la Gaule,
ne connaissait ni commerce , ni pret ä interet, ni
testamens , ni contrats par ecrit; sa parole lui

fit. 37, dans Murator. Scr. rerum ital. T. I. , Part.3.
p. 140 , et dans la collection des lois des Lombards,
L. II tit.5y c. 1 , 011 il est dit: « Volumus ut cunctus
y> populuf romanus interrogetur , quali lege vult vi-
» vere tc etc. Aussi voyait-on en Italie, que le frere
vivait sous la loi des Lombards , et la soeur sous la
loj salique ; Murator. Antiquit. ital. T. I p. 427,
sous l'an im.

(2) Lex Rip. tit. 58 c. 1. Du Cange sur le mot lex
romana. On entend sous ce nom le code thcodo-
sien , qui fut redige en l'an ^38 ; e-t quelquefois
aussi le code d'Alaric , roi des Wisigotlis, tire des
lois romaines et publie en l'en 5o6, a l'usage de
ceux qui vivaient sous l'empire de ces lois. Dans
la suite , la loi des Wisigoths defendit de suivre
des lois etrangeres , et nommement la loi romaine:
L. II tit. 1 c. 9. _
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etait sacree; il n'y avait chez lui ni partages com.
pliques ä faire , puisque sesfemmes ne semariaiey
ordmairement qu'une fois , ni baux, ni servitudes,
ni propi ietes foncieres ä regier, puisque ses maisons
etaient isolees, et ses terres partagees periodique-
ment (3) ; en sorte que toute sa legislation se re-
duisait a quelques coutnraes concernant les snc-
sessions , ou relatives ä des rapports purement
prrsonnels , et dictees par un esprit de fainillj
dont ijous appercevons quelques traits dans Ta.
cite (4) , mais qui se manifeste pleinement dans
les lois des Francs, tant civiles que criminelles,
que nous allons examiner.

(5;} Tarife de M. G. c. 5 , 16 , ig , 20 , «4 , a6.
(^) 11 Dotem — uxori maritus offen; intersunt paren-

» les et prnpinqui, et munera portant — Accipere st
j) qua liberis inviolata ac digna reddat, qua. nurusac-
» cipiant, rursusque ad nepotes rejerant «; r, ig. —
« Quanto plus propinquorum, quo major affinium nu-
« meriis, tanto gratiosior senectus « ; c. 20. — n Um-
i> cipere tarn infmicitias seu patris seu prop'mqui quam
n amiritias necesse est — recipitque satisfactionem uni-
» vtrsa domusu; c. 31.

u^
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CHAPITRE XII.

De leurs lois civiles relatives aux personnes.

Jouissance des droits civils ei politiques.
La loi. des Ripuaires , tout en perraettant 4

chaeun de vivre selon lcs lois de sa nation (i),
regia cepeudant sur un meme pied lescomposiüons
a payer pour les hommes libres, sans distinguer
entre Romains , Ripuaires et autres Barbares (2);
ce qui donne lieu de croire, que malgve la diffe-
rence entre les lois civiles qui regissaient les uns
et les autres , ils etaient tous naturalisesRipuaires,
qu'ils jouissaient tous des meines droits politiques.

Mais il en etait autrement de la loi salique.
Elle etablit entre les Francs , les autres Barbares
et les Romains, une ligne de demarcation , humi-
liante surtout pour ces derniers , et incompatible
avec toute idee d'egalite de droits politiques entre
les individus de ces differentes nations.

Non obstant cette intolerance , eile contient
pourtant un article qui fait penser que des e'tran-
gers pouvaient etre admis ä partager le droit de
citoyen avec les nationaux, en renoncanl ä vivre
sous leurs propres lois civiles. On a deux va-
riantes de l'article dottt je parle. Dans le texte sans
gloses il porte: » Si un homme libre a tue un
» Franc, ou un Barbare vivant sous la loi sa-

(1) T'tre 31 eh. g.
^a) Titre 7 et j»uivans<
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» lique « (3); et dans le texte glose: » Si im
» homme libre a tue un Franc, im Barbare, ou
» un homme vivant sous la loi salique « (4).
Suivant le premier texte , un Barbare etait donc
admis ävivre sous la loi salique et äparticiper ainsi
anx prerogatives des Francs ; et suivant le second,
tont homme , et par consequent un Romain aussi,
pouvait obtenir cet avantage.

De cette difference entre les deux textes de la
meme loi, Mably conclut, avec raison , que le
texte sans gloses est le plus ancien (5), qu'en
consequence, on a'commenee par accorder cette
faveur aux. Barbares, et qne dans la suite , eile
a ete etendite a toutes les nations.

Mais ponrquoi tous les habitans de la Gaule
ne profiterent-ils pas de cette faculte ?

>> II parut sans doute trop dur aux Gaulois«,
dit Mably, » de renoncer a leurs lois , ä leurs j
» moeurs et ä leurs coutumes, pour se soumettre
i> ä un code anssi barbare que celui des vain-
» queurs. Les devoirs qu'ils devaient ä l'etat,
v n'auraient ete ni inoins nombrenx , ni moins
» etendus. — Ce qui determina principalement les
i> Gaulois et les autres sujets des Francais ä pre-
» ferer de vivre sous leurs lois nationales, aux
» avantages que leur promettait la naturalisation,
» c'est que les principes du gouvernement popu-

(5) « Si quis ingenuus, Francuin aut Barbarum occi-
■>■>dvrit, qui lege salica vivit «; Tit. <j3 c. 1.

(4) » Si quis ingenuus Francum aut Barbarum, aut
it hominem qui lege salica vivit, occiderit u; T/V, 44 c, 1.

(5) L. I, eh. 3, note 7. Voyez ce que j'en ai dit
daus la uote (7) au chap. 4 ci-dessus.
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» laire, apporte de la Germanie, furent ebranles et
» detruits presqu'aussitöt que les Gaules iurent
i> conquises. « (6)

Servitut!es.
Chez les Romains, on e'tait serf par la nais-

A sance ; on le devenait par le droit de la guerre,
ou par son propre fait, en se donnant en vente>et
eu participant au prix de sa liberte (7).

Les Francs ne reduisirent pas leurs prison-
niers de guerre en esclavage; ils est neanmoins
certain qu'ils ne se bornerent pas ä retenir dans
la servitude ceux qui s'y trouvaient par leur nais-
sance (8). Un horame libre , en epousant une
femme de condition servile, perdait sa liberte ; il
en etait de meme, lorsqu'une femme libre epousait
un serf (9) ; si cependant, les parens d'une femme
libre qui s'etait maride avec un serf, desapprou-
vaient ce mariage, la loi des Ripuaires donnait a
-l'epousc le choix , ou de tuer son mari, ou de
partager son esclavage (10).

(6) L. 1 , 2. Je me refere, du reste, aux p. 4i et
90 ci-dessus, pour ne point repeler ce que j'y ai
dit sur cette matiere.

(7) §. 4- Inst it. de jure person.
(8) Les enfans suivaient la condition de lenrs peres

et meres: >i Sis ingenuus, tamquam si ab ingenuis
» parenübus fuissesprocreatus « ; Marculfe II, 5z, 33,
34.

(9) L. sah tit. 14 c. 7 et j 1 ,• tit. 97 c. 3. JRip. tit 58
c. 16. Une semblable disposilion , etablie chez
les Romains ä l'egard des f'emmes qui epousaient
des serfs , a ete abolie par la loi unique du code
just, de senatusconsulto claudiano tollendo.

(10) L. JSip, tit. 58 c. it.
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Ün erand crime entrainait quelquefois la peino
de 1'esGlavage, qnoique les lois ne la prononcassent
pas chez les Francs; et ee fut par une mesure
encore plus arbitr'aire , qu'au rapport de Gregoire
de Tours , on y reduisait les ötages (rt).

Enfin , on pouvait se soumettre a une servitud«
Volontaire envers son creancier (12).

Manumissions.
Les Francs employaient differentes manieres

d'affranchir leurs serfs.
La forme la plus usitee etait celle qu'ils appo

laient per denaritim. Elle consistait en ce qu'en
presence du roi, leserf presentait un denier a son
maitre , et que le maitr'c lui portait sur la main im
coup qui faisait tomber le denier. L'effet de cette
manümission etait que le serf obtenait la liherte
pleine et entiere, soit qu'il eut ete lide , soit qu'il
eüt ete serf proprement dit (i3).

La loi romaine donna lieu ä d'autres formes
de manümission , nommement a celles qui se fifent
dans l'eglise, par testamens , ou par simples let-
tres (14).

(11) Greg, de Tours III, i5 ; IX, 38. Chez les Al-
lemands, on s'exposait ä cette piinition , si Tonne
chomait pas le dimanche; Lex Alemann, tit, 38.

(72) Märculfe II , 28.
(13) L. sah tit. ib. Rip, tit. bj ; tit, 64 c. 2. Mar'

culfe I , ast. Pithou dans Baluze T. II p. 6go.
Bignon ibid. p. qo5. Cette forme de manumissiofl
etait encore usitee dans le 9 me siecle , Ce qus
prouve un chartre de Louis le debonnaire , dans
Houquet T. VI p. 6S6.

(14) L. un. cod. thend. de manumiss. in eccl. Lex Rip.
tit. 58, Marculß II, 29, 32, 33, 34. Par la pre-
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Le concile d'Orleans de 5ii declara le serf li-
bre par l'admission aux ordres de l'eglise; mais
s'il les avait recus a l'insu de son maitre, le dou¬
ble de sa valeur e'tait du ä ce dernier, pour lui tenir
lieu d'indemnite. Dans la suite , on adopta les
disposiiions d'une novelle de Justinien , qui vou-
lait, qu'en ce cas, le maitre pourrait le reclamer
dans l'espace d'une anne'e, pour le faire rentrer
dans la servitude j et que , dans tous les cas, il
xedeviendrait serf en quittant les fonctions cleri-
cales (i5).

II parait au reste , qu'a la naissance d'un prince
royal, un certain nombre de lides attaches aux
terres fiscales , etait affranchi par un simple acte,
en vertu des ordres du roi (10).

Parenle.
Dans la Germanie , les hommes bornaient leurs

G

miere de ces formules, on aflranchissait les enfans
a naffre de parens esclaves; mais Charlemagne y
mit une restriction , dans le 6 me capitulaire de 805
art. 8; Baluze T. I , p. 403. La loi des Ripuaires
indique une autre manumission snivanf laloiro-
maine, par l'ouverture de la porte (tiu 6i); ce qui
est conforme ä la formale 101 de Celles rapportees
par Lindenbrog, dans Baluze T. II p. 540, qui
dil: f> Habensque portas apertas ita ut deinceps nee
n nobis , neque successoribusnostris ullum debeat no-
51 xitk conditionh servitium, neque aliqucd libertinita-
51 tis officium. «

(i5) Concile dOrleans de 5ii ran. 8. Novelle ia3 de
Justinien eh. »7. fragmens de capitulaires , dans Ba«
luze T. II p. 361 art. s.

(16) Marculfe I, $9; II, 53.
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soins domestiques ä conserver l'honneur et l'eclat
de la famille, et abandonnaient aux femmes les
soins du menage, et l'education des enfans {17).
C'est probablement aussi par cette raison , que
l'on supposait aux oncles maternels plus d'attache-
ment pour leurs neveux , qu'aux oncles paternels
(18). Mais il y avait d'autres devoirs a remplir en-
vers la famille, qui etaient plus onereux , el coiu-
xiiuns a tous ses membres. Ils etaient tenus tous
de prendre part aux qiierelles, aussi bien qu'aux
avantages des liaisons amicales, de chacun d'en-
tr'eux. Celte Obligation constituait uue des lois
fondamentales de ce peuple (19).

La loi salique a conserve etsanctionne de nou-
Vau cette coiitume. Lorsqu'un liomme avait ete
tue, la moitie de la composition etait due a ses
fils , et l'autre moitie divisee entre ses plus pro-
ches parens du cote du pere «t de la mere (20).

(17) ji Delegata dornus et peuatium et agrorum cura,
»jceminis seniluisquea ; Tac. de M. G. c. 15, Les
femmes jouissaient d'une grande consideration
p'armi les Germajns; r> Inesse qwn sanctum aliquid
Ti et providum putantes « ; Id. c. 8. Ils diileraient
en cela essenliellement de leurs voisins, les Gau-
lois , qui traitaient leurs femmes comme des es-
claves; Cesar de B. G. VI, 19. Aussi les Francs
conserverent-ils le respect de leurs ancetres pour
les femmes. Le meurtre d'une femme qui etait
dans l'äge de faire des enfans , emportait une com-
Eosition triple de celle exigee pour la mort d'iin

omme libre; L,sal. tit. «6 c. 7; Rip.tit. is c. 1.
(18) Tadle c. 20.
(19) nStiscipere inimkitias, seit patris $ui propinqui,

)i quarrt amiätias necesse est — recipitque satisfacüo-
11 nein urtiyersa domusw, ld,c, si»

(20) L. sal, tit, 65 c, 1.
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En revanehe, si un delinquant se trouvait insolva-
ble, et en faisail sa declaration, avec les formalites
prescrites , ses parens etaient obliges de suppor-
ter sa composition , de chaque cöte, pour moi-
tie (21).

Neanmoins, la mcme loi fonrnit un moyen d«
se soi:straire soi-meme 011 ses parens , ä cette
responsabilite. Chacnn avait la facnlte de renon-
cer ä sa famille, en justice,avec Certoines solem-
nites; celui qui avait fait cette renouciation , ne
pouvait plus etre inquiete pour ses parens , auxquels
il ne succedait pas, et avait le fisc pour heritier (22).

Mariages.

Le mariage des Germains avait tous les carac-
teres d'un contrat de vente. La femme vendait
sa personne mojennant un prix convenu entr e eile
et son futur , ou entre les chefs des deux familles,
stipulant pour eux (20). Ge prix ne consistait pas

G 2

(21) £1, sah tit. 61. On cite l'art. i5 du decret de
Childebert, rapport e par Baluze Tome I p. 20 , pour
soutenir' que cette responsabilite tut abolie dans
lasuitej mais je prouverai au chap. i5 de cet ou-
vrage, que l'authenticite de ce decret est sujeffe
ä beaucoup de contestations. Au surplus et inde-
pendamment de cette question , il parait qu'au
moins son art. i5 est apocryphe, puisqne Baluze
attesfe de ne 1'aVoir troyve dans aucun des ancrens
Codes qu'il a consultes; 1\ II' p, 988.

(22) L. sah iiu 63.
(23) J> Dotern non uxor marito, seil u.vori maritus nf-

»fert. Intersunt parpruts et propin-qni , ar munera
31 probartt u i Tac, de M. Q. c» ib. Notre historieu,
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en numeraire, puisque le commerce de ce peuple se
faisait ordinairementpar echange (24). La femme
apportait le prix de vente dans le menage com-
naun, pour le transmettre ä ses enfans , ä ses belles-
fdles, et ä leurs descendans (25).

Ce contra-t ne changea pas de nature chez les
Francs (26). Nons bsons dans Marculfe, une
formule, par laquelle le pere de l'epoux consti-
tuait une dot a sa belle-fille(27) ; et d'autres for-
mules nons apprennent qn'on contractait des ma-
riages par une vente symbolique {per solidum et
denarium) , Ce qu'on appelait se marier d'apres la loi
salique, ou conformement ä l'usage des Francs (28).
C'est ainsi que les ambassadeurs de Clovis offri-
rent un sou et un denier ä. Chrotechilde, qu'ils

pour exprimer le prix que la femme recevait de
son mari, se sert du mot de dot, conlormement
aux idees que les Romains se formaient du contrat
de mariage.

(q4) Id. c, 5.
(a5) « Acciperesequce liberis inviolata ac digna reddat,

y> qua nurus accipiant, rursusque ad nepotes referant »;
Jd.c. 18.

(26) Un serf,nomme Andarchius, pretendit epouser
une fille lihre, sous pretexte que la mere de cette
derniere avait accepte des arrhes ; Greg, de Tours
IV , 47' Aussi la loi des Bourguignons dit—eile
expresse-ment, tiu 14 c. i : » Maritus defuncta uxo*
v> rfe , pretium , quod pro ea dalum fuerit , non re~
:> quirattx; et la loi des Saxons c. 17: » Lito regis
n liceat uxorem emere uhicunque voluerit. «

(27) Marculfe II, i5.
(28) Formule 5 de Biisnon, et formule 75 de Linden-

brog; dans Baluze I, II p. 498 et 53«.
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demanderent ea mariage, de la part de leur mai-
tre (29). i

Les mariages entre les personnes libres etles serfs
etaient reprouves par la loi (3o) , mais seulemeut
dans l'interet des proprietaires de ces derniers.
Aussi vit-on des rois memes , comme Gontran,
Charibert , Dagobert et autres , epouser des
femmes de condition servile (3i) , et s'ecarter
en cela des moeurs des Germains, dont les chefs
avaient eu soin de s'associer des epouses dignes
de leur rang (32).

Ils se conforrnaient davantage aux usages de
leurs ancetres, en ce qu'ils tenaient quelquefois plu-
sieurs femmes ä la fois (33); car, suivant Gregoire
de Tours , Chilperic demanda et obtint en mariaga
Galsuinthe, soeur du roi des W^sigoths, quoi-
qu'il eüt dejä plusieurs femmes ; et un autre his—
torien rapporte, que Dagobert I eut en meme lems,
trois femmes , sans compter ses concubines, qui
etaient nombreuses (34).

II ne conste pas que, pour contracter mariage ,.
il y eüt chez les Francs y certaines qualites requises,

(29) Epitome de Greg, de Tours c. 18; dans Bouqüet
T..II p. 3yg..

(30) [j. sah tiu 14. Rip, tit. 53-.
(31) Greg, de Tours IV , a5 et 26. Chron. de Frideg.

c. 5Ü, etc.
(32) Cesarde B. G. 1 , 53. Tacite Annal. L.Ic. 57.
(33) 11 Singulis uxoribus tontenti sunt; exceptis admo-

11 dum paucis , qui nnn, libidine, ssd ob nobilitatem
■11plurimis nuptiis ambiuntur nj Tac. de M, G. c. 18.
Aussi Cesar nous apprend-il, qu'Arioviste avait
denx femmes : B. G, 1 , 53.

(34) Greg, du Tours IV , %9; Auetor viies Pipini ducis^
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ou certaines formalites a remplir ; ll parait senle-
ment que le consentement des peres et meres etait
regarde comme necessaire pour sa validite, puis-
que le defaut de ce consentement servit de pretexte
a un eveqne pour arguer le raariage de sa soeur
de nullite (35).

On ne connait aucune loi civile des Francs
qui ait prohibe le manage dans certains degres de
parente ou d'affiuite (3ö), d'oü il faut conclnre
que les lois ecclesiastiques leur servaient de regle
en cette matiere (3y). Cependant les rois mero-
vingiens ne suivirent pas toujours ces lots; car
on lit qu'entr'autres, Clotaire et Charibert epou-
sereiit cbacun deux sceurs (38).

(35) Greg, de Tours IX, 33. Les Germains ne se
mariaient pas avant l'äge de vingt ans QC&sar de
JB. G. VI, 21); mais on ne voit pas que les lois
des Francs aj'ent reqnis un certain äge , soit de
la part de l'epoux , soil de celle de l'epouse. On
trouve pourtant des dispositions ä ce sujet dans
Jes lois des Wisigoths (X,. 3 fit. 1 c. 4), et dans Celles
des Lombards (L. a tit. 8 c. 8.)

(36) II est vrai que la loi salique, au titre 14 eh.
16, parle de degres prohibes ; mais Bignon observe
dans ses notes sur cette loi (Boluze T. Up.b33),
que ce chapitre y a ele ajoute plus tard , et qu'il
est tire de Tinterpretation d'Annien sur la loi g
du code theod. de incestis nuptiis. Le chap. 2 du
tit. 69 de la loi des Ripuaires prononce une peine
contre l'inceste, mais ne parle pas du manage.

(37) Van Espen pense (Part. II tit. »3 c. 5 n. 9) que
dans ces teins , l'eglise s'est conformee auv lois
civiles romames sur les degres prohibes. Elles
f'on' le titre 72 du L. g du ende theodosien.

(38) Greg, de Tours IV , 3 et 26.
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Deux ordonnances de Clotaire II defendaient
d'epouser titfft religieuse, merae sous peiue de nnl-
lite , et ce sans distinction si eile etait attachee a
un couvent, ou deineurait dans une maison pri-
vee (3g). Mais aucune loi civile n'empechait les

(39) La premiere de ces ordonnances, qui est relatee
par Baluze T. !,/>.'7, et par Bouquet T. IV, p.
n5 , porte au chap. 8 : » Sanctimoniales nullus sibi
n audeat in conjugium soeiure«; i*autre, au chap.
18: n Puellas et viduas religiosas— nullus — sibi iri
■tt conjugio suciare penitus prczsumat. Et si quis exinda
m praceptum elicuerit, inilhun sortiatur effectum »;etc.
Cette derniere ordonnance, qui a ete rendue en
l'an G14, dans une assemblee des eveques , se>
trouve dans Baluze T. 1 p. 21 , et dans Bouquet T.
IV p. 1 ib. Je ne dois pas passer sous silence que
ees deux auteurs supposent , que la premiere des.
constitntions que je viens de citer, est de Clo¬
taire I. Mais Montesquieu prouve (Esprhdts Iois t
£1. 3i eh. 2), qu'elle est de Clotaire II, et se f'onde
entr'autres , sur ce que, dans Je chap. 12, eile
confirme lesimmunifesaccorclees aux eglises parle
pere et par l'ayeul de Clotaire, tandis que Childeric,
ayeul de Clotaire I, n'etaitpas chretien. On peut
ajouter, que cette Constitution est en tout conforme
ä celle de Si4, citee ici endender lieu, non seu-
lement quant ä l'esprit et anx disposirions qu'elle
renferme , niais aussi quant au style et ä la
forme de redaction. Tl faat pourtant convenir
que le meme chap. 12 de la premiere ordonnance
parle aussi des immunites aecordees aux eglises,
par le f'rere de Clotaire , ce qui ne peut non plus
etre applique ä Clotaire If, ainsi que l'observe
Sirmond dans Baluze T. II p. 749, Mais je reponds
sl cela, que ce dernier passage ne se trouve que
dans un des deux exeroplaires examines par Sir¬
mond et Baluze {Ibid. p. 749 et g«6), et peut eu
cousequence etre considere comuie apoerypue»
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retres de eontracter mariage, ni de persisier dans
e mariage contractu (40).

Les femmes germaines ne se, mariaient ordinarre-
ment qu'une fois dans leur vie (41) ; et cet usage
etait si bien etabli, que la loi salique envisageait
Je second manage comme une violation du contrat
passe entre la femme et son premier mari. En
conse'queuce, celui qui voulait eponser uue veuve,
devait payer la somme de trois solidi et un dcna-
rius, ä titre de rachat (42).

Celui qui avait promis mariage a une fille , en
preseuce des parens des deux parties, ne pouvait
pas retracter sa parole, sous peine de 42 i sol.;
il etait defendu, sous la meine peine , a tout autre

(4o) Le concile d'Orleans de 5n se borna ä statuer
(_can. n), que les moines qui contracteraient ma¬
riage, cesseraient leurs fonctions ecclesiastiques.
On ne voit meme pas que Gregoire de Tours ait
desapprouve le mariage des pretres, ä en juger par
ce qu'il en dit au L. VIII, eh. ig, 3<j,et ailleurs.

(40 fache de M. G. c. ig.
(42) L. sal. tit. 4S. La loi appele ce prix Reippus,

comme on dit aujourd'hui en allemand Reukauf,
dedit ou somme ä payer pour la resiliation d'un
contrat. Il est pourtant difficile de saisir l'esprit
de cette loi, en ce qui concerne les personnes de
!a famille, designees pour recevoir ce prix. Ce
que l'on peut dire avec quelque certitude , c'est
qu'elle a voulu en exclure les heritiers du premier
mari. Chez les Bourguignons, la femme qui se
remariait, etait tenue de restituer aux heritiers
du premier mari,le prix qu'elle avait recu en vertu
du contrat passe avec lui. JVTais si eile convolait
en troisiemes noces , les parens du second mari
n'avaient rien ä repeter a ce sujet ; tit. 69.
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individu, d'epouser la fiancee; dans le dernier cas s
Ie fiance recevait en outre une indemnite de i&
sol. (43).

Cependant le manage pouvait , en tont tems
etre resilie de consentement routuel, apres quoi
il restait libre ä chacun des deux epoux de se
reniarier ; ce que nous apprenons par une des for-
mules recueillies par Marculfe (44).

Paternite; Filiatlon.
L'empereur Julien dit que les Celtes, c'est-a-

dire, les Germains , sont dans l'usage de jeter les
enfans nouveaux-nes dans le Rhin pour s'assurer
s'ils sont legitimes ; qu'on les regarde comme tels,
lorsqu'ils surnagent, landis que ceux qui se noyent,
passent pour bätards (45)-

Les enfans naturels ne succedaient pas, chez les
Francs, a leur pere, ä moins qu'a defaut d'enfans
legitimes, il n'eüt dispose en leur faveur (46).

Adoption.
Marculfe a -conserve une formule qui prouvc

qu'un Franc , n'ayant pas d'enfans , pouvait adop-
ter un etranger , en lui abandonnant ses biens,

(43) L.sal. tit. 70; tit. 14 c. 8 et 9.
(44) » Ut unusquisque ex ipsis , sive ad servitium dei in
. n monasterio, aut ad co\>ulam matrirnonii sociare se

» voluerit, licentiam habtat u; Marculfe II, 3o.
,(45) Epist. iS^ad Maxim.; dans Bouquet T. I p. j3o.
(4b) Marculfi appendix , form. 5a. Bignon dans Ba~

luze T. II p. 96h. La formule 55 ibid. nous ap-
prend que les actes faits en faveur des enfans na¬
turels, etaient deposes a la municipalitel » Gei>tis
« muuicipalibus juxla morem atque consuetudinemal-
>i ligasse atqus firmasse eognoscas. «
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a charge par ce dernier de fournir ä l'adoptant des,
alimens suflisans; et Gregoire de Tours raconte
que le roi Gontran adopta son neuveu Childebert^
en le declarant roi (47).

Puissance paternelle.
Les Gaidois pouvaient infliger la peine de mort

ä leurs enfans (48). II ne parait pas que les Ger¬
mains eussent le meme droit, puisque Tacite dit
que c'etait im crime chez eux que de tuer, quel-
qu'un de sa (amille (49).

La fille sortait de la puissance paternelle par
le manage ; le fils par un acte solennel, qui
consistait en ce que , dans une assemblee du peu-
I)le, le prince, le pere , oü l'un de ses parens,
ui remettait un bouclier et une arme (5o).

Minorite ; Tutelle.
En Germanie, l'enfant, lors de la mort de son

pere , passait sous la tuteile de son oncle mat«r-
nel (5i). La loi des Ripuaires donne ä entendre,
que la minorite finissait chez les Francs ä l'äge de
quinze ans revolus (5.2).

(^7) Marculfe II, i3. Greg.de Tours V, 18.
(48) Cesarde B. G. VT, ig.
(4.9) Tac. de M. G. c. 19.
(5Ö) Id. c. \'i, 18.
(5i> Tacite de M. G. c. 90.
(52) » Si quis homo Ripuarius defunctusfuerit velinter-

»ftctus, etßlium reliquerit, usque ad quinlum deci-
y> mum annum pknum nee causam prosequatur, nee
r> in judhio interptllatus responsum reddat — Sirniliter
n ttßliay); tit. 81. La loi des Bourguignons , au
titre 87 , requiert le meine äge pour pouvoir af-
i'ranchir , clonuer ou vendre irrevocablement.
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CHAPITRE XIII.
De leurs lofs civiles relatives aux biens.

Biens immeubles.

Tacite distingue chez les Gerraains , deux especes
de biens immeubles, les maisons et les terres labou-
rables.

» Leurs maisons, dit-il, ne se touchent pas les
» unes les autres; cbacun laisse autour de sa mai-
» son un espace » (i). On voit pareillement par
les lois des Allemands et des Bavarois, que les
maisons etaient entourees d'un enclos (2),

En parlant de leurs terres labourables , Tacite
nous apprend, qu'ils les partageaient entr'eux pe-
riodiquement et par cantons , en sorte que chaque
annee il en restait une partie inculte (3). Cesar
s'explique de la meme maniere sur l'agriculture de
cette nation: » Nul ne possede de terres renfer-
» mees dans des limites certaines et determinees;
» le Magistrat les repartit, chaque annee , suivant

(1) Tacite de M. G. c. 16.
(2) n Si auis in curte episcopi ttrmatus contra legem in-

■>■>traverit , 18 soll Jos componat. Si inira domum in—
yi traverit, 36 sol. componat. n Loi des Allem, tit. 10,
»1 Si quis in curtem altarius per virn contra legem inira-
« verit, cum S sol. componat. Si autem in domum —
» cum 6 sol. componat. « Loi des Bavar. tit. 10 c. 1
et 2. Voyez aussi la loi salique tit. 36 c. 4 et 5.

(5) Tue, c. st8.
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» l'etendue du territoire communal et le nornbre
» des individus de chaque famille» (4).

Ainsi les Germains n'avaient pour toute pro-
priete fonciere, incommutable et transmissible aux
heritiers, que la maison de famille avec ses depen-
dances. Elle devait appartenir aux descendans
mäles, ä l'exclusion desfemmes, puisque celles-
ci , par leur mariage, passaient dans une autre
famiile, et par consequent dans une autre maison.

Ces mnisons , destinees au sejour d'itne famille,
de pere en tils , etaient ce que les Germains enten-
daient par Sala (5) ; leurs terres arables , dont ils
ne jouissaient que jusqu'au nouveau partage, pou-
vaient tres bien par cette raison , etre appelees
lots ; d'oü je derive lemot Alode , alleu , qui dans
le moyen-äge, signifiait tan tot un bien rural, tan-
löt une succession entiere (6). V^oilä donc deux
especes de biens essentiellement differentes : Sala et
Alode,

(4) De J3. G. VI, 23.
(5) La loi des Allemands porte au titre 8i : » Ut

ti domum ejus incendat, seit et salam. u Du Cange a
recueilli un grand nombre de textes repandus dans
les anciennes chartres, qui prouvent que sala a sig-
nifie une maison, avec appartenances.

(6) Eccard dit, dans son commentairc sur la loi sa-
iique, ä la page 103, qu'il faudrait un ouvrage
entier pour discuter toutes les opinions sur l'ety-
laaologie du mot alode; et "Wächter, dans songlos-
saire , l'appele vox vexatissima . Je crois cependant
que l'etymologie que je viens d'etablir, est laplus
naturelle. Car lot se dit encore aujourd'hui en al¬
le tnand Loos, et les Anglais exprinient un partage
par lots, par les mots Allötting oa AUötment. II
n'est pas etonnant que dans le moveii-äge, oü Ton
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Lorsque les Francs eurent conqiiis les Gaules
et occupe les terres prises sur les indigenes, ils
cominencereut sans doute par employer une partie
de leur terrain a la construction d'habitations a
leur maniere; car un peuple en masse , et su.rtout
tin peuple vainqueur , ne renonce pas de suite a
ses anciennes habitudes , pour embrasser Celles de
la nation qu'il a soumise. Mais ils ne pouvaient
plus partager periodiquement leurs terres laboura-
bles, puisque, disperses parmi les anciens habitans,
ils avaient obtenu , chacun en toute propriete et
hereditaireruent, des possessions renfermees dans des
limites fixes; neanmoins ils en conserverent Tan-'
cienne denomination de lot ou alode (7).

Ces faits poses, il nous sera facile d'expliquer le
sens du titre celebrede la loi salique de Alode (8),
■qui' appele a la succession , ä defaut d'enfans,
d'abord les peres et meres, et puis les parens des

n'etait pas trop scrupuleux sur le ehoix des ex-
pressions , on ait donne au mot alode une signifi-
cation impropre ou plus etendue , teile qne la
decrit Du Cange.

(7) En latin, ils substituerent au mot lot ou alode le
mot sors qui veut dire la meme cliose qne lot.
En eflet, la loi des Ripuaires porte, tit. 60 c. 5 r
j' Quodsi extra marcham in sortem alterius fuerit in-
n gressus. « La loi des Bourguignons , tit. 84:
» Quia cognovimus Burgundiones sortes 3uas nimia
v>facilitate distrahere. 11 La loi des Wisigoths, Lib.
» 8. tit. 5 c 5: ri Qui vero sortem suam totam fere
n concluxerit. « Et Gregoire de Tours dit , L. IV
ch. 5o: n Nisi me permiserisper tuam sortem hunc
ttßuvium transire n etc.

(8) L. sal. tit. 6s. Nous reviendrons sur cette,ma¬
xiere auchapitre suivant, ä l'article des successions.
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deux sexes, en ligne collate'rale, le tout ä l'ex-
ception de LA terre salique, qui, en aucun
cas , ne pouvait appartenir aux femmes.

Cette disposition est presque textuellement repro.
duite dans la loi des Ripuaires , au titre de alo-
dibus (9) , avec la difference seulement, que cette
derniere appele terra aviatica (terre provenant des
ayeux) celle que la loi salique appele terre sa¬
lique , et n'eu exclut les femmes qu'autant qu'il se
trouve des heritiers mäles.

Les lois des Francs, d'accord sur cela avec les
anciennes coutumes des Germains , divisaient donc
les biens iinmenbles des particuliers en denx clas-
sps , l'une comprenant les maisons de famille avec
leurs dependances, et l'autre le reste de leurs biens-
fonds , sans egard ä leur origine.

Biens , dans leur rapport avec ceux qui les
possedaient.

Les Francs distinguaient, aussi bien que les
Romains (10) , entrechoses sacrees/ "et religieuses,
entre choses qui n'appartenaient ä persoune mais
dont l'nsage etait commun a tous , et entre choses
qui pouvaient etre possedees en tonte propriete;
ils distinguaient e'galement, parmi ces dernieres,les
biens sans maltre , les proprietes du fisc, des
eglises et etablissemens ecclesiastiques (dont il a
ete parle aux chapitre 7 et 10) , Celles des com-
munes et des particuliers.

(9) L. Rip. dt. 56. Mubly Live 2 eh. 5 note 7.
(10) §. 1 , 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, s, 11, ia, 39 etc.

Ingtit. de rerum divis.
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Les eglises et trnit ce qui servait sn mite, leuf
etaient sacres , et les tombeaux inviolables (ii).

Nous traiterons an chapitre 14 des choses qui,
5ar leur nature, n'appartenaient ä personne, et

e Celles qui se trouvaient moinentanement sans
maitre.

Quant aux biens et droits des communes, nous
n'en avons pas beaucoup de notices de ces tems.
II semble pourtant, d'apres la loi des Ripuaires,
que les communes possedaient des forets , aussi
Üen que les rois et les particuliers (12)] et nous
vojons , que la loi salique defendit de s'etablir
dans im village, sans le consentement unanime de
tous les habitans (i3).

Prestations dues pour possession de biens-fonds.
Les serfs des Germains cultivaient les terr^s de

leurs maitres , moyennant une prestation annuelle
fixe, en grains , betail, ou objets d'habillement,
mais n'etaient tenus ä aucun travail etranger a la
-culture du sol qu'ils exploitaient (14).

Les Francs obligerent leurs colons , en outre,
ä des travaux appeles corvata 1 corvees (i5). Rien,

(n) L. sal. tit. 17 , 57, 58. Rip. tit. 5,j c. i ;tit t 85ca»
(is) L. Rip. tit. 76.
(l'S) L. sal. tit. 47.
(14) Tac. deM.G. c. «5.
{i5) II y a apparence que les Francs imiterent en

cela-i'exemple des Romains , qui avaient force les
Gaulois ä des travaux gratuits et arbitraires , ce qui
causa de frequentes insurrections , et donna Heu
a l'ordonnance de Diocletisn et Maximien , rap—
pelee dans la loi 1 du code Justin, ne rusticani ad
ullum obsequiumevocentur, et ä la Constitution de
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ne prouve cependant que les corvees ayent ete in-
troduites sous les premiers rois, et avant l'etablis-
sement des seigneuries ; car on n'en trouve aucune
trace , ni dans les lois, ni dans Gregoire de Tours,
ni dans les anciens capitulaires(16). II en est de
tneme des diraes, ä l'exception de celles des porcs,
dont il est parle dans un capitulaire de Clotaire (17).

Quoique les prestations foncieres fussent une
charge ordinaire des Colons de condition servile,
ils n'j etaient pourtant pas seuls assujettis. Un Co¬
lon affranchi ne cessait pas d'etre tenu aux cens et
tributs dont la terre qu'il cultivait, etait grevee, et
les hommes libres, ainsi que les eglises, les devaient
egalement, lorsqu'ils etaient en possession de terres
sujettes a des redevances de cette nature (18), en
sorte qu'il fallut aux eglises une privilege special
pour en etre exemptees (19).

Valentinien, adressee au prefet du pretoire dans
la Gaule, et reproduite dans la loi 1 du code
theod. ne apem a conlatoribus exigantur.

(iS) Le mot servitium, qu'on renconfre quelquelbis
dans les formules et les anciennes cbartres , n'y
signifie pas corvees , mais redevances; Du Cange
sur ce mot.

(17) Art. 11 ,• dans Baluze T. I p.j, et dans Bouqutt
T. IV p. nfi.

X18) n Et reditus terra, ut mos est pro ingenuis,
j) annis singulis desolvant, et semper in inttgra inge-
)i nuitate permaneant « ; Marculfe II , 49.

(19) L'ar/.i 1 du capitulaire de Clotaire, cite ä la note
(i7),porte: n Agraria, pascuaria, vel decimas por-
n corum , ecclesice pro fidei nostm devotione concedi-
« mus; ita ut actorvel decimator in rebus ecclesia nuh
5) ius accedat. u Voyez aussi ce que dit Gregoire
de Tours , III , a5, et X, 7 , au sujet de sembla-
bles exemptions accordees a certaines eglises.
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CHAPITRE XIV.
De leurs lois civiles relatives aux differentes

manieres d'acquerir la propriete.

Observations generales.
Les lois romaines assimilaient la mer et ses

rivages, ä l'air que nous respirons ; elles les de-
claraient communs quant ä l'iisage , et non sus-
ceplibles d'etre possedes en propriete (i). Les
Francs tenaient a ce memo principe (2).

Chez les Romains, l'iisage des rivieres et de
leurs rivages , etait egalement comrnun ä tous •
neanmoins ces derniers faisaient partie des do-
maines qui bordaient les fleuves (3). II parait que
chez les Francs, au contraire, les rivages, aussi
bien que les fleuves, furenl regardes comme une
propriete independante des biens-fonds y aboutis-«
sans, si toutefois l'on peut admeitre comme authen-
tique un diplome de Chiklebert I de 558, qui dit
que, suivant l'usage, le couvent de S.* Vincent
de Paris aura, sur un certain district, et sur les
deux rives de la Seine, un chemin de liahige de
la largeur d'une perche , pour trainer les bateaux
et jeter les filets , quels que soient les proprie'taires
des terres riveraines (4).

H

(1) §• 1 Instit. de rer. divis. L. i3 §. 7 ff. de injuriis.
(2) Eumene in panegyr. ad Constantium Ctes. c, i8„
(3) §• 4 » 5, Instit. de rer. divis,
(4) BoucLuet T. IV p, 6*3.
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Suivant le droit romain , les choses qui n'avaient
/ pas de maitre, devenaient la propriete de celui

qui s'en etait empare le premier. La loi compte
au nombre de ces choses, les animaux qui vivent

. dans l'etat de liberte (5), les tresors enfouis (6), les
objets abandon-nes volontairement(7) , et les choses
Irouvees dans le cas oü elles n'avaient jamais eu
de maitre (8) ; dans le cas contraire, elles restaient
la propriete de celui qui les avait abandonnees par
necessite, ou perdues par cas f'ortuit (g). Enfin,
les mineraux faisaient partie de la propriete de
celui auquel appartenait le fonds qui les renfer-
mait (io).

La jurisprudence des Francs sur cette mattere,
n'etait pas entierement conforme a celle des Ro¬
mains.

II n'etait pas necessaire chez eux de prendre ou
de tuer une piece de gibier pour en acquerir la
propriete-; il suffisait qu'un cerf ou un sanglier eut

(5) §. 12 Instit. de rer. divis.
(6) L. 3i §. i ff. de adquir. rer. dorn.
(7) L. 1 ff. pro derel.
(b) §. ih Instit. de rer. divis.
(9) L. üff. deL. Rhod. de jactu. §. 47 et 48 Instit.
' de rer. div.

(10) Tibere avait reuni les mines et minieres ä ses
domaines , (Suetone in Tiber, c. 49); mais les lois
posferieures abandonnerent l'exploitation des mi¬
iieraux aux proprietaires du fonds , moyennant
un canon annuel (/, \'i §. 5 ff de usufr.; /. 2 et 5
cod. de matallar.); et quant aux carrieres, chac-
mi avait la faculte de les exploiter, en livrant
tut dixieme de leur produit au fisc, et un autre
dixieme au proprietaire du fonds (/. 3 cod. ibid.).
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ete debuche et fatigue par les chiens d'un chasseur
pour que cekii-ci put empecher tout autre de s'en
emparer(n) y quoique d'ailleurs, on tint en prin¬
cipe, que le droit de chasse n'etait point attache
ä la propriete du fonds (12). La peche n'etait
pas moins libre que la chasse (i3) ; cependant,
non seulement le iisc , mais aussi les particuTiers
})Ouvaientposseder des etablissemensde peche sur
es rivieres (14)-

Les choses trouve'es sur les chemins, ou saisies
Sur un voleur (probablement si le proprietaire en
etait inconnu) , appartenaient au roi (i&); et il pa-
rait qu'il prenait aussi sa part dans les tresors
deterres (16).

Rien ne prouve que les premiers rois se soient
reserves quelque droit sur les mines et carrieres;
quoiqu'on doive tenir pour certain que, sous les rois
Carolingiens, des mineraux ont ete exploites au
profit du tresor public; puisqu'il en est fait men->

H 2

(11) L. sah tit. 35 c. 4 et 5.
(12) )i Quia non est hcec res possessa, sed de venationi-

« bas agitur n; L. Rip. tit. 4J c. 1. La chasse etait
neanmoins defendue dans les forets du roi (Greg,
de Tours X, 10) ; et cette defense a ete renou—
vellee par Charlemagne , dans le premier capitu-
laire de 802. an chap. 39 (Baluze Tip. 36i).

(ig) L. Rip. tit. 42 c. 1 ; tit. 76.
04) Diplomes de Childebert T de 558, et de Clovis

II de 638, dans Bouquet T. XV p. 622 et 633.
(i5) L. Rip. tit. 75.
(16) Troisieme capitulaire de Charlemagne de Tan

789, dans Baluze T. I p. sfö, H§<
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tion dans le chap. 12. de l'acte de partage fait en
l'an 817 entre les fils de Louis le debounaire (17).

Enfin, il y a Heu de croire que, contrairement
aux principes suivis chez d'autres nations , les
Francs ont compris les arbres forestiers au nom-
bre des objets qui n'appartenaient ä personne, quel-
cru'ait ete le proprietaire du sol (18) ; car leurs
lois ne punissaient que celui qui avait enleve du
bois abattu par un autre (19) , ou coupe un ar-
bre qu'un autre avait marque pour son usage ,
avec cette restriction cepeudant , que le droit
acquis sur l'arbre ainsi designe ne durait que pen-
dant l'aimee oü la marque avait ete apposee , en-
sorte qu'apres l'expiration de ce terrae, chacun
pouvait l'abattre impunement (20).

Successions.
Dans la terre salique, comme s'exprime la loi

(17) Baluze T. I p. 5 7 3,
O") " Q u ia non respossessa est, std de Hgno agitur «;

L. Rip. tit. 76.
(19) L. sal. tit. 8 c. 4.; tit, 25 c. 27, «8. Rip. tit. 76.
(20) » Si quis arborem post annum quam juerit signata,

» capulare pnzsumserit , "nullam exinde habeat cul-
)i pam. Si infra annum quiseam capulaverit , 120 den,
j, qui faciunt sol. 3 culp.jud. « ; L. sal. tit. 99 c. 99,
3o. La loi des Bourgnignons (tit. 28) permettait ä
celui qui n'avait pas de foret, de prendre les bois
chablis, et d'abattre meme des arbres dans la fo¬
ret d'autrui. Elle exceptait pourtant de cette per-
mission de couper,les arbres fruitiers , les pins et
les sapins. La loi des Lombards se borna egale-
ment a la .defense d'abattre certains arbres {L. 1
tit. ig c. 8). Mais Celles des Bavarois (tit. 21).
des Wisigoths (L, 8 tit. 3 c. 1), et des Ostrogoths
(c. i5i), comprenaient sous cette defense toutc
espece d'arbres sans distiuction.
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de ce nom , ou suivant la loi des Ripnaires, dans
la terre aviatique, c'est-ä-dire, dans la maison de
famille, les mal es succedaient ä l'exclusion des
femmes , merae des filles du defunt. La loi des
Ripnaires y admettaitpourtant les femmes lorsqu'il
n'existait plus de male dans la famille j la loi sa-
lique ne s'expliquait pas sur ce dernier cas (21).

Mais le reste du patrimoine delaisse par une
personne decedee, et surtout les immeublcs, de-
vaient-ils etre partages entre ses fils et ses filles , et
cela ä portions egales ?

La Solution de cette question est sujette ä des
difficulte's.

D'un cote , la loi salique appele, a defaut de
fils, le pere et la mere a la succession (22); eile
ne compte donc les filles pour rien ; ce qui parait
etre confirme par une formule de Marculfe, par
laquelle im pere , voulant que ses filles succedent
par portion egales avec ses fils, dit, dans le
preambule de sa disposition , qu'une coutume
constante mais deraisonnable empeche les soeurs de
partager la terre paternelle avec leui'S freres (23).

(21) » De terra vero Salira nulla portio hereditatesad
» mulierem veniat : seil ad virilem sex'um tata terra fte-
r> reditas perceniat it, L. sal. tit. 62 c. 6. » Cum virU
11 lis sexus extiterit , femina in hereditatem aviaticam
)i non succedat «; Lex Rip. tit. 56 c. 3.

(22) ■■»Si ejuis horno mortuus fuerit et filios non dimU
» serit , si pater aut mater superfuerint, ipsi in here*
v> ditatem succedant «,• L. sal. tit. 62 c. 1.

(25) y> Diulurna , sed impia inter nos consuetudo teni-
» tur ut'de terra paterna sorores cum fratribus por-
11 tionem non habeant; sed ego perpendens hanc impie»
» tatem « etc. Marculfe II , u. La formule 4d de
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Ce Systeme est d'ailleurs conforme ä la prefe'-.
rence que les Germains tlonnaient aux rnales sur
les femmes, et qui se manifeste (Jans les autres lois
des Barbares. Celles des Bourguiguons et des
Lombards n'admettent les filles a la succession
qu'ä defaut de fils (24) ; les lois des "Allemands
et des Bavarois renferment des disposkions sem-
blables (25) ; celle des Angles et Verius veut que
le fils succede ä l'exclusion de la fille \ et qu'ä,
defaut de fils , la fille ait l'argent comptant et les
esclaves , mais que les immeubles appartieunent au
{)lus proche parent du cöte paternel (2.6) ; enlin
a loi des Saxons statue que les fils succedent ä

l'exclusion des filles (27).
D'un autre cote, la loi des Ripuaires ne de'fere

les successions aux peres et meres que dans le cas

l'appendice de Marculfe est concue dans le meme
sens, et fait mention expret.se de la loi salique.

CM) " Lnter Burguniliones id volumus custodiri, ut si
■n quisfilium non reliquerit, in loco filii filia in patris
v> matrisque heredi/ate veniat «; LBurgund- tit. 14 c. 1.
"Vcryez aussi le tit. 5i de la meine loi, etlaloides
Xombards, L. 2 tit. 14 c. ig , reproduite par Mu-
rator. rer. ital. T. I part. 2 p. bi , ramme faisant
le chap. rdu L. 1 des lois de Luitprand.

(ß5) Lex Akwann. tit. 5y, 88 ; lex Bajuvar. tit. 14 c.
8, et c. 9 5. g.

(26) n Hareditatem defuncti filius non filia suscipiat.
nSifilium non habuit qui defunctus est, adfihampe-
vi cunia et mancipia, terra vero ad proximum paterna
r> generationis consanguineumpertineat 8 ; Lex Angl.
et Verin. tit. 6 c. 1; dans Lindenbrog cod. leg. antiq.
p. 483.

(27) » Pater aut mater defuncti filio non filia. heredita-
» tem relinquant « ; lex üax. tit. 7 c. i; ibid. p. 476»
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ou il n'y aurait pas d'enfans, c'est-ä-dire , ni fils
ni filles (28).

Une autre formule de Marculfe parait prouver
aussi que les freres n'excluaieut pas leurs soeurs,
puisquele pere ordonne par cette formule, que les
eufans de sa fille partageut avec ses fils , tout
couime leur mere aurait partage eile meme, si
eile vivait encore (29).

1.1 est impossible de trouverune uniformite dans
cette partie de la legislation des Francs, sans ad-
mettre que par filii , la loi salique a enteudu les
enfaus ea general , ä l'eienxple de celle des Ri-
puaires qui y substitua le mot Liberi;, et alors on
peut dire avec Eccard , que ces lois ont appele
les filles subsüliairement et ä defaut de filsseule-
ment (3o), aitisi que cela est aussi prevu par les
lois des Bourguignons , des Lombards, des Alle-,
mands et des Bavarois , que je viens de citer.

Pour detruire cette hypothese, on ne peut poinlf
se prevaloir de la formule de Marculfe qui sem-.
ble supposer que les filles entraient en partage avec
les fils; car eile ne s'explique pas assez, clairement
sur ce point, et est au surplus en contradiction,
non seulement avec celle citee en premier lieu ,
mais encore avec elle-meme, en ce qu'elle confond

(28) » Si quis absque liberis defunctus fuerit , si pa~
■nter materquesuperstiiesfuerint, in hereditatem suc~
■>■>cedant«; lex Rip. lit. 56 c. 1.

(29) Form, de Marculfe II , \o: »Quidquid pater cog*
n noscitur ordinasse — lex ramana constringit adim-
« pfere. Ideoque-volo ut- quidquid-genitrix vestra —
j) recipere potuisset, vos contra avunculos vestros ßlios
•n meos prafatam portionem recipere faciatis. «

(30) Eccard Leges Franc, p. »06.
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les dispositions du droit romain sur l'execution
des testamens, avec les lois des Francs sur les
successions , quoique ces deux legislations nepus-
sent pas etre obligatoires pour une meme per¬
sonne.

Si un homme mourait sans enfans , il avait,
suivant les deux lois des Francs, pour heritiers son
pere et sa mere, ets'ils n'existaient plus, ses freres
et soeurs (3i). Mais , ces lois differaient de nou-
veau pour les successions dans les degres ulte-
rieurs.

Pour remplacer les freres et soeurs , la loi sa-
lique appelait d'abord la sceur du pere et puis Celle
de la mere; et enfin le plus proehe parent par
male. La loi des Ripuaires , au contraire , n'eta-
blit point de distinction entre la sceur du pere et
Celle de la mere , ni entre les autres collateraux
des deux sexes , et borna le droit de succeder au
cinquieme degre de parente (3a) ; tandis que la
loi salique semble avoir voulu l'etendre jusqu'au
sixieme d< !gre (33).

Le droit de representation etait inconnu aux
Francs , comme le prouvent des formules de dis¬
positions testarnentaires , par lesquelles les peres
appelaient leurs petits-fils nes d'enfans de'cedes, ä
concourir avec les enfans survivans (.34)-

(3i) Lex sal. tit. fis c, i et 2. Rip. tit. 56 c. i et a.
(3j) Ltx sal. ibid. c. i , 4,5. Rip. ibid. r. 3. II est

bon d'observer , quant ä la loi salique , que le
texte glose donne la pref'erenc^ a la sceur de la
mere, et le texte sans gloses a celle du pere.

(35) Lex sah tit. 46 c. 11.
($4) Formale 10 du Livre II de Marculje, ttformv.lt

55 de Celles de Lindenbrog. II est vrai qu'uu decret
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Des qu'un parent avait touche la valeur d'un
solidtts u'une succession ouverte, ou se trouvait
daus im degre assez proche pour avoir droit a la
coniposition daus le cas que le defunt aurait ete
tue , il etait tenu , du moius sous la loi des Ri-
puaires," de pajer toutes les dettes de la succes¬
sion (35). Pour se soustraire a cette Obligation ,
la loi salique lui donnait la faculte de renoncer
a sa parente'; mais il devait prendre cette precau-.
tion avant le deces de celui dont la succession lui
paraissait suspecte (36).

La succession d'un homme qui avait subi la
peine de mort, appartenait ä ses parens , ä moins
qu'il n'eut ete condamne pour crime de trahisor»
envers le roi , qui entrainait la confiseation (37).
Le tresor public recueillait anssi les successions
de ceux qui avaient renonce ä leur parente (38) j
ainsi que les successions ou parties de successions
vacantes (3g). Enfin la loi des Ripuaires deck-
rait le fisc iieritier des serfs affranchis suivant la
loi romaine , decedes sans enfans (40).

de Childebert (Baluze T. I p. i7)art. 1, attribue
ce droit aux enfans d'un fils ou d'unefille decede ;
mais les formules susdites , qui sont d'une date
posterieure au regne des deux Childebert, prou—
vent le contraire. Aussi, ai-je dejä dit ailleurs
que ce decret est suspeet ; ce que je demontrerai
au chapitre suivant.

(35) L. Rip. dt. 67 c.i.
(30) L. sah lit. 63 c. 1 et 2.
(37) Lex Rip. lit. 795 tit. 69 c. 1.
(38) L. sul. tit. 63 c. 3.
(39) L. sah tit. 65 c. j.
(40) L. Rip. tit. 61 c. 1. Suivant les lojs romaines,

la succession d'un aHranchiappartenait en certains
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La meme loi attribuait aux eglises le droit de
succeder, ä l'exemple du fisc, dans les biens de
ceux qui mouraient sans enfans, apres avoir ete
affranchis dans les eglises (41).

Donations ; Testamens.
Les testamens resterent inconnus aux Germains,

aussi longtems qu'ils habiterentleur paysnatal (42);
piais ils en apprirent l'usage apres avoir conquis
des provinces romaines, et des-lors le nom de
testament leur servait ä exprimer toute espece de
dispoßitioii (4^) , raais plus particulierement les
dispositinns ä cause de mort (44).

Ges testamens proprement dits furent ordinaire-
ment faits d'apres les lois romaines ; cependant
o.j eu lit aussi avec des solennites conformes ä l'es-
prit de ia legislation des Francs; elles sont pre-
scrites par la loi salique (4^)> La loi des flipuaires

cas ä celui qui l'avait afl'ranchi; cependant, cette
partie de la legislation romaine a subi successi-
veinent plusieurs cbarigemens; §. 1 , 2, 3, 4-^™;.
de suicess. libert.

(4i) Lex.Rip. tit. 58 c. 4.
(42) Tuche de M. G. c. 20.
(43) Dans le chap. 7 dn tifre 60 de la loi des Ri-

puaires , il est cht que, s'il existe deux testamens
du roi sur un meme bien , celui qui est daie le
premier, emportera double portion. Cet article
parle evidemment d'une donation. Le titre 5g de
la meme loi se sert aussi du mot testament pour
exprimer un acte de vente ou de donation.

(_44) Gregohe de Tours IV, 5i; VI, 45j FI, 46;
VII , 7.

(45) Le testateur declarait en justice et devant trois
temoins ce qu'il voulait donner ä son beritier, et
lui jetait une branche cTarbre, par forme de tra-
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admit anssi les testamens soit par e'crit, soit par
une tradition faite en pre'senee de temoins, mais
les restreiguit au cas oü le testateur n'aurait pas
d'enfans (46).

La meine loi declarait nulle la disposition par
laquelle im pere aurait donne ä Fun de ses enfans
plus de 12 solidi ä titre de preciput (47). Une
formule de Marculfe prouve que les Francs vivant
sous la loi salique avaient plus de latitude pour
exercer des liberalites envers un de leurs fils ,ou
petits-fils, au prejudice des autres (48).

Parmi les moyens dont se servaient les Francs
pour acquerir ou transmettre une succession , on
compte, en outre, les pactes sur les heredites ä de-
laisser par des personnes encore Vivantes (49).
Tel fut le fameux traite d'Andely, passe en l'an
557 , entre les rois Gontran et Childebert (5o).
Ces especes de Conventions doivent avoir ete assez
frequentes sous les premiers rois , puisqu'elles fu-
rent prohibees dans la suite (5i).

dition symbolique; ensuite l'heritier prenait pos-
session de la chose donnee, et regalait trois autres
temoins dans la maison du testateur; enfin le tes¬
tateur , accompagnede trois temoins , autres que
les precedens , renouvellait la tradition symbo¬
lique devant le roi; /. sal, tit. 48.

(46) L. Rip. tit. 48.
(47) L. Rip. tit. 5(j c. g.
(48) Marculfe II, u.
(4g) Ces pactes etaient defendus par les lois ro-

maines; /. 2 cod. theod. de famil, hercisc.
(5o) Greg, de Tours IX, 20.
(5i) Le chapitre 328 du livre 7 des capitulaires

(Baluze T.Jp.1097), qui est copie litteralement de
la loi 2 du code theod. defamil f herc. porte: « Nulli
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Quant aux donations, j'ai deja dit que les lois les
comprennent sous le nom generique de testamens.
La loi salique prescrit les memes formalite's pour
tons les actes de liberalite ; etla loi des Ripuaires
veut que les donations soient faites dans la meine
forme que les ventes (52).

Engagemcns sans Convention.

Tont delit emportait une reparation, dont le
montant excedait la valeur du dommage cause,
si l'objet endommage avait im prix commerciaL
Les parens etaient responsables du fait de leurs
parens, les maitres du fait-de leurs serfs ou des
homines libres ä leur service , et en certainscas,
les communes des delits commis sur leur territoire.
Nous en parlerons aux chapitres qui concernent
les lois criminelles.

Lorsque quelqu'un avait ete' tue fortuitement par
am corps ou-une matiere quelconque, le proprie'-
taire de cette matiere en etait responsable sans
amende ] si l'evenement etait arrive par son im-
prudence , il etait en outre tenu ä Tarnende. Si
im animal s'etait empale, en franchissant un en-
clos qui n'avait pas la bauteur d'un honime, le
Iiroprietaire de l'enclos en etait responsable. II
'etait anssi, si le mal avait ete cause par une perche

placee sans precaution au dehors de l'enclos ] la
responsabilite cessait si la perche se trouvait en
dedans. Celui qui avait depose dans un lieu mal

7) quidem de bonis usurpandis vivorum (au lieu de
« virorum comme on lit dans Baluze) , nee divfdtndi
■n contra bonos mores concessa licentia est. « .

(5a) L. sah tit, \%, Rip, tit. 5cj c. 7.



( "5 )

garde, une chose appartenante ä un autre, sans
son consentement , etait tenu ä la simple restitu-
tion, si la chose se trouvait detruite ou endom-
magee (53).

Si un animal domestique avait tue ün homme,
le proprietaire etait tenu, suivant la loi salique,
de payer la moitie de la coraposition , ei de don-'
jier l'aniraal pour tenirlieu de l'autre moitie (54).
La loi des Ripuaires prononcait la meme restitu-
tion, et dispensait expressement le proprietaire de
Tarnende. Elle ajoutait que, si un animal avait
tue ou blesse un autre animal, le proprietaire du
premier , abandonnerait ä l'autre, l'animal tue ou
Messe, et Piudemniserait pour la moins-value (55).

Capacite de contracter.
La loi des Ripuaires declarait nuls les cohtrats

faits avec le serf, lefils ou la femme d'autrui (56).

Contrats de manage; Conventions et partages
entre epoux.

S'il fallait en croire une ancienne formule (ßy)>
la Constitution de dot, au profit de la femme,
etait tellemcnt de l'essence du mariage , que les
enfans nes d'un mariage contracte sans cette for-
malite, furent regardes comme illegitimes.

(5^) L. Rip. tit. 70.
(54) L. sah tit. 38.
(55) L. Rip. tit. 46.
(56) Lex Rip. tit. 74. La loi salique defendait da

contracter avec im serf, sous une amende de i5
toi. ; eile agreait cependant les contrats faits avec
un lide ; tit. 29 c. 36; tit. 52 c. 1.

(57) Formule 5i de Papptndice de Marculfe.
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On ne voit cependant pas que cet acte ait e'te
necessaire pour la validite du manage, puisque
la loi des Rjpuaires dit qu'au cas oü l'epoux n'au-
rait pas fait un contrat de mariage par ecrit, la
femme survivante aurait 5o solidi en dot, et le
tiers des acquets (58).

Cette loi, en tant qu'elle assurait a la femme
le tiers des acquets , etait suivie non seulement
dans le pays des Ripuaires , mais encore dans tout
le reste de la France. Gar les historiens rappor-
tent, qu'apres le deces de Dagobert, la reine Nen-
techilde,sa venve, retint le tiers de ce qu'il avait
acquis pendant leur mariage (5g) ; et une formule
de Marculfe est basee sur la meme coutume (6o).

Outre la dot, les Francs et leurs rois memes,
etaient dans l'usage de faire ä leurs e'pouses, le
lendemain des noces , un pre'senl appele püur cela
Morgengaba , ou don matutinal. Ce present en-

(58) L. Rip. tit. 37 c. a. Si les biens donnes en
dot avaient ete alienes ou dissipes par les deux
epoux pendant le mariage, la femme ne pouvait
rien repeter ä ce titre: ibid. c. 3.

(5.9) (>hronique dite de. Fredegaire, c. 85. Gesta Dngo-
'berti c. 46. Aimoin IV, 36. Dans Bouquet T. II
p. 445 , 5g|; T. III p. i36.

(60) n In villis-ijiias stante mnjugio adquisivimus,
n pitcdicta conjux tertiam liabere patuerat « etc.;
Marculfe II, 17. Dans Pelecforal de Mayence
(dep. 1 du Monf-Tonnerre) , et dans le duche de
Bade, sur tes deux rives du Rhin, cetfe coutume
ä subsiste jusqifa nos jonrs , :iinsi qu'il constc
par le tit. 3 §. i du droit sfalutaire de Mayence,
et par les fit. 5 et 11 de !a parlie 6 de celui de Bade.
Elle a aussi eu lieu a Spire , suivant le temoignage
de de Cramer Obs. T. IV observ. io56.
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trait dans le partage qui se faisait entre la veuve
et les heritiers du mari apres la dissolution du
manage (61).

On fit le contrat de mariage ou avant, ou dn-
rant le mariage; mais dans ce dernier cas , les
biens donnes a l'epoux survivunt devaient, apres
son deces, retourner aux heritiers-legitimes, ä
l'exception de ce dout il pouvait avoir dispose soit
en faveur des eglises ou des pauvres, soit pour
subvenir ä ses besoins. C'est ce que porte la loi
des Ripuaires , et consacrent les formules de Mar¬
culfie qui ont rapport ä cette matiere (62).

Les Francs connaissaient, en outre , les testa-
mens mutuels entre epoux ; Marculfe en a conser-
ve une formule : eile porte aussi que les biens ainsi
delaisses seront reversiblesaux heritiers (63)

II resulte de tout cela que , durant le mariage,
les conjoints ne pouvaient disposer de la propriete
de leurs biens en faveur du survivant, menie pour
le cas ou il n'y aurait pas d'enfans.

Vente.
La loi des Ripuaires indique deux manieres de

passer un contrat de vente, savoir, par ecrit, ou
eu presence de temoins. Dans le premier cas, la

(Gl) L. Rip. tit. 37 c. a. Tratte d'Andely, dans Greg.
de Tours IX, ao.

(G2) L. Rip. tit. 49. Marculfe I, 19 ; II, 7 et 8.
(Cg) Marculfe II , 17. Cette formule contient encore

la clause que, si la femme survivante convolait
en secondes noces (» ce dont dieu veuille la preser-
veru, y est il dit) , el'e serait, par ce fait, pri-
vee de la jouissance des Wens proveiians de son
premier mari.
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chose etait livree, etleprix paye en justice, l'acte
de vente redige par im greffier ou notaire ( cancella.
rius), et signe par sept temoins , si l'objet etait de
peu de -valeur, ou par douze temoins , s'il etait
considerable (64).

L'autre maniere concemait particulierement les
ventes de biens immeubles. Lorsqu'on n'en pou-
vait pas dresser un acte par ecrit, les parties se
rendaient sur Je Heu , accompagnees de ti ois, de
six , ou de douze temoins , suivant l'importance
des biens , et avec autant d'enfans qu'il y avait
de temoins ; le prix etait paye, et la possession
jrise, en presence de toutes ces personnes ; on tirait
es enfans par les oreilles et on leur appliquait des

soufflets, pour qu'ils n'oubliassent pas ce qui ve-
nait de se passer sous leurs yeux (65).

Pret.

Les lois des Francs s'expliquent bien sur la ma¬
niere de proceder pour la repetition d'une chose
firetee (66); mais elles n'etablissent ancune regle sur
a forme de ce contrat. Marculfe supplee ä leur

silence, par trois formules qui ont pour objet des
prets d'argent. Par la premiere , l'emprunteur

(S4) L. Rip. til. 5g.
(65) L. Rip. tu. 60.
(66) L. sah tit. 54. Rip. tit. 5a. L'edit de Clotaire

II, de 614, interdit aux juifs touteaction publique
contre un chretieu , et leur defeud l'usure sous les
peines portees par les canons (eh. 10) ; ce qui fait
croire que les seetateurs de cetTe religion se sont
particulierement livres ä ce genre detrafic, que
]es anciens Germains n'avaient pas comiu ( Tue.
dcM. G. c. 36). '
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s'oblige ä payer le double de la somme pretee, au
cas qu'il ne la rendrait pas an jour fixr (67). Par
]a seconde, le dobitetjr s'engage ä payer annuel-
lement le tiers du capital, ä titre d'interets, et
ä rembourser le double du capital , en cas de
retard (63). Par la troisieme erifin , il se soumet ä
im service tel que le creancier l'exigera , pendant
im certain nombre de jours par seiuaine, jusqu'au
parfait payement (69).

Sequestre.
Lorsque le proprietaire d'un serf, d'un ani-

mal, ou d'un meuble, le trouvait chez un autre,
il pouvait, suivant la loi salique , s'en emparer,
et le deposer entre les mains d'un tiers, jusqu'ji,
la decision du proces (70). Mais il devait le faire
dans les trois premiers jours ä dater de celui oii
la chose lui avait ete enlevee, lorsque le nouveau
possesseur pretendait l'avoir achetee ou acquise
par ecliange (71).

La loi des Ripuaires accordait ä celui qui, en
suivant les traces d'un animal vole, l'avait re-
trouve cbez un autre dans les trois jours, la fa-
culte de le reprendre sans autre formalite; ce delai
passe , l'anirnal, ou tont autre objet en litige, de¬
vait etre sequestre; eile defendait pourtant de

I

(67) Marrulfe II, 25.
(68) n Annis singulis per singuhs solidossmgulos trian-

n tes « ; idem II , 26. Le triens ötait le tiers d'un
solidus; L sal. tit. 40 c. i3.

(69) Marculfe II, 27,
(70) L. sal. tit. 4g.
(71) L- sah tit. 3g,
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Sequestrer des habillemens ou autres choses dont
l'identite serait difficile a constater. Le depositaire
etait responsable de l'objet sequestre , a moins
qu'il nese justifiät avec certaines formalites(jz),

Prescription.
Suivant PHne , les Gaulois comptaient trente

ans pour un siecle (y3). Peut-etre les Germains
ont ils adopte cette maniere de calculer, puisque
les lois des Bourguignons, des Visigoths et des
Ostrogoths , admettaient uniforme'ment la prescrip¬
tion trentenaire , comme fondee dans la natnre (74).
Et quoique les lois des Francs ne contiennent au-
cune disposition semblable, la prescription de
trente ans avec titre, a pourtant ete admise dans
une Constitutionde Clotaire (75).

Les Francs connnrent aussi quelques prescrip-
tions particulieres; comme Celle de trois jours,
contre le sequestre d'une chose vole'e (76) , et
d'un an en faveur d'un etranger qui s'etait etabli
dans un village (77). Aussi celui qui avait mar-
que un arbre forestier pour son usage, perdait-ü
le droit de proprie'te sur cet arbre, s'il avait neglige
de l'abattre dans l'anne'e oü il avait appose la
marque (78).

II est vrai qu'un pretendu de'cret de Childebert

(72) Lex Rip. tit. 47; tit. 7a.
(73) Pline hist. nat. L. 16 f. 44.
(j4) L. Burgund. tit. 79 c. 3. Wislgoth. L. 10 tit, i

c. 3 et 4. Decretum Theodorici c. 13.
( 7 5) Baluze T.Ip.-j art. i3.
(76) L. saL tit. 3g. Rip. tit. 47.
l 7 y) L. sal. tit. 47 c. 4.
(78) L. sah tit. 39, c. ag, 3o.
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Introduisit des prescriptions de 10 et de 20 ans (79)^
mais j'ai dejä observe gue ce decret est suspect>
et le prouverai au chapitre suivant.

CHAPITRE XV.

Observation preliminaires sur leurs loi»
penales.

Bases de la Ugistation criminelle des Francs*
Chez les Germains , il n'etait point permis auX

chefs , de punir, d'arreter , ou de frapper les par*
ticuliers(i). Cependant les crimes et delits ne res-«
terent pas ponr cela impunis , puisque la partie
lesee ou la famille de l'homme tue, pouvait $ de-
vait meme poursuivre le coupable. Les crimes
commis contre l'etat etaient puriis de mort, eu
vertu d'une decision de l'assemblee du peuple j
les crimes commis cöntre les particuliers empor-
taient des amendes, dont une partie au profit du
poursuivant, et une autre au profit de l'etat 011
de son chef (2). Et cömme cette nation ne fai-
sait gueres de commerce que par e'change (3), les

I 2

(79) BaluzeT.Ip. 17 art. 3.
CO Taciiede M* G. c. 7»
(2) Id. c. 13,
(3) ld t c. 5.



Ämendes etaient ordinairement acquittees en une
certaine quantite de betail (4).

C'est dans ce meine esprit que sont concues les
lois penales des Francs.

Delits.

Les Francs regarderent et punirent comme de-
lit, la dcsobeissance ä l'autorite publique , la
mauvaise foi , et le refns de remplir ses engage-
mens, aussi bien que les attentats ä la sürete de
l'etat , des personnes et des proprietes. Celui qui,
ajant ete che en justice, ne comparpissait pas (5%
celui qui intentait un mauvais proccs a un au-
tre (6), qui refusait d'obtemperer a un jugement (7),
ou de satisfaire son creancier (8) , ou qui s'avi-
sait seulement de nier un fait, avere ensuite (g),
encourait une amende. Ainsi , l'infraction d'une
loi civile ou correctionnelle , le delit proprement
dit et la contravention ä im reglement de police
ou autre, etaient de la meme cathegorie aux jeux
de la loi ; la difference consisiait uniquement dans
la gradation de l'amende ou de la peine qu'elle
prononcait.

(4) Id. c. 19. Le mari d'une femme adultere avait
pourtant le droit de lui infliger une peine corpo-
relie; Id. c. ig.

(5) L. sah fit. 5g.
(6) Ibid. tit. 53 c. 1.
(7) ibid. tit. 54.
(8) H'id. tit. 5i.
(9) Ibid. tit. 10 c. 3; tit. 68 c. 2. Ce peuple tenait

si bien a la bonne-fbi, que, si quelqu'un , apres
avoir tue une bomme, cachait son cadavre , il
etait puni plus severement que s'il l'eut laisse e«
evidence 5 /. sah tit, /i3 c. 3,- Rip. tit. i5.
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Poursuite.

Le roi ayant fait arreter des brigands qui avaient
commis' im vol avec effraction dans l'eglise da
Tours, Gregoire , eveque de cette ville , lui adressa

^ une reclamation a ce sujet, attendu , dit-il, qu'ils
n'avaient pas ete accuses par les administrateurs
de l'eglise , auxquels apparteaait la poursuite du
delit (10).

Ainsi, il n'y avait pas de poursuite d'officer
II parait meme que la partie lesee ou ses heritiers
pouvaierit trausiger sur un delit , ä l'effet de faire

< cesser toute poursuite (ti).
II etait neanmoins defendu de transiger , dans

cette vue , avec un voleur (12) ; ce qui fait penser
- que chez les Francs , le vol etait plus en horreur

que tout autre crime.
La partie poursuivante pouvait commencer la

procedure par voie de fait, en arretant et liant le
coupable, et en le livrant ainsi entre les mains

(10) Greg, de Tours VI, 10.
(11) Greg, de Tours VII, 47 j Marculfe II, 18. La

loi salique autorisait expressement les parties ä
transiger, pendant le proces, sur certaines preu-
ves ä fournir en matiere criminelle; tit. 55,

(iq) )>Si quis ingenuus Ripuarius furem ligaverit, et
y> eum absf/ue judicio principis solvere prmsumpserit ,
in 60 sol. citlp.jud.ui l, Rip. tit. j5. » Qui furtum
)i vult celare, et occulte sine judice compositionem ac—
ji ceperit, latroni similis est u ,- Art. 3 du pacte entre
Childebert et Clotaire ; dans Baluze T. I p. i5.
Le titre 71 de la loi des Bourguignons contient la
meme disposition que le decret que je viens de
citer.
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du juge ; mais eile s'exposait par lä ä £tre punie
glJe-meme, si eile perdait son proces (i3).

Compositions ; Restitutions.
Tont fait reprouve par la loi, eraportait re'gu-

lierement une amende , appelee compositum (14),
au profit de celui qni avait le droit de poursuivre
ce fait. Le plus souvent, et particulitremenrpour
debts commis sur les personnes , eile tenait ea
meme tems lieu de reparation civile ou de dom-
mages-interets. Dans certains cas cependant, laloi
prononcait cumulativementet la composition et la
restitution \ dans quelques autres en petit nombre,
eile se bornait par forme d'exception, ä ordonner
la restitution sans amende ou composition.

La restitution pure et simple etait due par celui
qui avouait franchement avoir blesse un aninial
trouve dans sa recolte , avoir ecorche le cheval
d'autrui, ou avoir commis des degats dans un
champ ou clöture (i5). Mais en gcneral et hors
ces cas d'exception , lorsque le debt avait porte
atteinte a la propriete d'autrui, la loi condam-
nait en naeme tems , et ä Tarnende et a la resti¬
tution ou reparation ; et cela nommement pour
vols (16) et incendies (17), ponr dommages et ]
de'gradations (x8), et pour mix temoignage (19);
celui qui avait aüranchi un serf apparteuant ä un

(13) f. sal.tit. 34. Rip. tit. 41 et 73,
04) Greg de Tours VII, 47; IX, 18, 19 etc.
(i5) L. sal.tit. \o; tit. 68. Rip.tit.üt.
(16) L.sal, tit. 2-9, 11 ,n , 16. Rip. tit. 18 , «9; tit.33.
(17) L. sah tit. 18. Rip. tit. 17.
(iH) L. sul. Tit. 10; 68. Rip. tit. 8s c. »j tit, 86 f. s.
(ig) L, sal, tit. 5o c. 5,
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autre maitre (20), ou qui avait vendu im homme li-
brecomme esclave(2i),subissaitla meme condam-
nation.

Pour les faits que je viens de citer, la loi ex-
prime la restitution sous le nom de capital. Or-
dinairement ce mot est accornpagne de celui de
delatura (excepto capitale et delatura), pour dire
qu'une autre somrae doit etre payee en sus du
priucipal. On n'est pas d'accord sur le sens de
cette derniere expression. Les uns pensent qua
c'est une certaine somme allouee au denonciateur ;
d'autres entendent par la les frais du proces. Mais
daus l'une et l'autre signification , il n'y aurait

as plus de raison d'adjuger la delatura, pour de-
its susceptibles d'une estimation certaine, que pour

blessures et meurtres, pour lesquels il ne parait
pas qu'on l'adjugeät. II est donc plus naturel de
penser avec Bignon , que delatura signifie dorn-«
mages-interets (22).

La composition etait ordinairenrent fixee en mi-«'
meraire (23) ; eile excedait la valeur, reelle du

(20) L. sah tit. 98 c. s.
(21) L, sal. tit. 41 c. 4.
(22) Baluze T. II p. 827. Aussi ne connaissait-on

d'autre denonciateur que la partie poursuivante;
et Montesquieu prouve (Esprit des lois L. 28 titre
35) qu'anciennement il n'y avait point, en France,
de condamnation aux depens.

(23) La loi des Ripuaires autorisait, au titre 36 eh.
11, ä payer la compositionenbestiaux ou autres
objets, d'apres im prix fixe dans le meme chapitre»
La compositiondes serfs cousistait, le plus sou-
vent, en peines corporelies qu'on leur iufligeait»
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dommage cause, toutes les fois qu'il e'tait suseep-
tible d'estimation. C'est ainsi que la coruposilion
pour vol d'uu esclave de la valeur de i5 ä 25
sols etait fixee ä 70 sols (24).

Dans la fixation du montant de la composition,
la loi n'eut pourtant pas egard seulement au dom¬
mage cause , mais aussi ä la gravite du delit,
souvent nierne au rang que le poursuivant ou lc
delinquant occupait dans la societe. Sous ce der-
liier rapport, la loi salique imposait ä l'homme
libre qui avait vole, ou qui avait eu un com¬
merce illicite avec iine esclave, une composition
cinq fois plus forte que celle due par le serf cou-
pable du meme delit (25) ; la loi des Ripuaires
voulait que dans tous les cas, un fromme libre
pajät la double composition d'un lide (26) ; et le
f)retendu decret de Cbildebert condamne l'homme
ibre a i5 sol. , le Romain ä la moitie, et le serf

au cinquieme de cette somme , pour n'avoirpas
chöme le dimancbe (27).

Si le coupable ue pajait pas Tarnende, ses pa-
rens etaient tenus de l'acquittcr pour lui , et le
demandeiir avait, ä defaut de pajement, le droit
de tuer le debiteur (28); mais apres s'etre rendu
* — — . . 1 . ■ -■ i ■-

Qz4) L. sah tit. 11 c. 5. Pour trouver la difierenca
entre le prix d'un aliimal domestique, et le mon¬
tant de la composition pour vol d'un animal de la
nieme espece, 011 peut comparer le chap. 11 du
titre 36 dela loi des Ripuaires avec le titre 3 de la
loi salique. V. aussi le tit. 12 de cette derniere loi.

(25) L. sah tit. 12 c. 1 ; tit. i3c. 15 tit, 27 c 1 et 5.
(2S) L. Rip. tit. \o c. 3.
(27) Baluze F I p. 17 art. 14.
(2.)) » Fj si eurn riullus suor.um per compositionemvo-

» luerit rediniere , de vita componat « ; L.sal. tit.di.
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ainsi justice ä soi-meme , il ne pouvait plus repe-
ter de la succession du defunt autre ckose qu'une
restitution pure et simple, dans les cas prevus par
la loi (29).
Amendedue aufisc; Peine de mort; Bannissement;

Confiscation.
Le fisc avait droit ä une parlie de l'amende

payee au demandear (3o). Les lois ne s'expriment
pas trop clairement ni sur sa quotite , ni sur la
maniere dont-elle devait etre acquittee. On y
trouve cependant deux arlicles qui fönt penser
qu'elle consistait dans le tiers de la composi-
tion , et qu'elle etait ou percne directement par
le juge, lorsqu'il etuit dans le cas d'executer le
jugement, ou payee par le demandeur, si ce der«
nier avait, recu le raontant total de la condam-
nation sans avoir eu recours au juge pour proce-
der ä l'execution (3i).

Le delinquant insolvable vendait quelquefois sa
liberte pour satisfaire ä la condamnation ; Mar—
culfelJ, 28.

(29) L. Rip. tit. 79. Cette loi parle du cas oü urt
voleur aurait ete pris en flagrant delit et pendu
par suite d'un jugement de condamnation, mais
eile doit etre exphquee par les autres articles des
lois des Francs, qui, d'un commun accord , punis-
sent le vol d'une arnende pecuniaire, sauf au pour-
suivant ä s'en prendre ä la vie du coupable , en
cas de non payement.

(30) ii Pars multcE regi vel civitati , pars ipshqui vindi-
31 catur«; Tacitede M. G-. c. 13. Dans les lois des
Francs, la part t]u roi s'appele fredus ou fredum;
l. säl. tit. bi ; /-. Rip. tit. 89; etc.

(31) Le titre. 5a de la loi saliqne porte au chap. 1 "
75 JEf si fredus ante* de ipsa causa non fuerit datus ,
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Dans quelques cas seuleroent, la loi dit qn'fl
-n'j a pas lieu d'exiger l'amende au profit du iisc,
savöir., si un delit a ete commis par im enfaut
au-dessous de douze ans, pu si un dommage ou
malbeur a ete cause par un animal domestique
ou par un cas fortuit (3a) • ce qui fait croire qu'elle
etait due regulierement et dans les cas non excep-
tes.

La loi prononca rarement la peine de roort pour
crime envers un pariiculier; eile le fit cependant
quelquefois, lorsque le delinquant etait serf ou
lide (33) ; et la loi des Ripuaires decerna la meme
peine contre le juge qui avait recu des presens
pour rendre un jugcment injuste (04). La loi sa-
Jique laissait a l'iiomme libre condamne a mort
le choix dp subir sa peine ou de racheter sa vie (35);
et lorsque le poiirsuivant avait tuele delinquanten
cas d'iusolvabilite 011 de refus de payement, cet
acte etait re'pute tellement legal, qu'on s'exposait

» duas partes ille cujus causa est, ad se revocet, et
» Graßo tertiam partem accipiatu; et la loi des Ri¬
puaires au titre 89 : « Nee iillus judexfiscalis-freda
j) non exigat , priusquam facinus cnmponatur-fre¬
it ditin autem non Uli (ille) judici tribuat cui (qui) I
» culpam commisit; sed Uli cui (ille qui ) solutionem
v recipit , tertiam partem coram testibusßsco tribuat.«
le 3. me capitulaire de Cbarlemagne de 815 ( Ha¬
hne T. I p. 511) a aussi pris le fiers de la compo-
sition pour base de l'amende due au fisc; il eta-

i blit pourtant quelques exceptions.
(32) L. sal. tit. 36 c. y. Rip. tit. 46 c. 1; tit. 70.
(33) » De vita componat-Capitali sententia feriaturt;

L, sal. tit. 14 f. 6; tit. 43 c. 7. Rip. tit.3± c. 4.
(34) L. Rip.'tit. 88.
(35) L. sal. tit. 3^ c. 5 j tiif 53 c. 3 ; tit. 53 c. sjj Ht.61.

./
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ä elre puni, en retirant du lieu du supplice le ca-
davre d'un homme, que son eiinemi avait uiis a
ruort (36).

On cite un decr'et de Childebert , dont j'ai eu
quelquefois occasiou de parier, pour prouver que
ces lois ont ete abolies en tant qu'elles laissaient
a, la partie lesee la faculte de conserver la vie du
deliuquaut, moyennant une composition en argent.

Ce decretporte en effet, que celui qui aura tue
un homme sans cause, sera puni de mort, sans
pouvoir racheter sa vie ä un prix quelconque;
que le voleur sera egalement puni de mort sans
remission; etc. (3y).

Mais comment cette disposition pouvait-elle sub«
sister ä cote des capitulaires posterieurs , qui ont
conserve les compositions pecuniaires pour meur-
tres et pour vols , et etaient encore en pleine vi-
gueur du tems de Charlemngne, qui les a renou-
yelles par plusieurs ordonnances (38)?

Je dis plus : je souticns que le decret de Chil¬
debert est plus que suspect dans tout son contenu.

(36) L. sal. tit. 6g, « Si quis caput hominis, quod ini-
n micus suus in jialo rniserit, sine consensu judicis aut
t> illius qui eum Ibi posuit , tollere prcesumpserit « etc. j
ibid. c. 3.

(37) ji De homicidiis vero ha jussimus ohservari , ut
n quicunque ausu temerario alium sine causa occide-
n rit, vita, periculum feriatur , etnullo pretio redemp-
■» tionis se redimat aut compor.at u; etc. Art. 5 et
suivans , dans Baluze T. 1 p. 17, et dans Bouquet
T.IVp. ..2.

(38) Capitulare secundum de anno 8o3 c. 1. Capitul,
quartum de 8o3 c. 13. etc. Dans Baluze T. I p,
3§7s 3cj8, etc.
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II est date de la vingtieme annee du regne de
Chlldebert, et rapporte les lois rendues dans les
assemblees generales , tenues , le premier mars,
a Andernach, Cologne , Maastricht^ etc. i

Bouquet attribue ce decret ä Childebert I , et
Bahrzte ä Childebert II; cependatit Childebert I, 1
roi de Paris, n'a jamais regne ni a Andernach,
ni ä Cologne; et Childebert II passa en Bourgogue
et en Germanie la vingtieme annee de son regne,
qui coincide avec l'an 5g5 (3g) ; il est donc diffi-
cile de croire que ce decret soit de l'un ou de
l'autre de- ces deux rois.

D'aillenrs, il rapporte les resolutions prises le
premier mars de l'annee qu'il rappele , dans les
assemblees generales d'Andernach , Cologne et
Maastricht, quoiqu'il soit phjsiquement imposi-
Lle que le roi ait preside , en un rheme jour , des
assemblees tenues dans des villes si e'loignees les
nnes des autres. Ajoutons ä cela que, si audit
jour, lesgrands du royaume etaient disperses dans
ces differcntes villes, ainsi que ce decret parait
le supposer , ils ne formaient pas un corps repre-
sentant la nation; ils ne pouvaient pas concourir
a une deliberation ä l'effet de lui donner force de
loi. Et comme pour mettre l'invraisemblance
ä son cornble, ce decret xest date de la veille du
jour oü ses divers chapitres auraient ete arretes:
Pridie kal. mar. anno XX regni domini nostri,
Colonia jeliciter. Amen.\

(39) Chronique de Fredegaire c. i5. Paul Diacre, de
Gesris Long. IV, 7. Dans Bouquet T, II p. 420
et 637.
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Ainsi, tout parait se reunir contre son autlien-»
ticke' (40).

La peine de mort n'emportait pas re'gulierement
la confiscation des biens (4 t) ; niais la loi des
Ripuaires la prononcait contre celui qui serait
condamne a mort pour infidelite commise envers
le roi (42).

Le bannisseraent etait, entr'autres, la punition de
celui qui avait depouille le oorps d'un homme
enterre, qui avait tue un de ses plus proches pa-
rens , ou commis im inceste (43), 011 qui, dii-
ment cite devant le roi pour desobeissance ä un
jugement raidu contre hu par defaut , s'etait ob-
stine ä ne point comparaitre (44). Dans les trois.
derniers cas , les biens du condamne etaient e'ga-
lement confisques (45) ; et il etait defendu gene-
ralement ä qui que ce fut, meme ä l'epouse du
bannij'.de le recevoir dans sa maison ou de lui
fournir des alimens (46).

* Complices.
Les complices d'uu delit etaient quelquefois aussi

(4o) Je n'aipas cru pouvoir nie dispenser d'exposer
mes doutes sur ce capitulaire , quoique je n'aie
d'autre critique, ä alleguer en faveur de in011 opi-
nion queM. r Wiarda (Hist. de la loisalique, §.30) ,
qui dit, que ce decret lui parait etre suppose ,
lnäis sans en donner les niotifs.

(40 L. Rip. tit. 79.
(42) 1^. Rip. tit. 69.
(i3) L. sah tit. 17 c. 2; Rip. tit. 69 c. t.
(44) L. sal. tit. 5g. II fut declare hors de la loi, ex¬

tra sermonemregis.
(45) Ibid.
(46) L. sal. tit. -5g. Rip. tit, 87.
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severement punis que les autenrs; c'est ce que la
loi avait statue contre celui qui, pour faire tuer
quelqu'un, aurait compte une somme d'argent,
contre celui qui aurait recu cette somme , et ce¬
lui qui se serait cliarge de la porter a un autre (47),
C'est pourquoi aussi l'iudividu qui recevait sciem-
ment un voleur dans sa maison , s'exposait ä lj
meme peine que le voleur (48).

Au contraire, ceux qui avaient coopere au
rapt d*une femme libre, etaient condamne's ä une
ameride moins forte que l'autenr de ce crime (49),
Et si un homme avait ete tue dans un rasseinble«
ment, un certain nombre des personnes presemes
etaient punies comme ayant commis le crime, et
les autres, comme complices , encouraient une
amende plus faible ; il en etait ä-peu-pre's de
meme loi squ'un homme avait ete tue dans sa mai¬
son (5o).

Responsabillte civile.

Tous les membres d'une famille etaient respon-
sables du fait de chacun d'eux (5i) ', les maitres
du fait de leurs serfs (52) et meme du fait de»
hommes libres attaches a leur Service (53) ; en-
fin , un decret de Clotaire declare les communes

(47) L. sal. fit. 30.
(4») L. Rip. tit. 78.
(49) L. sal. tit. »4 c. 3 , 3. Rip. tit. 34.
(50) L. sal. tit. 44 et 45. Rip. dt. 64.
(5 0 L. sal. tit. 61.
(5j) L. sa!. tit. i3 c. <?; tit. 97 c. 4; tit. 37 e. 8 ; tit.41'

L. Rip. tit. 18; 19; 20; 26; 27 ; 28; 29; 30.
(53) L. Rip. tit t 31 c. 1 , 3.
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ou cantons {centene) resporisablesdes vols com«
mis sur leur territoire (54).

CHAPITRE XVI.

De leurs lois pen'ales pour delits contre la
chose publique.

Attentats contre le roi.

TJne infidelite commise envers le roi, fut punie de
mort, et de la coniiscation de tous les biens (i).

La peine de mort etait aussi encourue par celui
qui avait argue de faux un e'crit e'mane du roi,
sans en produire un autre qui detruisit le pre-
mier (2).

Devastation et pillage publics.
Ceux qui avaient assailli un village ou la ferme

d'autrui {villam alienam) , pajaient chacun 62, £■
toi. d'amende. Si quelqu'un d'entr'eux avait en-
fonce la porte , tue des chiens , blesse des
hommes, ou amene des effets sur un chariot, il
{>ajait 200 sol., outre la restitution des cboses en-
evees (3).

(54) Baluze, T. I p. ig, atfribue ce derret ä Clo—
taire IT; et Bouquet T. IV p. 114, ä Clotaire I.

(1) L. Rip.tit. 69.
(2) L. Rip. tit. So c. 6.
(3) L, sal. tit. 1 6,
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Attentats ä la liberte.

Celni gm avait vendu un homme libre pour
e"tre transporte en pays etranger, payait, suivaui
Ja loi salique, ioo so/., outre les dommages-
inte'rets envers l'homme vendu , s'il avait trouvele
moyen de retourner dans sa patrie; l'amende etail
double, si l'homme n'etait pas revenu (4). La loi
des Ripnaires porte l'amende, dans le premiercas,
ä 200 so/. , et dans l'autre ä 600 sol. , sans resti-
tution (5).

Faux.

Un notaire (cancellarius) qui avait falsifie un
Instrument, perdait le pouce de la main droite,ä
moins qu'il ne prefieiät de le racheter au prix ds
5o so/. Les temoins qui avaieut signe l'acte, en
etaieut quittes chacun pour i5 so/. (6).
De/its des fonctionnaires publics dans /'exercict

■ ; de leurs fonclions.
Le grafion qui refnsait de preter son ministe«

dans une cause civile, encourait la peine de
mort (7). Les Rac/iinburgii qui s'obstinaient an«
point pronoiicer une sentence , ou qui jugeaient
contre la loi, etaieut condamnes cliacun ä i5 s. (8).

Le grafiou qui avait procede ä une execntion
illegale, etait puui de mort d'apres la loi salique,
et d'une amende de 5o sol. d'apres la loi def

(4) L. sal. tit. 41 c 3 et 4'
(5) L. Rip. tit. 16.
(6) L. Rip. tit. 5<3 c. 3.
(7) L, sal. tit. 5a c. 3.
(8) L. sal. tit. 60. Rip. tit. 55.
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Ripuaires (g). Mais cette derniere punissait de
mort tout fonctionnaire public qui s'etait permis de
recevoir des dons pour rendre un jugement in-
juste (10).

Enfin le jiige qui avait fait une execution hors.
du ressort de sa Jurisdiction, etait personnellement
tenu ä la restitution (n).

Desobeissance et autres manquemens envers
Fautoritt publique.

Le refus de faire un Service militaire ou autre
quelconque du au roi, ou de loger un envoje qui
allait ä la cour ou qui en revenait, etait puni de
60 sol. d'amende, si le coupable etait un homme
libre, et de 3o sol. s'il e'tait lide (12).

La loi salique prononcait la peine de mort, et
la loi des Ripuaires une amende de 60 sol. , contre
celui qui aurait enleve , avec violence , un pre-
venu traduit en justice (i3) ; le geolier qui laissaic
evader un prisonnier, encourait une amende de
60 sol. (14).

II etait de'fendu par la loi salique, de retirer ,
Sans permission du juge , le corps d'un homme
pendu ä unepotence , sous peine de payer 45 sol. ;
si l'homme avait ete pendu ä un arbre, Tarnende
n'etait que de 3o sol. j si ce n'etait qu'une tete ex-

K

(9) L. sal. tit. 53 c. %. Rip. tit. 5i c. a.
(10) L. Rip. tit. 88.
(11) Art. 12 de l'ordonnance de Clotaire II, refidue

dans Tassemblee tenue a Paris; dans Baluze T. X
p. ig.

(12) L. Rip. tit. 65.
(13) L. sal. tit. 34. c. 5. Rip. tit.jic, 1, ?♦
(i4) L. Rip. tit. ;3 c. 4.
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f)OSee sur wie perche, il en coutait l5 soh ; et si
'homme pendu vivait encore lo'rs de l'enlevement,

Tarnende montait ä ioo sol. (i5).
Celui qui recevait chez lui un homme banni,

etait condamne ä i5 sol. dans le ressort de la loi
galique; et sous l'empire de la loi des Ripuaires
ä 60 5. s'il etait libre , et a Zos. s'il etait lide (16).

Delits relatifs ä fexercice du cutte,
Si les deux lois des Tranes veillaient plus par-

ticulierement a. la sürete des personnes et pro-
prietes ecclesiastiques , ainsi que nous le verrons
au chapitre suivant, elles ne genaient cependant
en rien la liberte des consciences.

Mais les successeurs de Clovis rendirent plu-
Sieurs ordonnances penales, relatives au eulte
exterieur.

Un decret de Childebert prescrit que ceux qui,
düment requis , ne detruiraieut pas sur leurs pro-
prietes les monumens du paganisme , et ceux qui
s'opposeraient ä leur destruetion , soient tra-
duits devant le roi j que celui qui profanerait les
jours de fete, soit purii de cents coups de fouet
s'il est serf, et de la reclusion s'il est libre ou
place dans un rang eleve (17).

Clotaire II defendit d'epouser une religieuse, de-
clara nul le mariage ainsi contracte, et decerna
la peine de mort contre celui qui se serait permis

(i5) L. sal. tit. 6g.
(16) L. sal. tit. 5g. Rip. tit.Sy.'
(17) Dans Baluze T.Ip. 6; et dans Bouquet T. IV

p. n3. Gontran ordonna aussi de s'abstenir da
tout travaü et proces aux jours de dimanche et
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d'enlever une religieuse par force ou autrement,
pourse l'associer en mariage (18).

Quoique le culte juif ne füt proscrit par aucune
loi , on trouve cependant, que Ceux qui le pro-
fessaient, etaient souvent inquietes dans son exer-
cice , et contraints par des tnesures rigoureuses ä
embrasser la religion chretienne. C'est ainsi que
Chilperic ordonna de baptiser plnsieurs de cette
secte, et fit eraprisonnerceux qui s'j refusaient (ig),
et que Dagobert I chassa du royaume tous les
juifs qui ne voulaient pas recevoir le bapteme (20)»

CHAPITRE XVII.

De leurs lois penales pour delits contre
des particuliers.

Meurtres.
Un serf qui tuait un autre serf, devenait la pro-

priete pour moitie du maitre de ce dernier (1).
K 2,

fetes, sous les peines , dit-il, portees dans les lois
civiles et canoniques; Baluze ibid. p. 9; Bouquet
ibid. p. 116.

(18) Chap. 18 de l'edit de Clotaire, rendu en 6i4,
dans une assemblee des eveques (dans Bouquet T.
IV p. 118).

(19) Greg, de Tours VI , 17.
(20) Gesta Dagoberti I , eh. %±} dans Bouquet T,

II p. 586.
(1) L. sal, tit. 37 c, 1.
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S'il avait tue un homme libre, il appärtenait en
entier aux heritiers de la personne tuee, pour leur
tenir lieu de la moitie de la composition, et son
niaitre etait tenu de leur en payer l'autre moitie (2).

La composition pour meurtre cornmis par un
homme libre sur un serf, etait de 36 sol. (3), sur
un Romain tributaire de 45 sol. (4), sur un Ro¬
main proprietaire ou sur un homme auquel un
autre avait deja coupe les mains et les pieds, sui-
vant la loi salique, comme aussi, suivant Celle
des Ripuaires, sur un lide ou un Romain etran-
ger , de 100 sol. (5), et de 160 sol, suivant cette
derniere, si l'homme tue etait un Barbare etran-
ger (6) j le meurtre d'un Franc libre commis par
tin homme du meine rang etait de 200 sol. (7);
d'un Romain convive du roi, de 3oo sol. (8);
d'un grafion , antrustion ou sagibaron libre de
naissance, de 600, et de 3oo , si le sagibaron
etait un affranchi (9).

La loi salique punissait le' meurtre d'un diacre
de 000 sol., celui d'un pretre de 600 sol. (10); la
loi des Ripuaires punissait la mort d'un sousdiacre

(2) Ibid. c. 8«
(3) L. Rip. tit. 8.
(4) L. sal. tit. 43 c. 8.
(5) L. sal.tit. 43 c. 7, 9. Rip. tit. 9; .tit. 10; tit. 36 c,3.
(6) L. Rip. tit. 36 c. 2 et 4.
(7) L. sal. tit. 43 c. 1. Rip. tit. 7; tit. 36 c, 1.
(8) L. sal. tit. 43 c. 6.
(9) L.sal. tit. 43 c. 4; tit. 56. Rip. tit. 11, 53.
(10) L. sal. tit. 58 c. 2 et 3, de l'edition de Baluzc.

Dans l'exemplaire d'Eccard, ce titre a un^chapitre
de plus, portant 900 sol. pourla mort d'unevöquo
(page »6i).
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de 400 , d'un diacre de 5oo, d'im pretre de 600,
et d'un eveque de 900 föt, (n).

La loi accorda aux femmes, en certains cas,
une protection speciale. Si quelqu'un avait tue
une femme en äge de pouvoir avoir des enfans,
la composition etait de 600 sol. (12); si la femme
etait audessous flu audessus de cet äge, la com¬
position etait de 200 sol. (i3) \ eile etait de 700
sol. pour le meurtre d'une femme enceinte, et l'en-
fant entrait pour 100 sol. dans ce calcul (14).

Dans tous les cas, la composition etait triple
pour le meurtre d'un homme qui se trouvait en
presence de l'ennemi, ou tombait dans sa propre
maison victime d'un rassemblement (i5).

La loi prononcait le bannissement et la confis-
cation contre celui qui avait homicide im de ses
proches parens (16).

Celui qui, apres avoir tue un homme , cachait
son cadavre, payait le triple de Tarnende ordi¬
nale (17).

Celui qui salariait quelqu'un pour lui faire tuer
un homme , celui qui acceptaitce salaire , et celui

ui le portait ä ce dernier, etaient tenus chacun
e 62. | sol. (18).

(11) L. Rip.üt. 36 c.6,7, 8, g.
(12) L.sal.tit. a6 c. 7. Rip. tit. li. Cette derniere

fixe le terme de cet äge a la 4° e annee.
(13) L. sal. tit. 36 c. 6 et 8. Rip, tit. i3.
(i4) L. sal. tit. 26 c. 4 et 5. Rip. tit. 36 c. 10.
(i5) L. sal. tit. 66. Rip. tit. 63.
(16) L. Rip. tit. 69. Voyez Tacite deM. G. c. ig.
(17) L. sal. tit. 43 c, 3 et 5, Rip. tit. 1$.
(18) L. sal, tit. 3o.



( i5o )

Celui qui, en s'effbrcant de Her im homme pris
en flagrant delit, Je tuait involontairement, etait
tenu d'exposer, enpresence de temoins , le cadavre
aux yeux du public , de le garder pendant im
certain espace de tems, et d'affirmer ensuite son
innocence devant le juge. A defaut de ces precau-
tions, il etait puni comme homicide (19).

Blessures ; Coups ; Mutilations ; Castration.
II n'y a pas de delit sur lequel les lois des

Francs entrent dans plus de details que sur le fait
de mauvais traitemens. La qualite des personnes
de part et d'autre, la partie du corps sur laquelle
les coups ont ete appliques; le nombre des coups
portes (dont la löi ne punit cependant que les trois
premiers dans le cas ou l'on en aurait recu im
plus grand nombre), la grandeur des plaies ou
Blessures, la quantite de sang repandu, le nom¬
bre et la grandeur des os retires de la blessure,
tout etait pris en consideralion pour le calcul de
la composition ä payer par le delinquant (20). II
serait trop long et trop ennuyeux de detailler ici
tous les cas que ces lois prevoient. Je me bornerai
ä dire que la composition montait d'un ä 100 sol.,
et ä renvoyer , pour le reste, aux textes des deux
lois qui traitent cette matiere (21).

Le crime de castration , commis sur un homme

(19) L. Rip. tiu 77.
(20) Ily a aussi un cas oü la loi tient etat du fems

qu'il a fallu pour etre gueri j savoir si une homme
libre avait tellement fbuette un serf d'autrui,
qu'il ne put travailler pendant 4° jours; /. sah tit.
37 c. 4.

(21) L. sah tit. 19 et 3i. Rip. tit. i-5,- ig-s6; 68.
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libre , etait puni de 200 sol. , et sur un. serf de
36 sol. (2.2).

Empoisonnement.
L'empoisonnement etait puni de 200 sol. , si la

jnort s'ensuivait; hors ce cas Tarnende etait de 42 |
sol. La loi salique infligeait la meme peine ä ce-
lui qui aurait donne ä une femme des boissons pour
la rendre sterile. La loi desRipuaires porte Tarnende
a 100 sol. , ponr le cas 011 une inürmite serait la
suite de l'empoisonnement (23).

Sortilege.
La loi n'attachait pas une grande importance 4

ce delit. Elle ne punissait que ceux qui avaient abuse
du metier de sorcier pour faire du mal ä quelq'u'un ;
et dans ce cas, Tarnende etait la meme que Celle
pour l'empoisonnement (24).

La loi salique s'occupe particulierement du cas
oü une sorciere aurait mange un homme tout vif;
cette femme etait tenue de payer une composition
de 200 sol. , sans distinction du rang que l'indi-
vidu ainsi avale avait occupe dans la societe,
quoique celui qui aurait tue un homme de sa
main, ou par des moyens ordinaires, put etre
condamne jusqu'ä 600 sol. et au-delä, eu egard ä la
qualite et au rang de la personne homicidee (25),.

(22) L. sal.tit. 3i c. 18, 19. Rip. fit.6; tit, ^7.
(23) L. sal. tit. 21. Rip. tit. 83.
(24) L. sal. tit. 21 es, 3; Rip. tit. 83.
(25) L. sal. tit. 67 c. 3. Rotharis, roi des Lombards^

a apparemment voulu critiquer cet article , lors-
qu'il dit dans une de ses lois , qu'il est ridicule de
croire , ä l'exemple des payens 3 qu'une sorcier©
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Attentats aux mmurs,
Les filles et les femmes germaines etaient, en,

general, d'une conduite extremement sage et reser-
vee (2.6). Aussi les lois des Barbares se ressen-
tent-elles encore de cette austerite des moeurs de
Jeurs anceties.

Tout commerce contraire aux bonnes moeurs
eötre personnes non mariees emportait une com-

peut manger un homme: » quia christiam's men~
t> tibus nullaienus est credendum , nee possibile est,
>i ut hominem mulier vivum intrinsecus possit come-
ji dere « (L. I lit: is c. 9 des lois des J ombards; et
c ' 37.9 des lois de Rofharis, dans Murator. Scr. rer.
ital. T. I part, 2, p. 4y)- Charlemagne observe aussi
dans un capitulaire, que les payens , aveugles par
le diable , croyaient communement qu'il y avait
des sorciers , et qu'ils mangeaient des hommes:
1» Si quis a diabolo deeeptus crediderit, seeundum mo-
v rem paganorum , virum aliquem aut feminam stri¬
tt gam esse, et Iwmines comedere « (De partib. Saxo-
Tiice c. 6 ; dans Baluze T. I p. 25i). C'est par les
Wernes motifs, que l'article de la loi salique que
jnous venons de citer , a fait penser ä quelques sa-
vans, que les redacteurs de cette loi etaient
payens; mais tout le monde sait que, dans des
siecles plus modernes et plus eclaires, la justice
ä quelquefois cree des crimes de ce genre.

Ca6) Tacite de M. G. c. 18, 19. Cesar de B. G. VI,
äl, Valere Maxime, VI, 1 , de uxor. theuton. Pro-
cope , en parlant des Varni, dit que d'apres l'idee
3ue ces peuples se forment de la pudicite, le nom

e fiancee seul, fait perdre a une fille la conside-
ration attachee ä la virginite : » Tanti enimpudi-
n citiam faciunt Uli Barbari, ut eam prostituisse vi-
v deatur feemina , cui solum nomen pacti conjugif non
» res ipsa comigerit. « De B. Goth. L. IV c. 20 ;
dans Murator 6er. rer. ital. T. I p. ^54-
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position ä la charge de l'homme. Si c'etait im
homme libre et une esclave, la composition portait
de i5 ä 3o sol. Si l'homme etait serf, il recevait
120 coups de bäton ; il subissait merne la peine de
la castration si la femme etait morte en couches ;
mais l'une ou l'autre de ces punitions pouvait etre
rachetee moyennant 3 ou 6 sol. Si ce commerce
avait eu lieu entre detix personnes de condition li-
Lre , l'amende etait, sous la loi des Ripuaires, de
5o sol.; et de 6o sol. , si la fille se trouvait sous la
protection du roi ou de l'eglise (27).

La loi salique punissait de 45 sol. celui qui avait
seduit la fiancee d'un autre, et le viol de 62 £
sol. (28) ; et si une homme vivant sous son ressort
s'etait avise d'attaquer et de violer une fiancee qui
etait en route pour aller se marier , il lui en cou-
tait 200 sol. (29).

Les memes lois se montrerent encore plus ja-
louses de prevenir ou de reprimer les delits de
cette nature , quand il s'agissait de femmes mariees.
Ceux qui se permettaient envers elles des libertes
dont toute autre loi n'aurait pas pris connaissance,
encouraient une amende de i5 ä 45 sol. (3o); et

(27) L. sah tit. 27. Rip. tit. 35 c. 2 et g.
(ab) L. sah tit. 14 c. 13 et 14; le premier porte : » Si

t> quis cum ingenua puella per virtutem moschatus /ue-
« r/t. «

(29) L. sal. tit. i/f. c. 10.
(30) r> Si qüis homo ingenuus jemince ingenua manum

» aut digitum strinxerit , sol. i5. Si vero brachium
» strinxerit , sol. 3o. Si autem super cubitum manum
in miserit , sol, 35. Si ergo mamillam strinxerit, sol.
ji 45,1(1 L, sal. tit. 22. —' » Si quis ingenua mulieri
» manum strinxerit, 45 sol. Certe si super cubitum
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l'adultere avec l'epoyse d'une autre', sans egard
si l'homme etait marie ou non, montait a 200
sol (3i)-

Enfin, la loi des Ripuaires prononcaille bannis-
sement et la confiscation des biens contre celui qm*
s'etait rendu coupable d'inceste (32).

Violences ; Voies defait.
Si quelqu'un avait empeche un autre par vio-

lence , de poursuivre son chemin, ou de se rendre
au moulin, l'araende etait de i5 sol. La loi sa¬
lique prononcait une amende de 45 sol. contre celui
qui aurait barre le chemin ä une fenune libre, et
de 200 sol. pour ayoir mis obstacle a un voyageur
qui portait un ordre du roi (33).

Si quelq'un avait lie un autre sans motif legal,
il etait tenu a 3o sol. d'amende. Si l'homme lie
etait un Romain, la loi salique n'exigeait que la
moitie. Elle exigeait 45 sol. , lorsqu'un homme
libre ainsi lie avait ete conduit oü il ne voulait
pas se rendre (34).

Rapt.
La loi salique punissait le ravisseur de 3o ä 421

ii manum miserit, 30 sol. multetur <■<■;I. JRip. tit. 3g.
La loi des Bavarois poi-te une disposition sembia-
ble , au titre 7 , de uxoribus , c. 3: « Si quis prop-
ji ter libidinem libera manüm injecerit , cum 6 so!.
;i componat. U Et la loi des Frisons, tit. 22 c. 88:
51 6'r quin liberam feminam et non suam, per maxillam
51 strinxerit. cf

(31) L. sal. tit. 14 c. 12. Rip. tit.35 c. 1.
(32) L. Rip. tit. 69 c. 2.
(53) L. sal. tit. i5 c. 4; tit. 33. Rip, tit, 80.
(34) L.sal. tit. 34. Rip. tit. 4i.
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sol. Elle punissait de mort le lide qui avait enleve
une fille libre (35). Une homrae libre qui sous la
loi des Ripuaires , enlevait une femme libre , encou-
rait une amende de 200 sol. j unlide de 100 sol.;
et un serf la peine de mort. Les complices etaient
punis moins severement (36).

Delils envers C enfant,
Gelui qui causait la mort a un enfant non en-

core ne , ou n'ajant que neuf jours au plus , etait
puni de 100 sol. (5?).

La loi salique attachait une amende de 600 s,
au meurtre d'un enfant au-dessous de 12 ans,
sans dictinction s'il etait serf ou libre (sive cri-
nitum sive incrinitum). Elle defendait sous peine
de 45 sol. de tondre un garcon , et sous peine de
42 i sol. de tondre une fille, äges de moins de douze
ans, sans le consentement de *eurs parens (38).

Infraction aux lois sur les inhumations.
II etait defendu sous une amende de 100 sol. de

depouiller un cadavre avant l'enterrement (5g).

(35) L. sal. tit. 14 c. 1-6.
(36) L. Rip. tit. 34. •
(37) L. sal. tit. 26 c. 5. Rip. tit. 36 c. 10.
(38) L. sah tit, 26 c. 1 et 2. Les cheveux marquaient

le rang et la condition d'un homme. Les membres
de la f'amille rdyale portaient les cheveux flotla^s
(Greg, de Tours VI, 2$;VIII , 10); les cheveux
des particuliers libres etaient moins longs, et les
serfs etaient tondus; les ecclesiastiques se flrent
aussi tondre; Marculfe, I, ig ; Eccard Leg. fr.p.
57 ; Du Gange au inot crinitus.

(39) L. sal. tit. 17 c. 1. Rip. tit. 54 c. 1; tit. 85 c. 1.
Les lois ne sont pas d'accord sur le montant de
cette amende. Au titre 5y tit. 1, la loi salique la
fixe a 4 2 i/a sol.
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L'amende etait double si le corps etait enterre, et
le delinquant banni jusqu'ä ce qu'ü l'eut acquit-
tee (40). La loi salique punit en outre la violation
exterieure des tombeaux , suivant la gravite du
delit, de i5 ä 42 i sol. (41).

raux temoignage ou serment.
Un faux serment ou temoignage etait puni d'une

amende de i5 sol. Les temoins qui juraient avec
celui qui pretait un faux serment, payaient i5
sol.; et s'il y en avait plus de trois , les autres
en etaient quittes pour 5 sol. (42).

Injures ; Calomnies.
La loi salique donne une longue serie. d'expres.

sions injurieuses, dont quelquesunes n'emportaient
d'amende qu'autant que la veritedel'inculpation ne
fut pas prouve'e. L'amende etait de 5 ä 45 sol,,
suivant la gravite de Pinjure (43) ; et meme de
de 62 \ sol. , si l'on avait reproche gratuitement ä
quelqu'un d'etre sorcier; ou de 187 \ sol., si l'on
avait sans preuve, appele une femme libre , sor-
ciere ou prostituee (44).

Celui qui declarait faussement son adversaire
parjure , encourait une amende de i5 sol. (45).
Celui qui accusait quelqu'un devant le roi, sans
prouver le fait impute, pajait, sous la loi salique,
42 i sol. , si le fait n'etait pas grave, et 200 sol.

(4o) L. sal. tit. 17 c. 2; tit. 5y c. 5 et 6. Rip. tit,54
c. 2; tit. 85 c 2.

(40 ^ ux niSmes titres.
(42) L. sal. tit. 5o. Rip. tit. 5o.
(43) L. sal. tit. 32.
(44) L. sal. tit. 67.
(45) L. sal. tit. 00 c. 2.
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s'il s'agissait d'un crime capital. La loi des Ri-<
puäires attachait indistinctement une amende de
60 sol. ä ce delit (46).

Celui qui avait engage quelqu'un ,par de fausses
inculpations ä tuer im homme , etait tenu de payer
la moitie de la composition ; et l'auteur du meur-
tre la supportait entiere (47).

Celui qui cacbait chez un autre, ä son insu , un
objet vole , dans le dessein de le faire soupconner
d'etre l'auteur du vol , encourah, sous la loi sa-
lique, une amende de 42 A sol., et sous celle des
Ripuaires, une amende de 45 sol. (48).

Vols; Attentats d la propriete d'autrui.
La loi salique s'occupe tres particulierement de

reprimer les vols simples , tandis que la loi des
Ripuaires n'a que peu d'articles relatifs a ce genre
de delits.

Dans la premiere desdites lois, on trouve la
nomenclature de tous les animaux domestiques,
y compris les chiens et oiseaux de chasse et autres,
les ruches d'abeilles , etc. , avec distinction de
l'äge , du sexe, du nombre , du lieu du delit, et
d'autres circonstances aggravantes ou attenuantes,
et gradation de composition depuis un sol. pour un
petit cochon qui pouvait vivre sans mere, jusqu'i
90 sol. pour le taureau et l'etalon du roi (49)- La
loi des Ripuaires porte la composition pour l'en-
levement d'un troupeau, ä 600 sol. ä la charge de

(46) L. sal. tit. 20. Rip. titt 38.
{\y) L. sal. tit. 4$ c 12.
(48) L. sal. tit. 36 c. 4. Rip. tit. 45.
(4g) L. sal. tit. 3 ; 3; 4»5> 6 i 7» 9 i 4°-
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chacun des hommes libres qui auraient pris part
a ce delit; eile taxe les serfs ä 36 , et les lides a
Zoo sol. (5o).

Le vol d'un objet de la valeur de deux denarii
coutait i5 sol. ; s'il valait 40 denarii, Tarnende
etait de 35 sol. ; eile etait plus forte, si le vol avait
ete comrnis ä l'aide de fausses clefs ou moyennant
effraction j l'effraction d'une inaison coutait ä eile
seule , 3o sol. ; Celle d'un armoire i5 sol.; et si
le voleur etait entre dans une cour apres le coucher
du soleil, il lui en coutait 45 sol., quand meme
il n'en aurait rien empörte (5i). Le vol d'un bra-
celet de femme a merite une mention particuliere;
il coutait 3 sol. (5 a).

Celui qui avait vole des grains dans un mou-
lin , pajait 3o sol. , dont la moitie au meunier , et
l'autre moitie au proprietaire (53).

Un vol commis dans l'eglise etait puni de 200
sol., outre la restitution (54).

La loi regardait comme voleur celui qui avait
recu un voleur chez lui \ qui avait garde un animal,
un serf, ou autre objet trouve dont il ne connais-
sail pas le proprietaire ; qui, apres avoir enleve au
voleur un objet vole, n en faisait pas sa declara-
tion et ne le representait pas au palais du roi (55).

(5o) L. Rip. tit. 18.
(5i) L. sal. tit. \z ; tit. z4 c. 2; tit. 29 c. 33, 34, 35;
/ tit. 36 c. 5.

(5ß) L. sal. tit. 29 c. 37.
(53) L. sal. tit. 2>4 c. 1.
(54) L. sal. tit. 58 c 1.
(55) L- -R?>- tit. 75 et 78. Le pacte entre Cbilcfe-

bert et Clotaire, dans ßaluze T.Ip. iS, chap. 3,
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Celni qui avait vole des choses appartenant a
im homme qui se trouvait ä l'armee, etait condam-
ne ä une amende triple (56).

Un serfvoleur etait condamne, suivant la gra-
vite du delit, ä un certain nombre de coups ou
ä la castration , sauf ä son maitre a le racheter
moyennant la restitution de la chose volee, et une
composition de 5 ä 6 sol. (ß'j); la loi des Ripuaires
fixe dans ce cas, Tarnende ä 36 sol. outre la res¬
titution (58).

Si un vol, ou une tentative de vol, etait com-
mis avec violences, sur un homme libre, lide ou
serf, Tarnende etait de i5 ä 42 £ sol;, et de 100
sol., si le vol etait commis sur un homme qui
dormait (5g).

II etait defendu d'affranchir un lide ou un serf
appartenant ä un autre , sous peine de 100 soL
pour un lide et de 35 sol. pour un serf. On de-
vait 15 sol. pour avoir tente de seduire le serf d'au-
trui; 35 sol. pour l'avoir vole, tue ou vendu;
et 70 sol. , si, dans ces derniers cas, il connais-
sait quelque profession (60).

La loi salique condamnait celui qui avait ecor-

etend cette penalite ä celui qui aurait recu la
composition pour vol, ä l'insu du juge. Un autre
decret de Clotaire ibid. p. 19 , porte plusieurs mo-
difications aux lois concernant les poursuites et
la punition des vols.

(56) /-. Rip. tit. 63 c. 2.
(57) L. sah tit. 13; tit. 42 c. 1-4.
(58) L. Rip, tit. 29.
(5g) L. sal. tit. i5, 19; tit. 37; tit. 64.
(60) L. sal. tit. 11 i tit. a8; tit. 41 c. i, 2-
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che im cheval qui n'etait pas le sien, ä la sim¬
ple restitution , s'il avouait le fait; et s'il le niait,
ä i5 sol. d'amende en sus ; la loi des 1 Ripuairesle
condamnait, dans le premier cas ä 3o sol. , et
dans l'autre a ioo sol. , outre la restitution (61).

On payait 3 sol, pour_s'etre servi d'un bäteau
appartenant ä un autre, sans son consentement j si
le fait avait eu lieu dans l'intention de voler le
bäteau, la compositionallait de i5 ä 45 sol, , non
compris la restitution (62).

Enfin, il en coutait i5 sol., sous la loi salique,
pour avoir seulement monte un cheval sans le
consentementdu proprietaire; la loi des Ripuaires
punit ce fait de 3o sol, (63).

Occupation des proprietes foncieres.
r Celui qui avait, tant soit peu, empiete sur la
propriete d'autrui, etait tenu ä la restitution et ä
i5 sol. de composition. Si le bien-fonds prove-
uait d'une donation du roi, la composition etait
double. Elle etait triple , si la terre appartenait ä
une eglise, et lorsque le delinquant avait use de
violences(64).

Degats faits sur les proprietes d'autrui.
On etait puni de 3 sol. pour avoir coupe' la

queue d'un cheval ; de i5 sol. pour l'avoir chä-
tre; de la meme somme pour avoir detruit l'ecluse
d'un moulin; et de 3o sol. pour avoir endommage
une maison (65).
IM —■■■■■■■■■ ..i n ■ !■!! 1 1 ———i—^^—* «■ "•

(61) L. sal. tit. 68. Rip. tit. 86.
(62) L. sal. tit. 2g.
(6g) L. sah tit. 2 5. Rip. tit. 40.
(64) L. Rip. tit. 60 c. 2, g, 4, 8.
(65) L. sal. tit. s4 c. 3; tit. 39 c. g8 j tit. 40 c. ig,' iS-
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Incendies.

Si quelqu'utf avait incendie une maison renfer-
mant des horames qui dormaient, cliacun d'eux
avait droit ä la compnsition de 42 -| sol., et les
heritiers de celui qui aurait peri dans les flammes,
ä 200 sol. Pour l'incendie d'un magasin, grenier
ou etable, la compositum etait de 42 i sol. , et
pour un enclos brule, de i5 sol. , le tout avec
dommages-interets (66). La loi des .Ripuaires pu-
nissait l'incendie cause de nuit et clandestinement,
avec mort d'homme, de 600 sol. contre un homme
libre, et de 36 sol. contre un serf, egalement avec
dommages-interets (6j). L'incendie d'une eglise
emportait une amende de 200 sol. outre les dom¬
mages-interets (68).

Delits ruraux et forestiers,
On rencontre dans les lois des Francs plus d'un

titre qui prouve que , lors de leur redaction , ce
peuple avait dejä fait des progres sensibles dans
l'agriculture (69). Ell es infligent des ame ides
plus ou moins fortes , pour avoir detache les
entraves des pieds d'un cbeval , ou la sonnette
du cou d'une bete ä corne ; pour ^voir vole
du lin, des fruits , des grains ou des le'gumes, dans
les champs ou les jardins j pour avoir ecorce,

L

(6G) L. sal. tit iS.
(67) L. Rip. tit. 17.
(68) L. sal. tit. 58 c. 1.
(6g) Au temoignage de Tacite, les Germains n'a-

vaient ni vergers , ni prairies , ni jardins , et
toute leur agriculture se reduisait ä ensemeflceK
la terre: deM, G. c 26.



( i6z )

conpe ou deracine des arbres fruitiers , enleve des
ceps, arrache des greffes , fauche des pres,-cueilli
des raisins , detruit des enclos; pour aToir fait
päturer le betail dans les champs ou clotures d'au-
trui, ou les avoir traverses avec une herse ou
une voiture. Les compositions pour delits de cette
nature, etaient de 3 , de 15 et de 45 sol. (70). La
loi des Riuuaires defendait sous une amende de
l5 sol. de s'opposer a ce qu'un animal trouve sur
une serre ensemencee , ne tut conduit au parc des-
tine ä servir de Heu de depöt jusqu'ä. la repara-
tion du dommage cause (71).

Quant aux forets, nous avons observe ailleurs
que la loi salique parle d'arbres marques ; eile ne
defend de couper de tels arbres que dans l'anne'e
oü la marque a ete apposee; et la contravention
a cette defense empqrtait une compositum de 3
sol. par arbre ; mais l'annee revolue, il etaitlibre
a chacun de se les approprier (72).

Nous apprenons aussi par Gregoire de Tours,
que les Francs avaient des gardes forestiers; mais
cet historien n'en parle que pour ce qui concerne ,
les forets royales; encore nous laisse-t-il ignorer
si le gibier etait l'unique objet de la surveillance
de ces gardes, ou s'ils etaient en meme tems char«
ges de veiller a la conservation du bois (73).

(70) L. sah tit. 8 c.i, 8,3; tit. 10 c. 8; tit. 39 c. 1-
36; tit. 36 c. 1 , a, 3. Rip. tit. 43 j W.44; tit.Ül
c. 1.

(71) L. Rip. tit. 82 c. 2.
(72) L. sal. tit. 29 c. 29, 3o.
(73J » L'ustodes Syhee « ; Greg, de Tours X, 10. Voy«

la note (12) au chapitre XIV ci-dessus.
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On devait i5 sol. pour avoir incendie, coupe oa
enleve du bois, soit de chauffage soit de construc-
tion (tnateriameri) qui appartenait ä im autre , et
gissait encore dans une foret royale, commimale
ou particuliere. La loi des Ripuaires donne pour
raison de la modicite de l'amende, qu'il n'y a
pas de possession quand il s'agit de bois (74)«
On devait 3 sol. , lorsqu'on avait enleve une pou-
tre equarrie d'un cote (75).

Delits rclatifs ä la chasse et ä la peche.
Gregoire de Tours rapporte, que le roi Gon-

tran fit mourir son chambellan , sur le soupcon
d'avoir tueun büffle dans une des forets royales(76).
Cependant les lois n'etaient pas aussi ngoureuses
sur la repression des delits de chasse ou autres
qui y avaient rapport. L'enlevement d'un oiseau
de proie dresse pour la chasse, se payait de 3 a
45 sol.; celui d'un chien de chasse, de i5 ä 45
sol. , outre la restitution de Fun et de l'autre (77);
le vol d'un cerf apprivoise et dresse, emportait

L 2.

(74) L. sah tit. 8 c. 4; tit. 39 c. 37. Rip- tit. 76.
(75) L. sah tit. 29 c. 98.
(76) Greg. de Tours X, 10,
(77) L. sah tit. 6 c. 1 et 2; tit. 7 c. 1-4. La loi des

Bourgnignons decernait des punitions assez bizar¬
res pour ces sortes de delits. Elle porte (addi-
tam. I , tit. 10 et 11): « Si quts canem veltratum,
y>aut segutium , vel petrunculiim prasumpserit fnco/a-
n re , jubemus ut convictus coram omni populo posfe—
ji rinra ipsius osculetur: aut 5 solidos « etc — » Si
11 quis acceptorem alienum involare prtexumpserit, aut
» sex uncias carnis acceptor ipse super testanes C07ne-=
'i dat, aut certe si noluerit, 6 solidos u etc,
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nne amende de Zo a 45 sol. (78). On etait
condamne ä i5 so/, pour avoir tue et enleve un gi¬
rier debucheet fatiguepar les chiens d'autrui (79);
et a 45 sol. sous la loi salique, pour avoir vole
quelque objet faisant partie d'un attirail de chasse,
un filetou autre instrument servant ä lapeche (80);
mais la loi des Ripuaires reduisit l'amende pour
vol de ces choses ä i5 sols (81).

CHAPITRE XVIII.

Tribunaux; Forme de procedure.

Jurisdiction.
La Jurisdiction etait exercee au nora du roi, et

quelquefois par le roi lui-meme en personne. Mais
il s'eleva peu-ä-peu, a cöte de la Jurisdiction'
royale, ou plutöt sous son autorite, une autre
Jurisdiction dite patrimoniale ou seigneuriale.

Je ne puis me dispenserde dire quelques mots
de cette derniere, piusque son origine date de l'e-
poque de la premiere dynastie.

Quelques auteurs la deriveut de l'autorite de
maitre , que les Germains exercaient sur les
serfs attacb.es ä la culture de leurs terres. Mais

(78) L.sal tit. 35 c. 3 et 3. Rip. tit. 42 c, g et 3.
(79) L. sah tit. 35 c. 4 et 5.
(80) L. sal. tit. 29 c. 3i ; tit. 35 c. 1.
(80 •£" -K'P» tit. 4« ; tit, 76.
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pour refuter cette opinion, on n'a qu'ä observer,
que ni les lois des Francs, ni l'histoire du tems
qui suit immediatement leur etablisscment dans
la Gaule, ne presentent aucune trace d'une Juris¬
diction semblable (i).

Deux causes dürent principalement concourir ä
lui donner naissance dans la suite.

L'exercice de la Jurisdiction n'entrainait aucuns
frais ä la charge du fisc, et ne donnah que des
produits nets en amendes et confiscations; d'un
autre cöte, les maitres etant responsables des de-
lits de leurs serfs , les eglises et les grands pro-
prietaires sevirent assezsouvent exposes aux vexa-
tiotis des juges üscaux, qui se permettaient des abus
de pouvoir auxquels la loi attacha la peine de
mort.

II etait donc naturel que ceux qui trouverent
le roi dispose a leur donner des terres , l'engage-
rent en ineme tems a leur attribuer, sur ces terres,
les fonctions exercees par les juges rojaux, et ä
leur conceder la perception des emolumens qui
en etaient le fruit.

Nous rencontrons en effet quelques privileges de
ce genre dans les chartres du septieme siecle.

(1) Voyez ce que dit ä ce sujet Mably L. I eh. 3,
note (5). Tl est vrai qu'une chartre de Clovis I
(Bouquet T. IV p. 615) defendit dejä aux juges
royaux d'exercer des actes de Jurisdiction sur les
terres du couvent de Reomaux. Mais Bouquet et
Mably croient cette chartre supposee. Et serait
eile meme authentique , eile ne prouverait pas
qu'en restreignant la Jurisdiction de ses propres
juges, Clovis eüt entendu la transferer au couvent
qui aurait ohtenu ce privilege.
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Je ne crois pourtant pas avec Mably, cju'il en
ait de'jä existe de cette nature en l'an 614, quoi-
<jue dans l'ordonnance de l'assemblee de Paris te-
nue en cette annee, il soit prescrit aux eveques et
aux leudes possessionis dans d'autres pajs , de
choisir des juges sur les lieux , et non des juges
etrangers, pour y rendre la justice (2). Car nous
avons vu ailleurs > que le creancier envcyait le
S'uge a son debiteur pour le faire payer ou pour
'exe'cuter dans ses biens (3). Aitisi, cette ordon¬

nance veut dire seuleinent , que les eveques et les
leudes, qui etaient plus que tout autre porticu-
lier, dans le cas d'avoir des possessions et par
consequent des redevances ä faire rcntrer , en pays
etranger, ne devaieirt se servir dans leurs affaires
que de juges et ofliciers miuisteriels demeurant sur
les lieux. Ceci est conforme a un autre article
de la meme ordonnance, qui condamne les juges
envoyes d'une province ä 1 autre pour y faire des
exe'cutions, ä restituer ce qu'ils auraient percu
incompetemment (4).

(2) » Epücopi vero vel potentes, qui in aliis posiident
11 regionibus, judices vel missos discussores (lecode
theodosien entend sous le riom de discussores les of-
ficiers minisleriels charges du recouvrement des
deniers publics,- La quorum appel. etc.) » de aliis
•A provinciis non instituant, nisi de locis qui Justitium
n percipiant et. aliis reddant u ■ FAictum Lhlotacharii,
art. 19; dans Baluze T.Ip.sti.

(3) L. sah tit. 47 c. 2; tit. 5z c. a; til. 53. Rip.tit. 5i.
(4) Edictum Chlotacharii art. 12. Pour donner un

autre Interpretation ä cestexles, il faudrait sup-
poser qu'un Franc n'ait pu elre nomme comte ou
i'onctionnaire quelconque, ni meine ce que nous
appelons porteur de contraintes, hprs du Heu d«
son domiciie.



( x6 7 )

Je ne crois non plus qu'une seigneurie ait ete
etablie par une chartre de 63o , dans laquelle Da¬
gobert donna au couvent de S l Denis quelques
terres cum omnibus justiciis et dominus (5); puisque
ces mots ne sigailient que droits et proprietes (6).

Mais on lit, et peut-etre pour la premiere fois,
dans une donation que le meme roi fit en 636 au
couvent de Rebais , que les amendes fiscales en-
courues par les hommes qui demeurent sur les
terres de ce couvent, seront percues au profit du-
dit couvent. Un decret de Clovis II , de l'an 638,
contient un privilege semblable (7) ; et parmi les
formules de Marculfe on en compte plusieurs qui
s'expliquent de la meme maniere en faveur d'eglises
ou de personnes laiques (8).

Ainsi, il parait que c'est au septieme siecle que
l'on dort repörter l'origine des seigneuries.

jfuges; Tribunaux; Competence ; Citations;
Audiences.

On appelait indistinctement mala et les tribu¬
naux et les lieux ou ils rendaient la justice (9).

Charlemagne defendit de teuir les audiences
dans les eglises ou sur une place exposee au soleil
et ä la pluie (10); ce qui prouve qu'avant cette

(5) Bouquet T. IV p. 6^8.
(6) » Justitia , jus quod alicui in re quavis competit ,

» sive in ejus redilibus « ; Du Cange T. III p. 1647-
yi Dominium , gull. domaine t* ; idetn T. II p. 1612.

(7) Bouquet T.1V p. 630 et 633.
00 Marculfe 1 ,3, 4, 7, 14.
(9) L. sah tit. 1 ; etc.
(10) » Mallus neque in ecclesia neque in atrio haleatur.

— » Volumus utique ut domus a comite in loco ubi
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defense, on e'tait dans l'usage de les tenir dans ces
lieux.

La loi distingue entre les audiences tenues par
les jugps ordiaaires , et les audiences legales ou
geaerales (n). U faut croire que les premieres
a\ aient lieu tous les iours, ou du moins tres sou-
vent, puiscfu on citait a y comparaitre dans un
terme de 7, de 14 , et de 40 ä 80 jours ;' les ca-
f)itulaires de Charlemagne et de Charles le chauve
es appelent placita minora , et une ordonnance

rendue par ce dernier souverain , fixe certains
jonrs de vacauce pour les tribunaux qui les te-
naient (12).

Les audiences le'gales on generales etaient Celles
dans lesquelles s'as^emblait tout le peuple d'un
certain district; un capitulaire de Charlemagne
nous apprend que ces assemblees eurem lieu deux
fois par an (i3) j et quelques articles de la loi

31 mallum teuere debet, constituatur, ut propter ca-
y> lorem solis et pluviam publica utilitas non rema-
v neatu-, Capitular L. 4. §. ab. Charles le chauve
renouvella cette defense; tit. i5 c. 12,. Baluze T. I
p. 7»a, et.r. II p. 2 3<}.

(11) » In mallo ubi Tunginus vel centenarius indixe-
» runt u , et puis : » in mallo legitimo vel ante regem «;
/. sal. tit. 48. — U üi quis ad mallum venire contemp-
serit , - tunc eum debet mannire ante regis prasen-
tiam « ,• Ü>id. tit. 5g.

(12) L. sal. tit. 49 c. g, 11, 14; tit, 49; tit. 59. Baluze
T. I p. 782; T. II p. 934. Art. 8 du synode de Sois-
sons de 853 , dans Baluze T. II p. 55.

(13) » In singulis mallobergiis , id est ubi plebs quce ad
» unum mallum cönvenire solet « ; /. sal. tit. tit. 56. c.
4. — 55 Ut ad mallum venire nemo tardet , primum
m, circa astatem , secundum circa autumnuma; Capi-
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salique s'expriment de maniere ä faire croire <jue
le roi etait cense les presider (14).

Le comte ou grafion etait le juge ordinaire dans
une ville ou un.district. Les personnes deteriues
}>our delit, le maintien de l'ordre et des lois,
'execution des jugemens dans les biens du condam.

ne, lui etaient confies , et il convoquait le tribu-
nal pour jnger les affaires contentieuses (i5). II
avait un Substitut, que la loi salique appele Tun-
ginus , et la loi des Ripuaires Vicarius (16). Et
comme les communes rurales etaient divisees en
cantons, centena , la loi donne aux juges de can-
ton le nora de centeniers , centenarii (17) ; en
sorte qu'il j a apparence, que les centeniers etaient
subordormes au comte, pour les communes rurales,
et les tungini ou vicarii pour les villes.

Toute action devait etre intentee devant le juge
du domicile du defendeur. Ce meme juge avait
aussi seul le droit de proceder ä l'execution et
' ~

tulaire de Charlemagne de 769 art 13 ; dans Baluze
T I p. vga.

(14)- L. sah tit. 48; ixt. 5g.
(i5) L. sah tit. 34 c. 5; tit. 47 c. 9; tit. 5a c a ; tit.

53 c. 2.
(16) L. sal. tit. 46 c. 1; tit. 48 c. 1 ; tit. 63. Rip. tit*

58 c. 3. Pithou rapporte une ancienne glose qui
appele le tunginus » judex qui post comitem est «;
Baluze T II p. 69G.

(17) Decretio Chlotarii', dans Baluze T. I p. ig. Lex
sal. tit. 46 ; 48 ; 63. U11 capitulaire de Cliarlemagne
porte: « Ut ante vicarium vel centenarium de pro-
vt prietate vel libertaie Judicium non terminetur aut ad-
ji quiratur, nisi - in priesentia cemitum tc; Appendice
a au L. 4 des capitulaires, tit, aj , dans Baiuze, T. I

: p. 79S.
•VI
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-de percevoir Tarnende due au fisc. Lorsque quel-
qu'un revendiqiiait im objet mobilier, tous ceux
qui l'avaieut possede successivement, devaient etre
cite's devant le jiuje de celui chez lequel la chose
a ete trouvee par le demandeur (18).

Les tungini et les centenarii donnaient, chacun
dans soo ressort, la permission de qiter en jus¬
tice (ig) ; le demandeur muni de cette permis¬
sion , se rendait au domicile de son adversaire,
accompagne de trois temoins, et le citait ä jour
fixe, parlant ä lui-meme, ou en son absence a
quelqu'uu de sa famille (20). Quelquefois la cita-
tion etait precedee d'une sommatiou de satisfaire

(18) )5 Si vero nee fidem factum -solvere noluerit; tunc
»Hie euifides facta, ambudet adgrafionem in cujus
n pago commanet u : l. sal. tit. 52 e. 2. — >i Ut nul-
» lus judex de aliis provineiis aut regionibus inaliaio-
» ca ordinetur «; Edictum Chlochatarii in conventu
v episcoporum etc. c. 12, dans Bouquet T. IV p.
118. — » Si persequens latronem ceperil-fredus tarnen
vjudici, in cujus pago est , reservetur «; Decretio
Chlotarii cap. 12; ibid. p. n5. — « Et in ipso pla-
ji cito quantieunque fuerint qui rem intertiatam ven-
r> diderint aut cambiaverint, aut fortasse in solulionem
n dederint, omnes intra placitum istum commonean-
r> tur. — Ista omnia ubi suus hamallus ( hameau,
lieu de demeure) est, super quem res primitus agnita
r>fuerit vel intertiata , ßeri debent « ; /. sal. tit. ^g.

(]g) n Tunginus vel centenarius malium indicenl « ; /. sal.
tit. 46 c. 1; tit. 48 c. 1.

(20) L.sal. tit. 1; tit. 49; tit. 5i; tit. 54. Le delai
pour comparaitre s'appelait placitum; /. sah tit. 5g;
Hip. tit. 79 c. i. Dans la suile, 011 entendit sous
ce nom les audiences et assemblees dupeuple;I>u
Lange sur le mot placitum.
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ä la demande, et l'on observait pour les somma-
tioas les memesformalitesque poivr les citations(2i).

On comptait les ajouriiemens par nuits et non.
par jours , conformement a un ancien usage com-
mun aux Germains et aux Gaulois (22) , et l'on
etait, par ce moyen , dispense de dire, si le jour
de la citation et celui de l'echeance etaient com-
pris dans le delai.

Si le defendeur, non empeche legitimement, ne
se presentait pas ä l'audieuce, il etait puni de
i5 sol.; l'amende etait la meine pour le deman-
deur qui ne comparaissait pas (23). La loi salique
veut que le defendeur preveuu de vol et non com-
parant, soit condamne sur la premiere citation (24).
Mais eile exige trois sommations avant de pouvoir
contraindre le defendeur ä satisfaire a une Obliga¬
tion resultant d'un contrat, de maniere cependant
qu'ä chaque sommation la dette augmentait de 3
sol. 'j et ce n'etait qu'apres l'expiration du troi-
sieme delai que le graiion devait proceder ä l'exe-
cution , en presence de sept Rachinburgii (25). La
loi des Ripuaires , au conlraire, \eut que le de¬
fendeur faisant defaut, soit cite , ä sept audiences

(21) L. sal. tit. 42 c. 9, 10, i4; tit. 47 c - 2.
(22) v> Nee dierum numerus, ut nos, sed uoctium com-

j) putant «; Tacite de M, G. c. 11. — n Galli spatia
■>■)omnis temporis , nonnumero dierum, sed noctium
« finiunt u •, Cesar B. G. VI, 18. La maniere de
compter les delais par nuits, etait encore usitee
sous Charleinagne et Louis le debonnaire; Maluze
T. I p. 668 chap. 13; p. 960 eh. 211.

(23) L.sal. tit. 1. Rip, tit. 3i}.
(24) L. sal. tit, 49>
(25) L. sal, tit. 52 c. a.
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avant qu'il puisse.etre procede ä l'execution; eile
attache ä chaque non comparution uue amende de
l5 sol. (26).

Les tungini ou centenarii tenaient les audiences
ordinaires, dont la solenniteconsistait en ce qu'on
suspendait un bouclier dans lelieu de la se'ance(27).

Les parties avaient ordinairement la faculte de
comparaitre ou en personne, ou par un fonde de
pouvoir (28) ; les lides ne pouvaient pourtant pas
se faire representer par un autre (29).

Lorsqu'un affaire devenait contentieuse , ce
n'e'tait plus lejuge audiepcier qui pouvaitprononcer
le jugementj mais on convoquait alors sept per-
sonnes que les lois appelent Rachinburgü , et les
capitulairesposterieurs Scabini (3o). Jl parait que
ces personnages n'etaient pas fonctiotinaires pu-
blics; car non seulement la loi ne leur accorde
aucune prerogatjve sur les autres homnaes libres,
quant aux compositionspour meurtre commis sur
leurs personnes ; mais la loi salique se borne
aussi a dire que le comte en choisira qui seront

(26) L. Rip. tit. 32.
(27) L. sal. tit. 46 c. 1; tit. ^8. L'exposifion du bou-

clier daus lelieu des audiences, tenait probable-
ment aux mceurs des Gennains, qui n'entrepre-
naient aucune affaire, ni publique ni privee , sans
armes; Tacite M. G. c. ig. Aussi la loi des Ri-
puaires prescrit-elle / au titre 66 c. i, que celui
qui prete un serment,' soit arme.

(38) JL. Rip. tit. 81." Marculfe II , gi.
(29) L. Rip. tit. 58 c 20.
(go) Rachinburgü: l.sal. tit. 52 c. z ; tit. 5g; tit. 60;

l. Rip. tit.Sh.- Scabini: Capitul. I. III c. 40 etc.;
Baluze T. I p. 761.
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capables de remplir cette täche (3i) 5 les deux lois
les cbissent , suivant l'eebeance du cas , dans le
rang de temoins ou d'experts taxateurs pour les
executions mobilieres (3a), et les capitulaires dis-«
tinguent expressernent. eutre juges et Scabini (33)»
On peut donc les considerer a-peu-pres comme
les jures de ce tems.
- La loi salique parle de certains autres fonction-*
naires de l'ordre judiciaire, sous le nom de Sagi—
barones. II en sera question ci-apres.

Avea ; Preuve.
Le prevenu pouvait en quelques cas, oü il s'a-<

gissait de delits le'gers, eviter la condamnation ä
l'amende par un simple aveu (34).

Celui qui poursuivait un serf pour vol, avait le
droit de le soumettre ä la torture en cas de dene-
gation. II l'etendait alors sur un banc, et lui ap-<
pliquait un certain nombre de coups d'une ba-
guette de la grosseur du petit-doigt (35).

Si un fait etait contesle, les lois aütorisaient di¬
vers moyens de preuve , de part et d'autre; ce-«
pendant la legislation des Saliens et celle des Ri-
puaires n'etaient pas toujours d'accord, ni sur le
cboix de ces moyens ni sur leur application.

(31) 11 Septem rachinburgios idoneos « ,• /. saf. tit. 52 c. 2.
(32) L. sal. tit. 52 c. 1 et 2. Rip. tit. 32 c. 1, 2.
(33) Capitula excerpta ex X. Longnb. c. 27, dans Ba-

luze T. I p. 353. 'La loi salique distingue si bien
entre les fonctions du grafion et Celles des rachin-
burgii, que pour deni de justice, eile condamne le
premier ä la peine de mort, et les autres ä una
amende de i5 sol. ± tit, 52 c. 3; tit. 60.

(34) L. sal. tit. 68. Rip. tit. 82.
(35) L. sal. tit. 4a.
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La preuve par temoins etait la plus usite'e. On
s'en servait pour constater les citations (36), la
Saleur d'un animal sequeslre (5y), les obligations
civiles (38), les delits et quasi-delits (3g).

Les temoins cites, qui ne comparaissaient pas,
furent assimiles quant ä l'amende, ä ceux qui.au-
raient rendu un faux temoignage (40).

La loi salique ne contient aucune disposition
relative ä la preuve litterale; mais Celle des Ripu-
aires prescrit la procedure ä suivre ä l'egard d'un
titre par ecrit produit en justice.
' Si quelqu'un arguait un ecrit de faux, le no-
taire qui l'avait redige et les temoins qui l'avaient
signe, devaient en afnrmer le contenu par serment.
Cependant celui qui le soutenait faux , pouvait
ecarter ce serment, en proposant au notaire de
combattre avec lui devant le roi , ce que ce der-
nier ne pouvait point refuser. Si le notaire etait
mort, la partie qui produisait l'acte, fournissait
trois pieces de compaiaison , ecriles de la main

. du meine notaire, ä l'effet de proceder a la ve'-
rification de l'ecriture. Si l'acte contenait une
donation ou un contrat de vente , le vendeur et
le donateur , ou leurs Iipi itiers, etaient tenus de
defendre le donataire et l'acheteur contre toute per-
sonne tierce; si non, ils s'exposaient ä une amende.

(3G) L. sal. tit. 1 c. 3. etc.
(37) L. Rip. tit. 79 c. 6. x
(38) L. sal. tit, 46; 48j 54- Rip. tit. 5g c. 2; tit. 60.
(gq) L. sal. ttt. 10 c. 11; tit. 38 : 4 1 5 49 '■>etc " -^ a '°'

des Ripuaires exigeait six temoins pour prouver
un delit; tit. 4i c. 1.

(4o) Lt. sal. tit. öi. Rip. tit. 5o.
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Le jugement qni de'clarait l'acte veritable, condam-
nait en mime teius la partie qui l'avail soutenu faux,
au double de l'objet en lifige, et äune compnsition
de 45 sol. envers le notaire , et de i5 sol. envers
chaque temoin (41).

Le serment etait d'une grande ressource ; mais
il n'avait lieu le plus souvent, que subsidiaire-
ment et ä defaut d'autres preuves (42).

On le pretait non dans le lieu 011 se tenaient les
audiences, mais dans l'eglise (43). II n'etait point
admissible contre un acte passe avec les solenni-
tes prescrites (44), ni pour maintenir une pos-
session que l'on avait acquise frauduleusement ,
ni pour se disculper lorsqu'on avait ete pris en fla¬
grant delit (45).

La loi des Ripuaires admit celui qui revendi—

(40 L. Rip. tit. 5g. II y est prescrit que si l'objet
est modique, l'acte translatif'de propriete soit sig-
ne de sept temoins, et de douze si l'objet a une va-
leur considerable.

(42) La loi des Bavarois porte, tit. Sc. 16 §. 3: » In
11 his vero causis sacramenta pmstentur , in quibus nul¬
lt lam probationem discussio judicantis invenerit. «

(43) L. Rip. tit. 58 c. 19; tit. 5g c. 4; tit. 67 c. 5. L.
Burgiind. tit. 8 c. 2. Capitul. L. 6 c. 214. On met-
tait la main sur une cassette qui rentermait des
reliques (» manus suas mper capsam ponant « ; lex
ahm. tit. 6 c. 7); et cette formalite etait reputee
tellement essentielle, qu'au rapport de Fredegaire
(chron. c. 97), on vit meme desecclesiastiques d'un
rang eleve , preter un serment faux, lorsqu'ils
savaient que la cassette etait vide. — Quelquefois
on jurait aussi devant le roi; l.Rip. tit. 6j c. 5.

(44) L. Rip. tit. 71. < -
<4o) L. Rip, tit. 60 c. 4» tit. 41c. s?.
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quait une chose trouvee chez un autre , a affirmer
par serment que c'e'tait sa proprie'te; eile admit
aussi l'homme chez qui la chose e'tait trouvee, ä
affirmer qu'il l'avait acquise le'gitimement; mais
ce n'etait pas un serment decisoire ; il conduisait
seulement ä faire se'questrer I'objet en litige (46).

Mais pour que le serment tint lieu de preuve,
il fallait que celui qui le pretait, füt assisie dete*.
tnoins qui prissent part ä cet acte, et que la loi
salique appele conjuratores (47). Ils mettaient la
main sur l'autel, celui qui pretait le serment posait
sa main sur celle des autres , et pronoricait seul la
formule (48).

La loi salique ne s'etend pas beaucoup sur cette
espece de preuve ; eile exige 12. temoins pour as¬
sister un prevenu qui doit affirmer la restitution
d'une chose dont le vol n'aurait empörte que 3
sol. de composition (49). Mais la loi des Ripu-
aires entre dans des grands de'tails sur Ja meine
matiere, et fixe le nombre des assistans ä trois, ä
six , a douze, ä 36 , et a 72, suivant la qualite et
l'importance de I'objet (5o).

(46) L,Rip. tit. 33 c. 1.
(47) L. sal. tit. 5o c. 3.
(48) » Conjuratores manüs suas super capsam ponant,

51 et ille solus cujus causa requiritur, verba tantum di-
- » cat , et super omrdum mauus manum suam ponat , ut

i> sie Uli deus adjuvet, vel illce reliquia u-; l.alem.tit.6 cj.
(fy) L. sal. tit. 32 c. 9.
(5o) Quelquef'ois on employait un nombre d'assislans

encore plus grand. La reine Fredegonde, pour
prouver que son fils etait reellement le fruit de
son mariage avec Cbilperic, affinna ce fait par
serment avec trois eveqnes et 300 personnes de sa
cour ; Greg, de Tours VIII, 9.
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II en fallait trois, ä im maitre pour se discul-

per de la fuite de son serf (5i) v et six , pour prou-
ver une manumission faite dans l'eglise (62).

Mais le plus souvent, ce moyen etait employe
pour etabhr une preuve negative contreTimputa-
tion d un dein. S'il emportait une ainende au-
dessous de 100 sol. , le prevenu pouvait affirmer
son mnocence avec six assistans (53) ■ si Tarnende
etait de 100 a jioo , il devait etre accompagne" de
doiize personnes (5 4 ) • leur nombre ^tail de 36 ,
si lamende etait de 3oo sol. (55), et de 72, si
eile etait de 600 et au-dela (56).
,Ainsi , titres, temoins et sei mens, etaient les

moyens de preuve ordinales, guoique non les seuls
admisen justice Les Francs, et les Barbares en
general, ne se bornerent pas aux preuves puise'es
dans la nature des choses. Souvent ils eurent
recours a des cas fortuus, pour fixer leur opinion
et subordonnerent leurs decisions ä des e'venemens
gm n etaient en aucun rapport avec l'obiet eii li
tige ou avec le tort ä re'parer. On reconiait dans
ces usages, les moeurs des anciens Germains
attaches smgulierement aux augures et ä la divi
nation par le sort (57), M y

(5i) L. Rip. tit. 3o c. 3
(5a) L. Rip. tit. 58 c. 5.
(5g) L. Rip. tit. 3;tit. 3 ; 5 c. 10; 8; 18 c. 2 , l9;?o,-33 c. 4; 80,
(54) L. Rip. tit, 6 j 7,9; i3; 14 c. 3. Cependant le

titre 85 cbap. 2 n'exige que sis assistans pourevi-»ter une amende de 100 sol.
(55) L. Rip. tit. 14 c. 1; tit. 18 c.'3.
(56) L. Rip. tit. 11 ; 12; i5;i6 ; 17 r. \> 18 c. 1.
(57j » Auspicia sortesque ut quimaxime observant«;Taicite de. M, G. c t le«
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Les.lois des Francs autorisent quatre sortes
de preuves de ce genre; le sort, le feu, l'eau
bouillante, et le combat singnlier.

Celui qui ne pouvait pas trouver des assistans
dans la province ripuaire, ponr se purger d'un
delit par serment, recourait au sort ou au feu ,
pour essayer d'echapper ä sa condamnation (58).

Le pacte de Clotaire et de Childebert voulait
qu'un serf ou lide soupconne de vol, füt soumis
a l'epreuve du sort ; si le sort decidait contre
lui, il etait puni comme coupable (5g). Clotaire
etendit cette disposition a tout homme qui s'etait
rendu suspect 1de vol {66).

Dans l'epreuve du feu ou de l'eau bouillante, le
prevenu prenait un fer rouge a la main, ou la
plongeait dans un chaudron rempli d'eau cbaude ;
s'il ne se brulait pas , il etait acquitte, et dans
le cas contraire, repute coupable.

Un homme poursuivi pour delit , pouvait Se¬
lon la loi salique, etre condamne, le cas echeant,
ou ä payer la composition, ou ä se soumettre ä
l'epreuve de l'eau bouillante (6i); il avait alors
la faculte de transiger sur cette epreuve (6a) ; mais

(58) L. Rip. tit. 3. r. 5.
(5g) Art. 5 , 6 , 8 ; dans Baluze T. 1 p. i5.
(Go) Art. 6 ; ibid.p. iq.
(6i) » Rachinburgü judicaverunt ut aut per composi-

n tionem aut per ceneum ( par le chaudron ) se edu-
n ceret «,• /. sal. tit. 5g. Gregoire de Tours expose
tout au long la maniere de proceder a cette
epreuve. Lib. I deglor. martyr. c. 8i.

(62) L. sal. tit. 55.
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des qu'il l'avait subie et s'etait brule la main, il
etait tenu ä la totalite de la composkion (63).

La loi des Ripuaires substitua l'epreuve par le
feu ä l'epreuve par l'eau bouillante. Le serf ac-
cuse de vol pouvait y etre soumis par son mai-
tre; et il rtait libre ä chacun d'y recourir , a de-
faut d'autres movens de prouver son innocence(64).

Le combat singulier etait autorise , comme
moyen de decouvrir la verite, par les lois des
Bourguignons, des Allemands et des Bavarois (65).
Les Francs l'employerent aussi. Nous trouvons
dans Gregoire de Tours, que le roi Gontran,
pour constater im delit de chasse, fit combattre
le prevenu et le garde forestier (66). Cependant
la loi salique n'en fait pas mention ; mais il est
souvent ordonne par celle des Ripuaires; on se
battait sous son empire, pour savoir si on devait
etre execute dans ses biens; si on etait libre ou
serf; si on etait faussaire ou non ; si on devait
recueillir une succession ou, l'abandonner ä soa
adversaire (67).

Appel; Recours au roi , ou en Cassation.
La loi indique certains actes auxquels il peut

ou doit etre procede en presence du roi, comme

(63) Pacte de Childebertet de Clotaire , an. 4.
(64) L. Rip. tit. 3o; tit. 3i c.b.
(65) L. Burgund. tit. 45 ; /. alemann. tit. 44. La loi

des Bavarois dit, tit. 2 c. s : » Dei accipiamjudi-
•>■>dum. Exeant in campo, et cuideus dederit victo—
w riam , Uli credatur. «

(66) Greg, de Tours X, 10.
(Gj) L. Rip. tit. 3a c. 4; tit. S7 c. 2, 3; tit. 5q c, 4;

tit. 67 c. 5.
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les donations et testamens (68) . les manumis-
sions (69) , les combats singuliers (70) , les ser-
mens (71) , etc. Le roi prononcait en outre le
iannissement contre un contumax (72) , et punis-
sait les juges qui violaient la loi (73). Dans
les affaires rnajeures , il jngeait quelquefois lui—
meme , assiste des grands du royanme (74)- Ce-
pendant, on se persuac.era difficilement qu'il ait r
pu connaitre en personne des affaires particulieres
de toute la France , dans les cas prevus par la
loi (75)). Sur tont on ne trouve nulle part, que
l'on ait pu recourir au roi par voie d'appel contre
lin jugement, ä l'effet de le faire reformer (76).

Mais on ne peut tirer delä la consequence, que
chez les Francs, tout jugement ait passe en force de
chosejugee; au contraire, nous rencontrons dans

(G8) L. sal. tit. 48. Rip. tit. 48.
(69) L, sal. tit. 28. Ri/>. tit. 57..
(70) L. Rip. tit. 67 c. 5.
(71) L.Rip. tit. 33 c. 1.
(72) L. sal. tit. 5g.
(73) Constitution de Clotaire II chap. 6 ,• dans Baluze
'r.ip.n.

(74) Marculfe I, 25; Chartre de Clotaire III, dans
Bouquet T. IV p. 648, etc.

(75) Aussi, la Constitution de Clotaire , que je viens
de citer, chargea-t-elle les eveques de punir les
contraventions a la hji dans certains cas, dont
nous parlerons tout ä l'heure.

(76) On voit au contraire que le roi renvoyait aux
juges competens les affaires contentieuses que les
parties avaient portees devant lui, et qu'il ne
voulait pas que l'on abusät de son autorite pour
eluder la loi; Constitution de Clotaire eh. 5; Mar-
culjel, 28, 29.
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lenrs lois , certaines dispositionsqui prouvent qu'ils
connaissaient plusieurs degre's de Jurisdiction.

Nous avons vu que les Rachinburgii , qui n'a-
vaient d'ailleurs aucun rang sur les hommes libres,
rendaient leiirs sentences dans les malli ordinaires.
On pouvait- se pourvoir contre ces sentences ; car
la loi ne punissait ce pourvoi que pour le cas oü
la sentence attaquee etait confirmee (77).

A cöte de ces Rachinburgii, nous voyons fi-
gurer , dans la loi salique, d'autres juges sous le
nom de Sagibarones , qui tenaient le meme rang
que les grafions et les antrustions (78) , et dont
les fonctions eiaient attachees non aux malli ordi¬
naires , mais ä ceux oü s'assemblait tout le peu-
ple (79). La loi veut qu'il j en ait trois par chac-
une de ces audiences generales , que leurs juge-
mens ayent force de chose jugee, et soient execu-
tes par le grafion sans discussion ulterieure (80).
Tout concourt donc ä faire penser que les sagi-

(jj*) La loi salique (tit. 60 c. 4) punissait celui qui
avait soutenu, sans le prouver, que les Rachin¬
burgii avaieut juge contre la loi j tandis que la loi
des Ripuaires (tit. 55) decernait aussi une amende
contre la partie qui avait, ä tort, attaque leur
sentence comnie simplement mal rendue: » qui
« Rachinburgiis rectx vicentibus non acquieve-
» fit. «

(78) L. sah tit. 56 c. 1, a , 3.
(79) " Sagibarones in singulis mallobergiis, id est,' ubi

• i> pltbs qua. ad unum mallum convenire solet « ; ibid.
. c - 4-

(80) 11 Sagibarones in singulis mallobergiis- plus quam
« tres esse non debent; et si causa aliqua ante Mos se—
» cundum legem fuerit deßnita , ante graßonem remo-
5) vere eam non licet, u Ibid.



( i8a )

harones etaient les juges d'appel, et que le ressort
de leur Jurisdiction comprenait plusieurs tribu-
»aux de premiere instance.

Mais n'y avait-il, en aucun cas, recours contre
le jugement de ces juges d'appel?

La loi salique, en imposant au grafion l'obli-«
gation d'executer les jugemens des Sagibarones ,
met pourtant la restriction, si ces jugemens sont
conformes ä la loi (81). II parait en consequence
qu'elle a voulu laisser la faculte aux parties de se
pourvoir contre toute sentence rendue en contra¬
vention ä la loi. Aussi avons nous une Consti¬
tution de Clotaire II , qui ordonne qu'un jugement
de condamnation rendu contre la loi , sera porte
en Pabsence du roi, devant les eveques , qui ren-
verront la cause au tribunal qui avait prononce le
jugement attaque, pour etre discutee de nouveau,
et decidee ensuite suivant les regles de la justice (82).

Ainsi, il y avait, pour contravention ä la loi,
recours au roi, ou en son absende aux eveques;
et ee recours n'avait pas pour objet de statuer sur
le fond , mais seulement sur l'existence de cette
contravention , et de renvoyer ensuite, le cas
echeant, la cause devant le meme juge pour etre

(81) » Si causa aliqua ante Mos secitndum legem fixe-
n rit definiia. « Ibid.

(8s) n Si judex aliquem contra legem injuste damnave-
y> rit-, m nostri ahsentia ab episcopis castigetur, ut
35 quod perpere judicavit, versutim melius discusione
« habita, emendare procuret. « Constitutio Clotarii
cap. 6, dans Balaze T. I p. 7, et dans Bouquet T.
IV p. Ji6. Voyez ce que j'ai dit sur l'auteur de
cette Constitution 3 dans lanote (39) du chap 12-
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plaidee et jugee de nouveau j ainsi, ce tribunal
supreme avait les caracteres essentiels'd'un tribu¬
nal de Cassation. t

Execution.
L'execution d'un jugement pouvait avoir Heu ou

sur la personne, ouT sur les biens du condamne.
Dans le premier cas , c'etait le demandeur qui s'ea
chargeait, en tuant son adversaire qui n'avait pas
trouve mojen de racheter sa vie (83). Mais si
l'execution devait etre faite sur les biens , cn vertu
d'une sentence, ou par suite d'un contrat, eile
etait dans les attributions du grafion ou comte,
qui se rendait, ä cet effet, ä la maison du condam¬
ne, accompagnede temoins ou de taxateurs , et y
faisait enlever des meubles jusqu'a concurrence de
la somme due (84).

La partie qui provoquait une execution injuste
ou prematuree, encourait une amende (85) ; le gra¬
fion etait responsable de son fait, soit qu'il eüt
refuse l'execution requise legalement , soit qu'il eüt
enleve une somme ou valeur plus forte que celle
due au demandeur (86); enfin, il etait defendu
aux juges de proceder a l'execution hors de leur
ressort, sous peine d'en restituer le montant de
leurs propres deniers (87).

(8g) L. sah tit. 69 c. 3.
(84) L.sal. tit. 52 c. 1 et 2.
(85) L. sah tit. 53 c. 1. Rip. tit. 5i c. 1; tit. 84.'
(86) L. sah tit. 5a c. 3; tit. 53c. a. Rip.tit. 5i ca.
(87) Edit de Clotaire an. 12; dans Baluze T. Ip. ai ,

et dans Bouquet T. IV p. 118.
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